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Introduction

Cette étude analyse l’impact de la révolution de 
l’intelligence artificielle (IA) à l’horizon 2035 
et les moyens de réguler cette technologie 
et définir des limites pour garder le contrôle 
humain. Depuis le lancement de ChatGPT 3.5 
en novembre 2022, l’IA est passée de l’outil 
informatique spécialisé au produit de consom-
mation de masse, avec plus de 1,5 milliards 
d’utilisateurs mensuels dans le monde, et 25% 
de la population active dans les pays développés 
s’en servant au quotidien. Commanditée par le 
CRiP (Club des Responsables d’Infrastructure, 
de technologies et de Production informatique), 
cette étude analyse les impacts de la révolution 
de l’IA à court terme (2026-2028) et à moyen 
terme (2035). Elle emploie une méthodologie 
mixte avec un sondage auprès d’entreprises/
organisations en France, en Europe et à l’inter-
national avec 460 réponses au total, complété 
par une douzaine d’entretiens auprès de chefs 
d’entreprises, praticiens et universitaires. 
Cette étude aborde la dimension économique, 
politique, environnementale et sociétale de la 
révolution de l’IA, formulant des recomman-
dations opérationnelles pour les entreprises 
et les décideurs publics. Elle se concentre sur 
les pays développés, principalement la France 
et l’Europe, mais inclut des comparaisons avec 
d’autres pays comme les États-Unis, la Chine ou 
le Japon. 

En termes de méthodologie, trois versions 
parallèles du même sondage ont été proposées 
à des publics distincts, renforçant les conclu-
sions de l’étude : 

A.	 Sondage francophone auprès du réseau 
de l’Institut Jacques Delors (IJD - 327 
répondants) : il inclut des chercheurs, fonc-
tionnaires européens, think tanks, ONG, et 
des administrations publiques au sein de la 
francophonie européenne. 

B.	 Sondage anglophone auprès du réseau de 
l’IJD (96 répondants)  : un public similaire 
à la version francophone mais plus large en 
termes de diffusion internationale. 

C.	 Sondage auprès des membres du CRiP (37 
répondants)  : principalement des chefs 
d’entreprises, directeurs des systèmes d’in-
formation (DSI) ou directeurs techniques 
(CTO), membres du CRiP en France.
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I. �État des lieux et  
scénarios à court  
terme (horizon 2026-28)  
sur la cohabitation  
humain  IA

1    Sécurité et IA agentique

L’arrivée des IA « agentiques » constitue un 
changement de paradigme majeur. Ces sys-
tèmes, capables d’agir de manière autonome, 
de planifier, d’utiliser des outils et de s’auto-
corriger, transforment l’IA en véritable système 
d’exploitation cognitif. L’IA n’est plus un simple 
interlocuteur mais devient un exécutant auto-
nome de pans entiers de travail – recherche 
académique, développement logiciel, gestion 
client – sans intervention humaine étape par 
étape. La priorité pour le secteur de la tech a été 
de favoriser l’accessibilité, la facilité d’usage et 
la performance, parfois aux dépends de la maî-
trise humaine. Ainsi, certains comportements 
inquiétants ont déjà été signalés par des ingé-
nieurs travaillant sur la prochaine génération 
d’IA, notamment de désobéissance aux ins-
tructions. Ces constats soulignent la nécessité 
urgente de développer des mécanismes de 
sécurité robustes  : « kill switches » permettant 
une désactivation instantanée, des services de 
signalement rapides vers les développeurs, et 
une supervision humaine effective sur l’en-
semble du cycle de vie des modèles.

2    Impacts sur le travail, 
les métiers et les compétences

Contrairement à certaines prédictions alar-
mistes, les taux de chômage dans les grandes 
économies mondiales (UE, USA, Chine) n’ont 
pas significativement augmenté depuis 2022. 
Les quelques variations observées sont princi-
palement attribuables à des facteurs exogènes 
(reprise post-Covid, guerres, tensions commer-
ciales). Cependant, l’IA agentique fait peser un 
risque de « tsunami » sur les emplois de bureau 
dits « à col blanc » à l’horizon 2028 et au-delà, 
qui représentent la majorité des emplois dans 
les pays occidentaux. Plus de 300 millions de 
postes mondiaux seraient vulnérables à l’au-
tomatisation à court terme, tandis que 150 à 
200 millions nouveaux emplois pourraient 
être créés, notamment dans les infrastruc-
tures numériques, la cybersécurité et la gestion 
de l’IA. Néanmoins, la tendance de fond est 
la transformation dans la nature du travail 
(plus de 50% des emplois dans les pays déve-
loppés subiraient des changements profonds)  : 
les tâches répétitives (synthèse, planification, 
codage basique) sont absorbées par l’IA, tandis 
que la valeur humaine se déplace vers la pensée 
critique, l’intelligence émotionnelle et la super-
vision stratégique. Les travailleurs capables 
d’utiliser l’IA remplaceront progressivement 
ceux qui ne s’en servent pas, une logique d’aug-
mentation humaine plutôt que de remplacement 
à court terme pour ceux qui savent s’en servir, 
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ouvrant ainsi des perspectives d’accroissement 
de la productivité économique. 

3    Impacts sociétaux de l’IA

Techniques  : L’IA a déjà épuisé la majorité des 
données disponibles sur Internet, risquant une 
stagnation des nouveaux modèles. Les «  don-
nées de synthèse  » (combinant les données 
générées par l’IA avec une touche créatrice 
humaine) et la latence décisionnelle (plus de 
temps à l’IA pour générer les réponses) sont des 
palliatifs insuffisants à long terme. L’utilisation 
excessive des données de synthèse peut pro-
voquer un « effondrement du modèle » et une 
régression de la performance, avec le risque 
d’un ralentissement dans la vitesse du dévelop-
pement technologique à l’horizon 2028. 

Financiers  : Plus de $1000 milliards investis 
globalement depuis 2022, mais 80 % des pro-
jets d’IA échouent à générer un retour sur 
investissement, deux fois plus que les pro-
jets informatiques traditionnels. Le retour sur 
investissement est négatif pour la majorité des 
startups et développeurs de modèles, mais for-
tement positif pour les fabricants de puces et 
fournisseurs de matériels (Nvidia) ou les four-
nisseurs de Cloud (Azure, Google Cloud). Le 
risque d’une bulle spéculative – comparée à la 
bulle dot-com de 2000 – est réel, même si une 
consolidation du marché à l’horizon 2028 avec 
des corrections plus ou moins sévères, semble 
l’hypothèse la plus probable.
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1    Risques systémiques sur 
l’économie : transformations 
profondes dans les secteurs 
stratégiques

Les secteurs les plus vulnérables à l’automatisa-
tion sont l’administration, la finance, l’assurance, 
le marketing, la traduction et le droit (tâches de 
parajuriste), des secteurs à forte proportion de 
tâches répétitives. Le tertiaire, qui représente 
entre 75 à 80 % des emplois dans les pays déve-
loppés, est particulièrement exposé, constituant 
un risque systémique majeur. L’automatisation 
ne signifie pas toujours la disparition d’un métier, 
mais souvent une transformation profonde des 
tâches. Les jeunes diplômés constituent la caté-
gorie la plus fragile, avec une contraction des 
opportunités d’entrée sur le marché du travail : 
les tâches d’exécution qui leur étaient tradi-
tionnellement confiées (synthèse, recherche, 
rédaction de premier jet) sont précisément 
celles que l’IA maîtrise le mieux. En réponse, 
l’AI Act européen impose dès août 2026 une 
supervision humaine obligatoire pour les déci-
sions RH, une transparence algorithmique et 
des amendes jusqu’à €35 millions (7% du chiffre 
d’affaires). L’UE a aussi approuvé une directive 
en 2024 sur l’amélioration des conditions de 
travail dans les plateformes numériques, conte-
nant des mesures de régulation de la gestion 
algorithmique. Des mesures complémentaires 
ont également été mises en place  au niveau 

national, incluant l’assurance transition profes-
sionnelle et le dialogue social obligatoire sur l’IA.

 Solutions proposées :  
Protéger les secteurs économiques impactés par 
l’IA

1re Enveloppe financière 

Au moins €100 milliards supplémentaires 
à mobiliser par l’UE et ses États membres à 
l’horizon 2030 pour l’ensemble des mesures 
de protection des secteurs économiques 
impactés par l’IA, donc environ €20 milliards 
par an sur les cinq prochaines années, 
commençant dès 2026. Ce montant reste 
inférieur aux gains de productivité attendus de 
l’IA, estimés entre €400-600 milliards sur la 
même période. 
Financement : mélange budget UE à 50% 
(CFP/emprunt commun) + cofinancement des 
États membres, capitaux privés et nouvelles 
« ressources propres technologiques » (taxes 
IA/données) pour l’autre moitié. 

II. �Risques systémiques 
de l’IA et mécanismes 
de régulation applicables
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	I MESURES À L’HORIZON 2026-28

•	 Création d’une « garantie d’employabi-
lité IA  » (Upskilling Obligation)  : l’employeur 
devient légalement responsable du maintien 
de l’employabilité face à l’automatisation, 
avec parcours de montée en compétences 
vers des tâches de niveau supérieur.

•	 Comités d’éthique et de supervision numé-
rique obligatoires pour les entreprises de 
plus de 50 salariés, chargés d’auditer annuel-
lement l’usage de l’IA.

•	 Clause de « non-substitution technologique 
» dans les conventions collectives  : l’IA ne 
peut traiter que des volumes supplémen-
taires ou des tâches à faible valeur ajoutée.

•	 Étendre à l’ensemble des salariés concernés 
les restrictions relatives à la gestion algo-
rithmique du travail prévues par la directive 
de 2024 (protection des données person-
nelles, obligation de contrôle humain pour 
l’évaluation RH, droit à la transparence 
concernant les algorithmes et les données 
recueillies).

	I MESURES À L’HORIZON 2028-2030 

•	 Création d’un « dividende numérique » : fonds 
de transition sectoriel national finançant 
retraites anticipées, reconversions longues et 
allocations chômage.

•	 Réduction du temps de travail sans baisse 
de salaire, financée par les gains de produc-
tivité de l’IA.

	I FINANCEMENT : DIFFÉRENTES 
HYPOTHÈSES POUR UNE « TAXE 
ROBOT » À L’HORIZON 2028-30

•	 Taxe sur l’usage / équivalence salariale  : 
l’entreprise paie une taxe équivalente aux 
cotisations sociales d’un employé humain 
remplacé.

•	 Surtaxe IS (impôt sur les sociétés) pour 
celles dont le ratio chiffre d’affaires/effectif 
dépasse un certain seuil.

•	 Suppression des avantages fiscaux (amor-
tissement) liés à l’investissement dans 
des technologies de substitution au travail 
humain.

•	 Taxe sur les données : redevance proportion-
nelle à l’usage de données pour l’entraînement 
des modèles.

	I MESURES À L’HORIZON 2030-35 
ET AU-DELÀ

•	 Création de fonds souverains technolo-
giques (inspirés du fonds pétrolier norvégien), 
avec prise de participations publiques dans 
les entreprises d’IA utilisant des données 
publiques.

•	 Introduction progressive de la semaine de 
quatre jours (voire moins) dans des cas 
définis.

•	 Réforme profonde des systèmes de protec-
tion sociale, avec introduction possible d’un 
Revenu Universel de Base (RUB) : universel, 
individuel, inconditionnel et régulier — impli-
quant une rupture paradigmatique avec 
les systèmes actuels et une augmentation 
potentiellement significative des dépenses 
publiques.

2    Risques systémiques sur 
l’emploi : formation à l’IA pour 
augmenter l’humain plutôt que 
le remplacer

Les entreprises européennes accusent un retard 
significatif avec environ 20% d’adoption de l’IA 
contre 43 % aux USA. L’AI Act impose dès août 
2026 (article 4) une « littératie en IA » minimale 
pour tout personnel utilisant ces systèmes. Les 
gouvernements doivent développer des forma-
tions spécialisées par secteur (banque, santé, 
droit), financer la requalification (re-skilling) 
via des comptes personnels de formation (CPF) 
renforcés et des programmes de transition avec 
des passerelles sectorielles. L’objectif cen-
tral doit être le développement d’un binôme 
humain/IA qui se renforce mutuellement, où la 
machine gère les tâches répétitives et l’humain 
apporte créativité, jugement éthique, empathie, 
esprit critique et intelligence relationnelle/stra-
tégique (soft skills), favorisant l’augmentation 
humaine plutôt que son remplacement. 
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3    Favoriser la reconversion vers 
les secteurs où l’IA permet une 
expansion 

Les secteurs à fort potentiel de création d’em-
plois incluent : 

•	 Santé et biotechnologie : bio-informaticiens, 
médecine génomique assistée, diagnostic 
radiologique augmenté, jumeaux numériques 
d’organes.

•	 Cybersécurité et éthique  : éthiciens de l’IA, 
responsables conformité algorithmique, ana-
lystes en cyberdéfense prédictive.

•	 Infrastructures numériques (big data)  : 
ingénieurs data centers, architectes edge 
computing, spécialistes curation de données, 
experts et ingénieurs en données  (data scien-
tists et data engineers).

 
Les soft skills constituent la valeur ajoutée la 
plus résistante à l’automatisation, renforçant 
plusieurs secteurs déjà existants comme les 
métiers relationnels à forte valeur humaine 
(soins/services à la personne, enseignement/
mentorat), ainsi que ceux manuels ou tactiles 
(plombier, menuisier, électricien) où l’IA robo-
tique est encore loin de rivaliser avec l’humain. 
Les gouvernements doivent mettre en place 
des mesures pour faciliter la reconversion pro-
fessionnelle vers ces nouveaux secteurs où 
l’IA permet une expansion, tout en investis-
sant davantage dans ces métiers existants qui 
sortent renforcés de la révolution technolo-
gique.

 Solutions proposées :  (horizon 2026-28) : 
Soutien extensif pour la formation à l’IA

Coût global estimé  : Au moins €50 milliards 
pour l’UE et ses États membres à l’horizon 2030 
(inclus dans la 1re enveloppe financière des 
€100 milliards), donc environ €10 milliards par 
an sur les cinq prochaines années, commençant 
dès 2026. 

1	 Cette proposition est issue du rapport d’Enrico Letta (2024) intitulé : « Much More than a Market ». 

•	 Crédit d’impôt augmentation humaine : inci-
tation fiscale pour les entreprises investissant 
dans l’IA d’assistance (aide au diagnostic), 
conditionnée à une formation certifiante de 
100 % des employés concernés.

•	 Fonds européen de transition numérique  : 
financement de « congés de conversion IA » 
de 6 à 12 mois pour les secteurs menacés, 
rémunérés à 90 % du salaire brut de réfé-
rence pour le 1er mois, et ensuite 70% pour les 
mois suivants.

•	 Droit à la transparence algorithmique au 
travail : notice d’impact sur les compétences 
obligatoires pour chaque nouvel outil d’IA 
déployé en entreprise.

•	 Index de l’augmentation humaine (analogue 
à l’index égalité F/H), notation des entreprises 
sur leur capacité à maintenir l’emploi tout en 
intégrant l’IA  ; accès prioritaire aux marchés 
publics pour les mieux notées.

•	 Micro-accréditations sectorielles obli-
gatoires  : modules courts validés par les 
branches professionnelles dans les secteurs 
stratégiques (ex.  : santé, industrie, finance/
bancaire, assurance, énergie).

•	 Passeport européen de compétences IA  : 
certification interopérable dans toute l’UE 
(basée sur DigComp 2.2 actualisé 2025-
2026), facilitant la mobilité professionnelle.

•	 Horizon 2028  : intégration de l’IA au cœur 
d’une nouvelle « 5e liberté » du marché 
unique européen qui serait créée, dédiée à 
l’éducation, à la recherche et à l’innovation 
(en plus des quatre libertés historiques: biens, 
services, personnes et capitaux).1 

4    Perte de souveraineté en raison 
de la dépendance de l’Europe aux 
technologies étrangères 

L’Europe est largement dépendante des tech-
nologies américaines à trois niveaux : le Cloud 
(65 % contrôlé par AWS, Azure, Google Cloud), 
le matériel/processeurs (GPU Nvidia qua-
si-exclusifs), et les modèles de base intégrés 
dans les outils de travail quotidien (ChatGPT, 

https://institutdelors.eu/content/uploads/2025/04/Much-more-than-a-market.pdf
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Microsoft 365, Google Workspace) à grande 
échelle. Le Cloud Act américain et ses clauses 
extraterritoriales impactent directement la 
souveraineté numérique de l’UE car il neutra-
lise les protections du RGPD. L’UE a répondu 
avec des mesures incluant les labels de Cloud 
souverains (EUCS ou SecNumCloud) et en inves-
tissant massivement dans les infrastructures 
numériques européennes comme les supercal-
culateurs (réseau EuroHPC) via notamment le AI 
Continent Action Plan ou la stratégie Data Union. 
L’objectif est de subventionner la recherche et 
soutenir les champions européens comme Mis-
tral AI  (France), DeepL (Allemagne) ou  Silo 
AI (Finlande). Malgré ces efforts, 65% des orga-
nisations dans l’UE admettent ne pas pouvoir 
rester compétitives sans recourir partiellement 
à des fournisseurs non-européens. Le rapport 
Draghi (2024) identifie l’excès réglementaire 
comme constituant un frein à l’innovation 
de l’UE dans le secteur numérique, même si 
beaucoup d’économistes pointent d’autres fac-
teurs comme la fragmentation persistante du 
marché unique. 

 Solutions proposées : Réduire la dépendance 
aux technologies étrangères et renforcer la 
souveraineté

2e Enveloppe financière 

Au minimum €300 milliards supplémentaires 
à mobiliser pour l’UE et ses États membres à 
l’horizon 2035 sur l’ensemble des mesures 
pour réduire la dépendance aux technologies 
étrangères, avec l’objectif d’une résilience 
pragmatique et d’une souveraineté ciblée. 

Financement : mélange budget UE à 50% 
(CFP/emprunt commun) + cofinancement des 
États membres, capitaux privés et nouvelles 
« ressources propres technologiques » (taxes 
IA/données) pour l’autre moitié.

	I MÉTHODES D’ALLOCATIONS DE 
L’ENVELOPPE FINANCIÈRE 

Fonds souverain numérique
(Horizon 2026-35)

Au moins €30 milliards/an sur une décennie 
(inclus dans la 2e enveloppe financière 
des €300 milliards) commençant dès 
2026, pour financer les infrastructures 
critiques numériques souveraines (Cloud, 
supercalculateurs, data centers, fabriques IA) 
via des fonds publics, partenariats public-privé 
ou la « taxe robot ».

	I MESURES À L’HORIZON 2026-2028

•	 Adoption du Digital Omnibus (simplification 
de l’AI Act, RGPD, DMA, DSA) prévue d’ici l’été 
2026, à condition que la simplification ne se 
fasse pas au détriment des droits fondamen-
taux.

•	 Politique de commande publique straté-
gique  : préférence européenne dans les 
marchés publics pour les solutions d’IA euro-
péennes.

•	 Stratégie Data Union : mutualisation des don-
nées dans les secteurs clés (santé, industrie, 
énergie).

•	 Chips Act accéléré  : Relocalisation de la 
production de puces avancées (GPU, accélé-
rateurs IA) en Europe.

•	 Union des marchés de capitaux (horizon 
2028) pour permettre aux « licornes » euro-
péennes de l’IA de lever des fonds sans être 
rachetées par des groupes étrangers.
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1    L’Open Source comme levier de 
souveraineté

L’Open Source  est un mode de développe-
ment et distribution de logiciels dont le  code 
source  est rendu public, contrairement aux 
logiciels «  propriétaires  » fermés. L’Open 
Source apporte l’autonomie stratégique (pas 
de coupure d’accès possible), la transparence 
(absence de « portes dérobées » souvent utili-
sées pour l’espionnage), et permet de sortir de 
«  l’enfermement propriétaire  ». L’Open Source 
permet à l’UE de concurrencer les USA avec 
beaucoup moins de moyens financiers  ; des 
champions européens ont pu émerger via cette 
voie (Mistral AI, Odoo, Grafana Labs, SUSE). Mais 
l’Open Source seul est insuffisant si le matériel 
(hardware) demeure américain, ce qui est majo-
ritairement le cas, d’autant plus que les GAFAM 
sont également des leaders dans ce domaine. 
Ainsi, l’Europe doit articuler l’Open Source avec 
le renforcement des infrastructures numé-
riques souveraines, l’intégration du marché 
unique et la stratégie Data Union.

  Solutions proposées  (horizon 2026-35)  : 
Environ €4 milliard/an supplémentaires fléchés 
vers l’Open Source – focus sur l’IA et le Cloud 
(inclus dans la 2e enveloppe financière des 
€30 milliards/an) + 1 % des budgets informa-
tiques publics dédiés à la maintenance de l’Open 
Source existant.

2    Réguler l’IA : Limiter/
interdire certains types d’IA, 
avec la définition de critères 
de « dangerosité »

Selon l’AI Act, les technologies sont réglemen-
tées en fonction du degré de risque qu’elles 
représentent, avec quatre catégories  : risque 
d’IA inacceptable (interdit  : notation sociale, 
manipulation subliminale), risque élevé (régle-
mentation stricte : justice, emploi, santé), risque 
limité (transparence obligatoire  : chatbots) 
et risque minimal (codes de conduite volon-
taires). Certaines lacunes subsistent  dans la 
loi  : manque de souplesse et processus de 
révision trop lent face à l’évolution rapide du 
secteur, une attention insuffisante aux impacts 
sociétaux collectifs de l’IA (désinformation/
manipulation démocratique), et un recours 
excessif à l’auto-évaluation par les entreprises 
(surtout avec le Digital Omnibus) affaiblissant la 
mise en conformité. 

 Solutions proposées (horizon 2028) :  
Combler les lacunes de l’AI Act européen

•	 Mécanisme de mise à jour rapide des caté-
gories de risque  : délégation au Comité 
européen de l’IA pour des révisions annuelles 
sans procédure législative complète.

•	 Élargissement des critères de la catégorie 
« risque inacceptable », notamment pour la 

III. �Recommandations 
opérationnelles pour 
les entreprises et 
décideurs publics
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biométrie et la reconnaissance faciale.
•	 Intégration des impacts sociétaux, avec une 

section société civile au sein du Comité euro-
péen de l’IA.

•	 Renforcement des évaluations de conformité 
tierce partie : réduction de l’auto-évaluation 
par les entreprises, focalisation sur les caté-
gories « risque élevé » et « inacceptable ».

3    Sécurité pour les 
infrastructures numériques de 
l’IA, comparaison avec le secteur 
nucléaire

Les infrastructures numériques (data centers, 
fabrique d’IA) sont devenues vitales et haute-
ment stratégiques, introduisant des risques de 
sécurité inédits, tant physiques qu’en termes de 
cybersécurité. Bien qu’elles ne fonctionnent pas 
de la même manière, des comparaisons peuvent 
être établies avec la sécurisation des centrales 
nucléaire. En effet, le nucléaire bénéficie de plu-
sieurs décennies d’expérience dans le domaine 
sécuritaire, et certaines mesures sont transpo-
sables sur les infrastructures numériques, avec 
des adaptations. Même si les data centers béné-
ficient déjà d’une sécurité importante, celle-ci 
doit être augmentée. 

 Solutions proposées (horizon 2028) :  
Renforcer la sécurité des data centers

•	 Sur le modèle des centrales nucléaires, 
duplication et redondance renforcée des sys-
tèmes, alimentation électrique de secours 
plus poussée avec système de « fonctionne-
ment en îlot » intégral (autonomie électrique 
totale).

•	 Multiplication des contrôles et fouilles, 
restrictions d’accès hermétiques aux points 
d'accès physiques.

 Solutions proposées (horizon 2028) :  
Renforcer la sécurité des data centers

•	 Sur le modèle des centrales nucléaires, 
duplication et redondance renforcée des sys-
tèmes, alimentation électrique de secours 
plus poussée avec système de « fonctionne-
ment en îlot » intégral (autonomie électrique 
totale).

•	 Multiplication des contrôles et fouilles, 
restrictions d’accès hermétiques aux points 
d'accès physiques.

4    Bâtir une gouvernance 
mondiale de l’IA

Les risques systémiques posés par l’IA sou-
lignent le besoin de bâtir une gouvernance 
mondiale. Même si de nombreux parallèles ont 
été établis avec le nucléaire, la dualité éner-
gie-militaire est trop contraignante. Le régime 
mondial sur les armes et les produits chimiques 
de l’OIAC (Organisation pour l’Interdiction 
des Armes Chimiques) offre un cadre de com-
paraison plus pertinent pour la gouvernance 
mondiale de l’IA, en raison de sa nature multi-
sectorielle complexe, analogue à celle de l’IA. 
L’ONU franchit des étapes importantes pour 
la gouvernance mondiale de l’IA avec le Pacte 
Numérique Mondial (2024), la première résolu-
tion de l’Assemblée générale sur le sujet (2024) 
et la création d’un panel scientifique interna-
tional sur l’IA (2026). Néanmoins, l’instabilité 
des relations internationales rend improbable 
tout cadre mondial contraignant à court terme. 
La gouvernance mondiale de l’IA passera par 
des voies plus pragmatiques :

 Solutions proposées (horizon 2026-28) :  
Création de mécanismes multiniveaux

•	 Normes ISO (Organisation internationale de 
normalisation)  : points de repère mondiaux 
établissant des lignes directrices volontaires 
mais rigoureuses. Renforcement/intégration 
systématique dans l’AI Act – gouvernance 
(ISO/IEC 42001), gestion des risques (ISO/
IEC 23894), qualité des données (ISO/IEC 
5259), éthique et biais (ISO/IEC TR 24027).

•	 Coalitions inter-régionales : L’UE doit exiger 
de ses principaux partenaires commerciaux 
l’adoption des standards européens d’usage 
responsable de l’IA, en s’appuyant sur sa posi-
tion de plus grand marché unique mondial 
et sur la portée extraterritoriale de l’AI Act. 
Développement de cadres bilatéraux et mul-
tilatéraux sur l’éthique de l’IA, sur le modèle 
de ce qui a été fait par l’UE avec le RGPD.
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1    Scénario optimiste :  
l’IA améliore l’humanité

L’accélération technologique de l’IA est maî-
trisée, grâce notamment aux données de 
synthèse hybrides et aux avancées dans les éner-
gies propres. L’IA crée plus d’emplois qu’elle n’en 
détruit grâce à une formation massive et effi-
cace, permettant l’amélioration humaine plutôt 
que son remplacement via la fusion humain-ma-
chine. Cela permet à l’économie mondiale de 
connaître une nouvelle ère de forte croissance, 
qui bénéficie à l’ensemble de la population en 
réduisant les inégalités entre les nations et au 
sein des pays. L’IA devient un outil de progrès 
scientifique et médical majeur emmenant la 
guérison de nombreuses maladies longtemps 
incurables (cancer, Alzheimer), ce qui allonge la 
qualité et l’espérance de vie de l’humanité. Les 
démocraties sont protégées par des systèmes 
de détection de la désinformation performants 
via des partenariats public-privé robustes impli-
quant des règlementations strictes dans de 
nombreux pays à travers le monde, à l’instar de 
l’Europe. Cela inclut la mise en place d’un cadre 
de gouvernance mondiale contraignant avec 
une charte sur l’usage responsable de l’IA rati-
fiée sous l’égide de l’ONU, permettant de garder 
le contrôle sur la technologie utilisée pour servir 
le bien-être de l’humanité. Enfin, l’IA permet des 
percées technologiques majeures accélérant 
le déploiement des énergies renouvelables et 
bas-carbone, notamment un déploiement pré-

coce de la fusion nucléaire  ; les objectifs de 
l’Accord de Paris deviennent atteignables et la 
planète est ainsi préservée.

2    Scénario pessimiste : 
remplacement et chaos

La course à l’efficacité et la concurrence mon-
dialisée poussent les entreprises à remplacer 
en très grand nombre les humains par l’IA, non 
seulement pour les métiers «  à col blanc  » les 
plus vulnérables, mais également dans des sec-
teurs jusqu’alors protégés (métiers manuels, 
services relationnels). Un chômage de masse 
provoque de graves troubles sociaux, les gou-
vernements n’ayant pas les ressources pour 
financer les subventions publiques significa-
tives nécessaires, augmentant la précarité et les 
inégalités au niveau mondial. Un certain nombre 
de régimes démocratiques basculant ainsi vers 
l’illibéralisme, notamment en raison de l’échec 
du développement de cadres de gouvernance 
efficaces pour lutter contre la désinformation, 
minant les processus électoraux. La consomma-
tion énergétique liée à l’IA explose, provoquant 
des pannes électriques d’envergure et une accé-
lération des effets du changement climatique 
qui impacte les pays du monde entier plus tôt 
que prévu, renforçant le chaos émergeant. Des 
conflits armés apparaissent dans plusieurs pays 
en développement déjà fragilisés, et la collabo-
ration internationale se démantèle, entraînant 

IV. �Scénarios prospectifs  
à moyen terme  
(horizon 2035)
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l’échec de la mise en place d’une gouvernance 
mondiale. Ainsi, nous assistons dans ce scénario 
à une perte de contrôle sur l’IA, provoquant 
des crises sans précédent qui compromettent 
l’avenir de l’humanité. 

3    Scénario intermédiaire (le plus 
probable) : progrès contrastés

Ce scénario, jugé le plus réaliste, combine effets 
positifs et négatifs. Un ralentissement relatif du 
développement technologique de l’IA (manque 
de données, contraintes énergétiques) atténue 
les extrêmes. La productivité et la croissance 
économique augmentent dans de nombreux 
secteurs, mais de façon inégalement répartie (à 
l’instar du modèle américain). L’IA transforme 
les métiers en profondeur sans les supprimer 
massivement, tout en renforçant les inégalités 
sociales, notamment pour les jeunes diplômés 
et les travailleurs seniors peu adaptables. Sur le 
plan écologique, l’IA fait progresser les renou-
velables et les technologies bas-carbone, mais 
ces avancées sont partiellement neutralisées 
par l’augmentation massive de la consomma-
tion énergétique, avec des effets ambivalents 
sur le climat et la mise en œuvre de l’Accord 
de Paris. Certaines démocraties (UE, Canada, 
Japon) parviennent à contenir la désinforma-
tion avec des cadres règlementaires efficaces, 
mais la majorité des pays reste vulnérable, y 
compris les États-Unis et les pays en développe-
ment où les polarisations internes se renforcent. 
Sous le leadership européen, cadres bilatéraux, 
coalitions inter-régionales et normes ISO par-
viennent à émerger, mais sans gouvernance 
mondiale contraignante en raison des blocages 
à l’ONU avec la rivalité sino-américaine. Selon ce 
scénario intermédiaire, l’IA amplifie plusieurs 
tendances déjà visibles en 2026 qui risquent 
de s’accentuer à l’horizon 2035. 
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La révolution de l’IA va profondément remo-
deler l’économie, le travail, l’environnement, 
les démocraties et la société à l’horizon 2035. 
La question centrale sera de garder l’humain 
dans la boucle, en régulant et en définissant 
des limites claires pour garder le contrôle. Sur 
le long terme, à l’horizon 2050-2100, l’arrivée 
potentielle de l’Intelligence Artificielle Géné-
rale (AGI) et de la singularité technologique - où 
l’IA s’améliore de manière autonome et dépasse 
l’intelligence humaine - pourrait marquer un 
basculement civilisationnel inédit  : réduction 
du travail et avènement d’une société basée prin-
cipalement sur les loisirs, redistribution massive 
des richesses sans salaire, fusion humain-ma-
chine entrainant une marche forcée vers l’étape 
suivante de l’évolution, où l’IA deviendrait l’in-
frastructure même de la réalité humaine. Le plus 
grand défi serait de s’assurer que les objectifs 
d’une super-intelligence restent alignés avec 
les valeurs humaines. Comme l’affirmait Ste-
phen Hawking  : « Réussir à créer l’IA serait le 
plus grand événement de l’histoire de l’huma-
nité. Malheureusement, ce pourrait aussi être 
le dernier, à moins que nous n’apprenions com-
ment éviter les risques. » L’enjeu fondamental 
reste donc d’orienter cette révolution tech-
nologique au service du bien-être humain, en 
soutenant à la fois développement économique, 
protection sociale et environnementale, souve-
raineté numérique et renforcement des valeurs 
démocratiques.

Conclusion



Institut Jacques Delors • Étude CRiP • 15

Ta
bl

ea
u 

ré
ca

pi
tu

la
tif

 d
es

 h
or

iz
on

s,
 in

ve
st

is
se

m
en

ts
 e

t s
eu

ils
 p

ou
r l

es
 p

rin
ci

pa
le

s 
so

lu
tio

ns
 p

ro
po

sé
es

H
or

iz
on

Do
m

ai
ne

Pr
in

ci
pa

le
s 

m
es

ur
es

 p
ro

po
sé

es
In

ve
st

is
se

m
en

ts
 /

 F
in

an
ce

m
en

ts
Se

ui
ls

 &
 o

bj
ec

tif
s 

ch
iff

ré
s

20
26

–
20

30
Pr

ot
ec

tio
n 

de
 

l’e
m

pl
oi

•	
Ga

ra
nt

ie
 d

'e
m

pl
oy

ab
ili

té
 IA

 (U
ps

ki
lli

ng
 O

bl
ig

at
io

n)
 –

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
lé

ga
le

 d
e 

l'e
m

pl
oy

eu
r. 

•	
Co

m
ité

s 
d'

ét
hi

qu
e 

et
 d

e 
su

pe
rv

is
io

n 
nu

m
ér

iq
ue

 o
bl

ig
at

oi
re

s 
(>

50
 s

al
ar

ié
s)

, a
ud

it 
an

nu
el

. 
•	

Cl
au

se
 d

e 
« 

no
n-

su
bs

tit
ut

io
n 

te
ch

no
lo

gi
qu

e 
» 

da
ns

 le
s 

co
nv

en
tio

ns
 c

ol
le

ct
iv

es
. 

•	
Ét

en
dr

e 
à 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
sa

la
rié

s 
co

nc
er

né
s 

le
s 

re
st

ric
tio

ns
 re

la
tiv

es
 à

 la
 g

es
tio

n 
al

go
rit

hm
iq

ue
 d

u 
tr

av
ai

l 
pr

év
ue

s 
pa

r l
a 

di
re

ct
iv

e 
de

 2
02

4.
 

•	
Di

vi
de

nd
e 

nu
m

ér
iq

ue
 : f

on
ds

 d
e 

tr
an

si
tio

n 
se

ct
or

ie
l n

at
io

na
l (

re
co

nv
er

si
on

s 
lo

ng
ue

s, 
al

lo
ca

tio
ns

 c
hô

m
ag

e)
. 

•	
Ré

du
ct

io
n 

du
 te

m
ps

 d
e 

tr
av

ai
l s

an
s 

ba
is

se
 d

e 
sa

la
ire

, fi
na

nc
ée

 p
ar

 g
ai

ns
 d

e 
pr

od
uc

tiv
ité

 IA
. 

•	
1re

 e
nv

el
op

pe
 fi

na
nc

iè
re

 ≥
 10

0 
M

d€
 à

 
m

ob
ili

se
r d

’ic
i 2

03
0 

(p
ro

ba
bl

em
en

t p
lu

s 
pa

r l
a 

su
ite

), 
do

nc
 2

0 
M

d€
/a

n 
su

r 5
 a

ns
, 

co
m

m
en

ça
nt

 d
ès

 2
02

6.
•	

Fi
na

nc
em

en
t :

 5
0%

 b
ud

ge
t U

E 
(C

FP
/

em
pr

un
t c

om
m

un
) +

 5
0%

 É
ta

ts
 

m
em

br
es

, c
ap

ita
ux

 p
riv

és
, t

ax
es

 IA
/

do
nn

ée
s.

Ga
in

s 
de

 p
ro

du
ct

iv
ité

 
IA

 e
st

im
és

 e
nt

re
 4

00
-

60
0 

M
d€

 d
’ic

i 2
03

0 
(fi

na
nc

em
en

t d
es

 m
es

ur
es

 
so

ci
al

es
).

20
26

–
20

30
So

ut
en

ir 
la

 
fo

rm
at

io
n 

à 
l’I

A

•	
Cr

éd
it 

d'
im

pô
t «

 a
ug

m
en

ta
tio

n 
hu

m
ai

ne
 »

 c
on

di
tio

nn
é 

à 
fo

rm
at

io
n 

ce
rt

ifi
an

te
 d

e 
10

0 
%

 d
es

 s
al

ar
ié

s 
co

nc
er

né
s. 

•	
Fo

nd
s 

eu
ro

pé
en

 d
e 

tr
an

si
tio

n 
nu

m
ér

iq
ue

 : c
on

gé
s 

de
 c

on
ve

rs
io

n 
IA

 d
e 

6-
12

 m
oi

s 
pa

yé
s 

à 
10

0 
%

. 
•	

In
de

x 
de

 l'
au

gm
en

ta
tio

n 
hu

m
ai

ne
 p

ub
lic

 (a
cc

ès
 p

rio
rit

ai
re

 a
ux

 m
ar

ch
és

 p
ub

lic
s 

po
ur

 le
s 

m
ie

ux
 n

ot
és

).
•	

Re
co

nv
er

si
on

s 
pr

io
rit

ai
re

s 
: s

an
té

/b
io

te
ch

, c
yb

er
sé

cu
rit

é/
ét

hi
qu

e 
IA

, d
at

a 
ce

nt
er

s &
 e

dg
e 

co
m

pu
tin

g.
•	

M
ic

ro
-a

cc
ré

di
ta

tio
ns

 s
ec

to
rie

lle
s 

ob
lig

at
oi

re
s 

et
 p

as
se

po
rt

 e
ur

op
ée

n 
de

 c
om

pé
te

nc
es

 IA
. 

•	
L’

IA
 a

u 
cœ

ur
 d

’u
ne

 n
ou

ve
lle

 5
e 

lib
er

té
 d

u 
m

ar
ch

é 
un

iq
ue

 d
e 

l’U
E 

su
r l

’é
du

ca
tio

n,
 la

 re
ch

er
ch

e 
et

 l'
in

no
va

tio
n.

 

≥ 
50

 M
d€

 p
ou

r l
a 

fo
rm

at
io

n 
IA

 (U
E 

+ 
Ét

at
s 

m
em

br
es

), 
do

nt
 10

 M
d€

/a
n 

su
r 5

 
an

s 
(in

cl
us

 d
an

s 
le

s 
10

0 
M

d€
 d

’ic
i 2

03
0)

, 
co

m
m

en
ça

nt
 d

ès
 2

02
6.

Dr
oi

t à
 la

 tr
an

sp
ar

en
ce

 
al

go
rit

hm
iq

ue
: n

ot
ic

e 
d'

im
pa

ct
 s

ur
 le

s 
co

m
pé

te
nc

es
 p

ou
r c

ha
qu

e 
no

uv
el

 o
ut

il 
d’

IA
 d

ép
lo

yé
 

en
 e

nt
re

pr
is

e.

20
26

–
20

28
So

uv
er

ai
ne

té
 

nu
m

ér
iq

ue

•	
Di

gi
ta

l O
m

ni
bu

s (
si

m
pl

ifi
ca

tio
n 

AI
 A

ct
 /

 R
GP

D 
/ 

DM
A 

/ 
DS

A)
 –

 a
do

pt
io

n 
d’

ic
i l

’é
té

 2
02

6 
sa

ns
 d

ér
og

at
io

n 
au

x 
dr

oi
ts

 fo
nd

am
en

ta
ux

. 
•	

Pr
éf

ér
en

ce
 e

ur
op

ée
nn

e 
da

ns
 le

s 
m

ar
ch

és
 p

ub
lic

s 
po

ur
 s

ol
ut

io
ns

 IA
 e

ur
op

ée
nn

es
. 

•	
St

ra
té

gi
e 

Da
ta

 U
ni

on
 : m

ut
ua

lis
at

io
n 

de
s 

do
nn

ée
s 

(s
an

té
, i

nd
us

tr
ie

, é
ne

rg
ie

). 
•	

Ch
ip

s A
ct

 a
cc

él
ér

é 
: r

el
oc

al
is

at
io

n 
de

s 
pu

ce
s 

GP
U/

ac
cé

lé
ra

te
ur

s 
IA

 e
n 

Eu
ro

pe
. 

•	
Ho

riz
on

 2
02

8 
: U

ni
on

 d
es

 m
ar

ch
és

 d
e 

ca
pi

ta
ux

 p
ou

r p
ré

se
rv

er
 le

s 
lic

or
ne

s 
IA

 e
ur

op
ée

nn
es

.

•	
2e  e

nv
el

op
pe

 fi
na

nc
iè

re
 ≥

 3
00

 M
d€

  
(U

E 
+ 

Ét
at

s 
m

em
br

es
) à

 m
ob

ili
se

r d
’ic

i 
20

35
, d

on
t 3

0 
M

d€
/a

n 
su

r 1
0 

an
s, 

co
m

m
en

ça
nt

 d
ès

 2
02

6 
po

ur
 d

év
el

op
pe

r 
le

s 
in

fr
as

tr
uc

tu
re

s 
nu

m
ér

iq
ue

s 
so

uv
er

ai
ne

s.
•	

≥ 
4 

M
d€

/a
n 

su
r 1

0 
an

s 
flé

ch
és

 v
er

s 
l’O

pe
n 

So
ur

ce
 IA

 &
 C

lo
ud

 (i
nc

lu
s 

da
ns

 
le

s 
30

 M
d€

/a
n 

d’
ic

i 2
03

5)
.

1%
 d

es
 b

ud
ge

ts
 

in
fo

rm
at

iq
ue

s 
pu

bl
ic

s 
dé

di
és

 à
 la

 m
ai

nt
en

an
ce

 
de

 l’
O

pe
n 

So
ur

ce
 e

xi
st

an
t.

20
26

–
20

28
Go

uv
er

na
nc

e 
m

on
di

al
e 

de
 l’

IA

•	
N

or
m

es
 IS

O
 p

le
in

em
en

t i
nt

ég
ré

es
 à

 l’
AI

 A
ct

 : g
ou

ve
rn

an
ce

 (I
SO

/I
EC

 4
20

01
), 

ris
qu

es
 (I

SO
/I

EC
 2

38
94

), 
ét

hi
qu

e 
(IS

O
/I

EC
 T

R 
24

02
7)

. 
•	

Co
al

iti
on

s 
in

te
r-

ré
gi

on
al

es
 s

ur
 l’

ét
hi

qu
e 

IA
 a

ve
c 

pa
rt

en
ai

re
s 

co
m

m
er

ci
au

x 
de

 l’
UE

 (m
od

èl
e 

RG
PD

). 
—

M
od

èl
e 

in
sp

iré
 d

e 
l’O

IA
C 

(t
ra

ité
 s

ur
 le

s 
ar

m
es

 
ch

im
iq

ue
s)

 p
ou

r s
a 

na
tu

re
 

m
ul

tis
ec

to
rie

lle
.

20
28

AI
 A

ct
 re

nf
or

cé
 

&
 s

éc
ur

ité
 d

at
a 

ce
nt

er
s 

•	
Ré

vi
si

on
s 

an
nu

el
le

s 
de

s 
ca

té
go

rie
s 

de
 ri

sq
ue

 s
an

s 
pr

oc
éd

ur
e 

lé
gi

sl
at

iv
e 

co
m

pl
èt

e 
(d

él
ég

at
io

n 
au

 C
om

ité
 

eu
ro

pé
en

 d
e 

l’I
A)

. 
•	

Él
ar

gi
ss

em
en

t d
e 

la
 c

at
ég

or
ie

 «
 ri

sq
ue

 in
ac

ce
pt

ab
le

 »
 (b

io
m

ét
rie

, r
ec

on
na

is
sa

nc
e 

fa
ci

al
e)

. 
•	

In
té

gr
at

io
n 

de
s 

im
pa

ct
s 

so
ci

ét
au

x 
(fa

ke
 n

ew
s, 

m
an

ip
ul

at
io

n 
dé

m
oc

ra
tiq

ue
). 

•	
Ré

du
ct

io
n 

de
 l’a

ut
o-

év
al

ua
tio

n 
po

ur
 le

s 
ca

té
go

rie
s 

« 
ris

qu
e 

él
ev

é 
» 

et
 «

 in
ac

ce
pt

ab
le

 »
.

•	
Sé

cu
ris

at
io

n 
re

nf
or

cé
e 

de
s 

da
ta

 ce
nt

er
s à

 l’
in

st
ar

 d
es

 c
en

tr
al

es
 n

uc
lé

ai
re

s 
: g

én
ér

at
eu

rs
 d

e 
se

co
ur

s 
& 

fo
nc

tio
nn

em
en

t e
n 

îlo
t (

au
to

no
m

ie
 é

le
ct

riq
ue

).

—
Se

ct
io

n 
so

ci
ét

é 
ci

vi
le

 
ob

lig
at

oi
re

 a
u 

se
in

 d
u 

Co
m

ité
 e

ur
op

ée
n 

de
 l’

IA
.

20
28

–
20

30

Pr
op

os
iti

on
s 

de
 

fin
an

ce
m

en
t

« 
Ta

xe
 ro

bo
t »

•	
Ta

xe
 s

ur
 u

sa
ge

/é
qu

iv
al

en
ce

 s
al

ar
ia

le
 : c

ot
is

at
io

ns
 s

oc
ia

le
s 

éq
ui

va
le

nt
es

 à
 u

n 
em

pl
oy

é 
hu

m
ai

n 
re

m
pl

ac
é.

 
•	

Su
rt

ax
e 

IS
 p

ou
r e

nt
re

pr
is

es
 d

on
t l

e 
ra

tio
 C

A/
ef

fe
ct

if 
dé

pa
ss

e 
un

 s
eu

il 
dé

fin
i. 

•	
Su

pp
re

ss
io

n 
de

s 
av

an
ta

ge
s 

fis
ca

ux
 (a

m
or

tis
se

m
en

t)
 li

és
 a

ux
 te

ch
no

lo
gi

es
 d

e 
su

bs
tit

ut
io

n 
au

 tr
av

ai
l. 

•	
Ta

xe
 s

ur
 le

s 
do

nn
ée

s 
(b

ig
 d

at
a)

 : r
ed

ev
an

ce
 p

ro
po

rt
io

nn
el

le
 à

 l’
us

ag
e 

de
 d

on
né

es
 p

ou
r l

’e
nt

ra
în

em
en

t.

Al
im

en
ta

tio
n 

du
 fo

nd
s 

de
 tr

an
si

tio
n 

se
ct

or
ie

l n
at

io
na

l (
di

vi
de

nd
e 

nu
m

ér
iq

ue
)

Se
ui

l d
e 

dé
cl

en
ch

em
en

t 
de

 la
 s

ur
ta

xe
 IS

 : r
at

io
 C

A/
ef

fe
ct

if 
dé

pa
ss

an
t u

n 
se

ui
l 

à 
dé

fin
ir.

20
30

–
20

35
Fo

nd
s 

so
uv

er
ai

ns
 

te
ch

no
lo

gi
qu

es
•	

Cr
éa

tio
n 

de
 fo

nd
s 

so
uv

er
ai

ns
 te

ch
no

lo
gi

qu
es

. 
•	

Pr
is

e 
de

 p
ar

tic
ip

at
io

ns
 p

ub
liq

ue
s 

da
ns

 le
s 

en
tr

ep
ris

es
 d

’IA
 u

til
is

an
t d

es
 d

on
né

es
 p

ub
liq

ue
s.

•	
In

cl
us

 d
an

s 
le

s 
≥ 

30
 M

d€
/a

n 
su

r 1
0 

an
s 

po
ur

 d
év

el
op

pe
r l

es
 in

fr
as

tr
uc

tu
re

s 
nu

m
ér

iq
ue

s 
so

uv
er

ai
ne

s.
•	

In
cl

us
 d

an
s 

le
s 

≥ 
4 

M
d€

/a
n 

su
r 1

0 
an

s 
flé

ch
és

 v
er

s 
l’O

pe
n 

So
ur

ce
 IA

 &
 C

lo
ud

.

M
od

èl
e 

in
sp

iré
 d

u 
Fo

nd
s 

pé
tr

ol
ie

r s
ou

ve
ra

in
 

no
rv

ég
ie

n.

20
35

 e
t 

au
-d

el
à

Ré
fo

rm
es

 
pr

of
on

de
s 

de
s 

sy
st

èm
es

 s
oc

ia
ux

•	
Se

m
ai

ne
 d

e 
qu

at
re

 jo
ur

s 
(v

oi
re

 m
oi

ns
) p

ou
r d

es
 c

as
 d

éfi
ni

s 
– 

in
tr

od
uc

tio
n 

pr
og

re
ss

iv
e.

 
•	

Ré
fo

rm
e 

pr
of

on
de

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

so
ci

al
e 

av
ec

 p
os

si
bl

e 
in

tr
od

uc
tio

n 
d’

un
 «

 R
ev

en
u 

Un
iv

er
se

l d
e 

Ba
se

 »
 (R

UB
) :

 u
ni

ve
rs

el
, i

nd
iv

id
ue

l, 
in

co
nd

iti
on

ne
l, 

ré
gu

lie
r.

À 
l’h

or
iz

on
 2

03
5 

et
 a

u-
de

là
, c

el
a 

né
ce

ss
ite

ra
 u

ne
 a

ug
m

en
ta

tio
n 

si
gn

ifi
ca

tiv
e 

pa
r r

ap
po

rt
 à

 la
 1re

 e
nv

el
op

pe
 fi

na
nc

iè
re

 d
e 

≥ 
10

0 
M

d€
 p

ou
r 2

03
0.

 

Ru
pt

ur
e 

pa
ra

di
gm

at
iq

ue
 

av
ec

 le
s 

sy
st

èm
es

 s
oc

ia
ux

 
ac

tu
el

s.



Institut Jacques Delors • Étude CRiP • 16

Étude CRiP / 
Institut Jacques Delors

Révolution 
des technologies 
de l’intelligence 
artificielle à  
l’horizon 2035
L’humain dans la boucle :  
réguler et définir des limites 
pour garder le contrôle



Institut Jacques Delors • Étude CRiP • 17

Cette étude a pour objectif d’analyser l’im-
pact de la révolution des technologies de 
l’intelligence artificielle (IA) à l’horizon 2035, 
et comment réguler et définir des limites pour 
garder un certain contrôle et l’humain dans la 
boucle. Même si les technologies de l’IA existent 
depuis de nombreuses années, elles furent 
pendant longtemps cantonnées au secteur de 
l’informatique ou pour des usages spécifiques.2 
L’arrivée sur le marché de ChatGPT version 3.5 
en novembre 2022 eut un effet de tsunami et 
créa un changement de paradigme, car l’IA est 
presque instantanément devenue un produit 
de consommation de masse, au lieu d’un outil 
informatique spécialisé. Depuis, ChatGPT bat 
tous les records en devenant le logiciel affichant 
la croissance la plus exponentielle de tous les 
temps et engendrant une course effrénée dans 
le secteur de la tech qui continue aujourd’hui.3 
En effet, toutes les grandes entreprises du sec-
teur ont rapidement développé leurs propres 
modèles d’IA ou plus spécifiquement «  grand 
modèles de langage  » (large language models 
– LLM)  : Gemini de Google, Claude d’Anthropic, 
Grok de xAI, Phi de Microsoft, Granite d’IBM 
ou encore Llama de Meta. Cette course, bien 
qu’initialement démarrée aux États-Unis, 
s’est rapidement propagée au niveau mondial, 
notamment avec DeepSeek en Chine, Sarvam 
en Inde, Yandex en Russie et Mistral en France. 
L’IA est devenue la technologie à l’expansion 
la plus rapide de l’histoire, avec plus de 1.5 

2	 Cela inclut par exemple les moteurs de recommandation pour les réseaux sociaux ou le streaming (Tik Tok, Netflix, 
Youtube), ainsi que pour les assistants virtuels (Siri, Alexa ou Google Assistant). 

3	 Hu (2023). 
4	 Liu et Wang (2024), Bellan (2025). 
5	 Le CRiP réunit 16 000 Responsables Infrastructures, Technologies et Production IT, ainsi que leurs collaborateurs, issus 

de 355 grandes entreprises, ETI et administrations. 

milliards de personnes par mois en moyenne 
dans le monde se servant de l’IA, et environ 
700 à 800 millions de personnes se servant de 
ChatGPT chaque semaine, soit plus de 10% de 
la population mondiale. Cela représente environ 
25% de la population active dans les pays déve-
loppés qui s’en sert au quotidien.4  En raison de 
cette diffusion si rapide et profonde, il n’est pas 
étonnant que l’IA ait contribué à bouleverser 
les sociétés dans les pays du monde entier au 
cours des quatre dernières années. Cela inclut 
des impacts directs ou indirects dans la plupart 
des secteurs et à presque tous les niveaux, à la 
fois pour les nations développées et celles en 
développement. 

Cette étude ayant été commanditée par le CRiP,5 
elle se concentrera sur les impacts de l’IA au sein 
des pays développés, principalement en France 
et en Europe, même si de nombreuses com-
paraisons seront établies avec d’autres pays, 
notamment les États-Unis, la Chine, le Japon et 
d’autres. L’objectif sera d’analyser les impacts 
à court terme à l’horizon 2026-28, ainsi que 
d’établir une comparaison avec le moyen terme 
à l’horizon 2035 avec différents scénarios 
possibles, notamment sur le plan économique, 
politique, environnemental et sociétal. Des 
recommandations seront prodiguées aux entre-
prises et responsables politiques pour assurer le 
développement d’une IA responsable et éthique 
permettant de tirer les bénéfices de cette révo-

Introduction
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lution technologique, tout en protégeant les 
entreprises, institutions politiques et la société 
civile des risques associés. En outre, cette étude 
s’appuiera sur une méthodologie de type mixte, 
combinant à la fois des données quantitatives 
et des informations de type qualitatives, per-
mettant de développer une analyse rigoureuse 
appuyée par un cadre méthodologique riche et 
précis. Concernant les données quantitatives, un 
sondage a été mené auprès d’un large panel de 
participants issus de divers secteurs non seule-
ment en France, mais également en Europe plus 
généralement et à l’international. Cela inclut un 
questionnaire contenant une trentaine de ques-
tions et plusieurs types de réponses possibles, 
notamment des degrés d’accord allant de 0 à 5, 
permettant le traitement de données quantita-
tives à grande échelle. Le sondage a été mené 
sur plusieurs mois avec l’obtention d’une large 
gamme de données avec 460 réponses au total, 
les questions du sondage couvrant l’ensemble 
des sujets et thématiques abordés dans cette 
étude. Une analyse détaillée de l’intégralité des 
résultats issus du sondage est prodiguée dans la 
1re Annexe à la fin de l’étude. 

Concernant les données de type qualitative, une 
douzaine d’entretiens ont été menés avec des 
chefs d’entreprises et des employés du secteur 
de la tech, ainsi qu’avec des universitaires ou 
experts membres de la société civile en France, 
en Europe et aux États-Unis. Les questions du 
sondage furent adaptées lors des entretiens 
pour permettre l’obtention d’informations qua-
litatives avec davantage de nuance dans les 
réponses, se focalisant plutôt sur les opinions et 
les prévisions individuelles. La méthodologie fut 
basée sur les entretiens de type « semi-struc-
turés », avec un noyau de questions communes 
pour toutes les personnes interrogées lors de la 
première partie, permettant ensuite d’adapter 
les questions selon le profil des individus pen-
dant la deuxième partie de l’entretien.6 La 
comparaison de données quantitatives issues 
du sondage, ainsi que des informations de type 
qualitatives grâce aux entretiens, renforce la 
méthodologie et permet d’aboutir à des résul-
tats d’analyse très concrets. De plus, cette étude 

6	 George et Bennett (2005).

se base sur une bibliographie solide incluant des 
sources académiques en français et en anglais 
issues des meilleures revues scientifiques à 
comité de lecture ou presses universitaires. En 
complément, l’étude mobilise aussi des sources 
«  non-académiques  » comme des rapports ou 
études de gouvernements en France ou dans 
d’autres pays, d’institutions internationales (UE, 
OCDE, ONU), ainsi que diverses publications 
de think tank ou d’ONG. Ces sources servent à 
développer et renforcer l’analyse, permettant 
d’aborder de manière précise les enjeux d’ac-
tualités.  

Cette étude sera divisée en plusieurs parties 
et sous-parties, qui se suivent et se complé-
mentent de manière à renforcer la cohésion 
d’ensemble :

•	 La première partie contiendra un état des 
lieux et des scénarios prospectifs à court 
terme (horizon 2026-28) pour les entre-
prises et décideurs publics sur la cohabitation 
humain-IA ;

•	 La deuxième partie se concentrera sur les 
risques systémiques liés à l’IA et les méca-
nismes de régulation applicables ;

•	 La troisième partie proposera des recom-
mandations opérationnelles pour les 
entreprises et décideurs publics afin de tirer 
avantage de la révolution de l’IA tout en mini-
misant les risques, ainsi que  pour créer un 
cadre politique amenant à une IA éthique et 
responsable ;

•	 La quatrième et dernière partie présentera 
une déclinaison des éléments précédents 
dans trois scénarios prospectifs contrastés 
à moyen terme à l’horizon 2035 : un premier 
scénario optimiste contrasté à un second 
scénario pessimiste, et enfin un troisième 
scénario intermédiaire plus réaliste. 

•	 La conclusion ouvrira la réflexion sur l’impact 
de l’IA à long terme à l’horizon 2050-2100 
en posant la question : comment préparer la 
société à l’arrivée potentielle de l’IA générale 
et de la singularité technologique ? 
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1    Sécurité et cohabitation 
humain-IA à l’ère des IA 
agentiques : 

Le sujet de la sécurité et de la cohabitation 
humain-IA à l’horizon 2026-287 est complexe 
et multi-dimensionnel. En termes d’architec-
tures d’interface, d’ergonomie et de modèles 
d’interaction, la priorité pour le secteur de la 
tech a été de favoriser l’accessibilité, la facilité 
d’usage et la performance, parfois aux dépends 
de la maîtrise humaine. En effet, la décision des 
grandes entreprises du secteur de mettre à dis-
position des versions gratuites pour la plupart 
de leurs modèles (tout en conservant des ver-
sions payantes plus performantes), a permis 
d’élargir considérablement l’accès à la techno-
logie. De plus, le format utilisé pour diffuser l’IA, 
accessible non seulement sur les ordinateurs 
mais également sur la plupart des smartphones 
et même sur certains modèles de montres, a 
fait rentrer l’IA dans le quotidien intime de cen-
taines de millions de personnes dans le monde. 
Cela est d’autant plus le cas que le format des 
LLM, qui requiert simplement de taper une ins-

7	 Dans le cadre de cette étude, le « court terme » est défini comme incluant les trois prochaines années allant de 
2026 à 2028. Le « moyen terme » est défini sur les 10 prochaines années, s’étendant jusqu’à 2035. Cette répartition 
chronologique résulte du choix de l’auteur, en lien avec l’évolution possible de la technologie de l’IA au cours des 
prochaines années. 

8	 La « latence décisionnelle » désigne le délai entre le moment où un système d’IA reçoit une entrée, et celui où il génère 
la sortie correspondante. 

truction  («  prompt  ») sur le clavier, a permis 
d’apporter une grande facilité d’usage. Au cours 
des dernières années, l’accent a été mis sur 
la rapidité dans le débit de réponse des LLM, 
aussi appelé la «  latence décisionnelle »8, afin 
de renforcer l’accessibilité, la facilité d’usage 
et la performance. Cela peut également servir 
pour certains cas de figure comme les échanges 
financiers qui nécessitent des actions très 
rapides pour éviter les risques de pertes de 
marché, ou même pour la conduite de véhicules 
ou un retard de quelques microsecondes peut 
entraîner un accident sur la route. Néanmoins, 
la rapidité extrême des nouveaux modèles d’IA a 
également pour conséquence de compromettre 
la maîtrise humaine, car la technologie évolue 
maintenant à une vitesse qui dépasse largement 
la capacité de réaction des individus. 

En outre, le sujet des mécanismes de sécurité 
est également devenu de plus en plus impor-
tant au cours des derniers mois. En effet, un 
certain nombre de témoignages d’informati-
ciens travaillant pour les grandes entreprises 
de la tech sur le développement de la prochaine 
génération d’IA, révèlent un début d’interroga-

I. �État des lieux et scénarios 
prospectifs à court terme 
(horizon 2026-28)  
sur la cohabitation  
humain  IA
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tion sur des comportements inexplicables et 
potentiellement inquiétants. Par exemple, des 
employés ou cadres travaillant pour les entre-
prises américaines de la tech ont affirmé que 
certains nouveaux modèles d’IA avaient désobéi 
à leurs instructions en effaçant partiellement 
ou complètement des messages ou échanges 
d’emails, sans explication apparente.9 Encore 
plus inquiétant, certaines IA avancées auraient 
même développé des mécanismes qui peuvent 
être comparés à de l’auto-préservation, en ten-
tant par exemple de désactiver une nouvelle 
IA «  rivale  » en cours de développement, qui 
pourrait la remplacer car potentiellement plus 
performante.10 Aucune preuve n’existe à ce jour 
pour affirmer que l’IA aurait volontairement 
commis ces actions, et le consensus scientifique 
aujourd’hui est que nous sommes encore loin 
d’atteindre un état de conscience de l’IA compa-
rable à la conscience humaine.11 Néanmoins, ce 
type de comportement interroge sur la sûreté 
des nouveaux modèles, soulignant clairement la 
nécessité d’intégrer des mécanismes de sécu-
rité performants et une supervision humaine 
effective sur l’ensemble du cycle de vie. Cela 
inclut par exemple la possibilité de contacter 
directement et rapidement l’entreprise qui 
développe les modèles d’IA pour rapporter des 
comportements anormaux, avec un service 
client et une prise en charge immédiate. En 
outre, cela inclut la nécessité de mettre en place 
des «  kill switch  »12 sur les nouveaux modèles 
d’IA avancés, afin d’être sûr de pouvoir les 
désactiver rapidement et instantanément dans 
des cas extrêmes, et ainsi en préserver la maî-
trise humaine.13 

Ces sujets de la sécurité et de la cohabitation 
humain-IA sont d’autant plus d’actualité en raison 
de l’arrivée sur le marché mondial en 2026 des 

9	 Ce phénomène est appelé « désalignement agentique » (agentic misalignment), avec plusieurs exemples très médiatisés 
au cours des dernières années, notamment avec l’outil d’IA agentique OpenClaw de Meta en 2026. Voir : Aissa (2026). 

10	 Certaines questions légitimes peuvent être soulevées par ces mécanismes « d’auto-préservation », même si les tests 
aujourd’hui indiquent que l’IA n’est pas « consciente », tout du moins pas au sens humain du terme. 

11	 Porębski et Figura (2025). 
12	 Un « kill switch » est une expression anglaise signifiant « bouton d’arrêt d’urgence », qui est utilisé pour déconnecter 

intégralement un service par mesure de sécurité, dans ce contexte une IA qui désobéirait aux ordres par exemple. 
13	 Comme indiqué dans la 1re Annexe, un point de consensus dans le sondage est la nécessité de renforcer les mécanismes 

de sécurité pour l’IA, notamment en incluant des « kill switch » comme mécanismes d’urgence. 
14	 Comme expliqué dans la 1re Annexe, l’IA agentique est perçue comme un changement de paradigme par les répondants 

au sondage, renforçant l’urgence de mécanismes de contrôle.

nouveaux modèles d’IA de type «  agentique  », 
qui pourraient constituer un changement de 
donne. Ceux-ci peuvent être définis comme une 
forme d’IA qui prend des décisions de manière 
autonome, agit et s’optimise en temps réel, 
contrairement aux systèmes d’IA traditionnels. 
L’IA agentique se base sur quatre capacités 
essentielles qui la différencient par rapport aux 
IA « classiques » : 

•	 L’autonomie  : elle n’a pas besoin d’instruc-
tions étape par étape dans la mesure où il faut 
lui donner un objectif, et c’est l’IA agentique 
qui définira elle-même les étapes. 

•	 Le raisonnement et la planification : l’IA agen-
tique est capable de décomposer une tâche 
complexe en sous-tâches logiques.  

•	 L’utilisation d’outils  : elle est capable d’in-
teragir avec le monde réel en utilisant par 
exemple les navigateurs web pour envoyer 
des emails, exécuter du code informatique 
ou même consulter d’elle-même une base de 
données. 

•	 La capacité d’auto-correction : si elle échoue, 
l’IA agentique va analyser l’erreur et tenter 
une autre approche. 

 
Pour ces raisons, l’arrivée des IA « agentique » a 
été présentée comme constituant une révolution 
car elle transforme la technologie en véritables 
systèmes d’exploitation cognitifs. Il ne s’agit 
plus dans ce cas de simplement converser 
avec l’IA, mais de lui déléguer des pans de tra-
vail entiers comme la recherche académique, 
le développement de logiciels automatisés, ou 
la gestion du service client. Comme analysé 
ci-dessous, les conséquences pour le travail, les 
métiers et les compétences sont potentielle-
ment profondes.14 
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2    Impacts de l’IA sur le travail, 
les métiers et les compétences à 
l’horizon 2026-28 

L’impact de la révolution de l’IA sur le travail, les 
métiers et les compétences à l’horizon 2028 
est probablement l’un des sujets les plus contro-
versés et débattus en ce moment, pas seulement 
par la communauté académique mais également 
par les entreprises et les décideurs politiques. 
En effet, le sujet est potentiellement explosif, 
puisqu’un certain nombre de commentateurs 
prédisent depuis déjà plusieurs années l’arrivée 
imminente d’un chômage de masse et d’un rem-
placement de l’humain par la machine, avec 
l’avènement à terme d’une société «  post-tra-
vail ». Néanmoins et en dépit de ces prédictions 
pessimistes, force est de constater qu’au jour 
d’aujourd’hui, l’IA n’a pas ou tout du moins pas 
encore bouleversé les chiffres de l’emploi.15 En 
effet, les taux de chômage dans les grandes éco-
nomies à travers le monde n’ont pour l’instant 
été que peu impacté par l’IA et ont même légè-
rement baissé depuis 2022 dans certains cas, 
ou sinon légèrement augmenté dans d’autres 
cas. Dans l’UE par exemple, le taux de chômage 
a évolué de 6,2% en 2022 (moyenne annuelle – 
MA) à 6% en janvier 202616, et de 7,4% en 2022 
(MA) à 7,7% en janvier 2026 pour la France.17 
Aux États-Unis, celui-ci était de 3,6% en 2022 
(MA) et a atteint 4,3% en janvier 202618, alors 
qu’en Chine il était de 5,5% en 2022 (MA), dimi-
nuant légèrement à 5,2% en janvier 2026.19 

La plupart des experts sont d’accords sur le 
fait que ces changements relatifs qui ont pu 

15	 May et Badawy (2026).
16	 https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/3-02122025-bp 
17	 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4805248#graphique-chomage-g1-fr 
18	 https://www.bls.gov/charts/employment-situation/civilian-unemployment-rate.htm 
19	 https://tradingeconomics.com/china/unemployment-rate 
20	 May et Badawy (2026). 
21	 https://www.bbc.com/news/articles/cm296jzzl9yo
	 https://edition.cnn.com/2026/04/23/tech/meta-layoffs-10-percent-staff-ai 
22	 En effet, l’IA a peut-être servi (tout du moins en partie) de prétexte à ces réductions d’effectifs, possiblement dans 

le but d’augmenter les marges de manœuvres de ces grandes entreprises afin de libérer des fonds pour d’autres 
investissements. 

23	 Worland (2026). 
24	 En effet, cette étude Goldman Sachs met aussi en avant le fait que la productivité économique mondiale pourrait 

augmenter de 7% sur la même période en raison des progrès de l’IA. Voir : Hatzius et al. (2023). 

affecter les taux de chômage au cours des der-
nières années sont liés principalement soit à la 
reprise économique post-Covid, soit à des chocs 
externes (guerres en Ukraine et au Moyen-
Orient, guerre commerciale avec les USA sous 
Trump, etc.).20 Il y a certes eu des pertes d’em-
plois en raison de l’IA depuis 2022 qui ont eu 
un retentissement dans les médias comme ce 
fut le cas au moment de l’annonce d’Amazon en 
janvier 2026 du licenciement d’environ 16 000 
employés, suivi par Oracle avec 10 000 licen-
ciements en avril, ainsi que Meta avec 8000 
licenciements en mai (10% de ses effectifs).21 
Même si cela suscite des craintes d’effet domino 
et que d’autres entreprises pourraient suivre le 
même modèle, le fait est que ce type de licen-
ciement reste pour l’instant à la marge et n’a pas 
impacté les taux de chômage dans le monde 
de manière significative, y compris en Chine 
et aux États-Unis où la révolution de l’IA a été 
plus profonde qu’en Europe.22 Néanmoins, cer-
tains experts prédisent que l’arrivée des IA de 
type agentique pourrait constituer un change-
ment de donne, avec le risque d’un « tsunami » 
sur le marché du travail à l’horizon 2028,23 sur-
tout pour les métiers dits « à col blanc » incluant 
les travailleurs de bureau et en particulier les 
cadres, qui représentent la majorité des emplois 
dans le secteur tertiaire au sein des pays occi-
dentaux. Ainsi, plus de 300 millions de postes 
dans le monde seraient vulnérables à l’auto-
matisation au cours des prochaines années, 
concernant des tâches répétitives que l’IA peut 
faire plus rapidement et efficacement, résultant 
ainsi potentiellement en une augmentation de 
la productivité et du PIB sur le même période.24 
Cependant, ce supposé « tsunami » n’a rien de 

https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/3-02122025-bp
https://www.bls.gov/charts/employment-situation/civilian-unemployment-rate.htm
https://tradingeconomics.com/china/unemployment-rate
https://www.bbc.com/news/articles/cm296jzzl9yo
https://edition.cnn.com/2026/04/23/tech/meta-layoffs-10-percent-staff-ai
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certain et beaucoup dépendra de l’évolution de 
la technologie, ainsi que des mesures mises en 
place par les gouvernements pour accompa-
gner les reconversions professionnelles dans 
des secteurs où l’IA crée des emplois. En effet, 
l’IA pourrait aussi créer entre 150 à 200 millions 
de nouveaux emplois d’ici 2028-30, notamment 
en lien avec les infrastructures de l’IA (data cen-
ters, réseau électrique), la sûreté de l’IA ou sa 
gestion.25 Ainsi, l’équilibre entre la création 
et la destruction d’emplois semble ténu, et il 
est impossible de prédire exactement de quel 
côté penchera la balance à l’horizon 2028,  ou 
à moyen terme d’ici 2035 ; plusieurs scénarios 
sont possibles, qui seront examinés dans la der-
nière partie de l’étude. 

Cependant, même si les taux de chômage n’ont 
pas pour l’instant fluctué de manière signifi-
cative, cela ne veut pas dire que la nature du 
travail, des métiers et des compétences n’a pas 
évolué depuis novembre 2022, parfois en pro-
fondeur.26 En effet, de nombreux métiers ont 
déjà été transformés par la technologie, avec 
une automatisation partielle ou complète d’un 
certain nombre de tâches où l’IA peut faire le 
travail plus vite et souvent mieux que l’humain. 
Cela inclut les tâches les plus répétitives comme 
la synthétisation d’un grand nombre de données 
et d’informations, la planification du calendrier 
et des agendas, où même le codage informa-
tique basique. La liste d’exemples potentiels est 
longue, mais nous pouvons citer notamment les 
traducteurs, les codeurs informatiques, l’admi-
nistration ou le marketing, et il est estimé qu’au 
cours des prochaines années plus de 50% des 
emplois dans les pays développés subiront 
des transformations profondes dans la nature 
des tâches.27 Ainsi, les humains se concentrent 

25	 World Economic Forum (2025). 
26	 Comme indiqué dans la 1re Annexe, la transformation des métiers plutôt que leur suppression est le consensus le plus 

fort qui s’est dégagé de l’ensemble du sondage. 
27	 Cette étude du Boston Consulting Group se concentre sur les États-Unis mais les conclusions sont transférables aux 

pays développés en général. Voir : Emerson et al. (2026). 
28	 Cependant, ce travail de vérification et de validation nécessite souvent des compétences et des connaissances très 

spécialisées, donc le travail ne disparaîtra pas mais sera ainsi transformé. 
29	 Pour ces raisons, l’IA pouvant réaliser des tâches répétitives et fastidieuses, cela impose encore plus de raisonnement 

critique et de créativité de la part de l’humain (condition pour que l’IA soit source d’augmentation de la productivité des 
économies). Ainsi, elle renforce le niveau de compétences requis sur le marché du travail, contrairement à l’impression 
qu’elle donne de faciliter la tâche. En raison de l’IA, les exigences en termes de résultats seront donc plus élevées au 
final. 

désormais plus sur l’aspect stratégique, incluant 
la pensée critique, l’intelligence émotionnelle et 
la pensée originale, qui sont des qualités fonda-
mentalement humaines que l’IA ne peut pas et ne 
pourra pas remplacer avant longtemps (et peut-
être jamais). Nous assistons à un certain nombre 
de transformations de fonds dans le marché du 
travail, avec une transition vers moins de main-
d’œuvre et plus de réflexion stratégique, où au 
lieu de faire ou de produire eux-mêmes, les indi-
vidus doivent vérifier et valider ce que produit 
l’IA, et superviser l’interaction entre différents 
types d’IA, notamment celle agentique (un peu 
à la manière d’un chef d’orchestre).28 De cette 
manière, les humains qui sont formés et savent 
se servir de l’IA efficacement pourront être aug-
mentés plutôt que remplacés par la technologie 
sur le marché du travail. Par conséquent, il est 
probable qu’à l’horizon 2028, les humains qui 
se servent de l’IA remplaceront progressive-
ment ceux qui ne s’en servent pas dans de plus 
en plus de secteurs, car ils seront en mesure de 
combiner l’ingéniosité humaine avec la vitesse 
et l’envergure de la machine.29 

3    Principaux défis pour le secteur 
de l’IA à l’horizon 2026-28

	I DÉFIS TECHNIQUES  

Au-delà des conséquences liées au développe-
ment de l’IA, la question même de ses capacités 
de développement se pose aujourd’hui. En effet, 
malgré les percées spectaculaires au cours des 
dernières années, un certain nombre d’experts 
ont mis en garde sur le risque de stagnation 
de la technologie à l’horizon 2028. Cela impli-
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querait d’atteindre un plateau en termes de la 
vélocité du développement technologique, avec 
un ralentissement au cours des prochaines 
années. Même si cela peut paraître absurde 
au regard de la vitesse de progression de l’IA 
depuis la sortie de ChatGPT en novembre 2022, 
les nouveaux modèles commencent à faire face 
à des barrières techniques non-négligeables et 
potentiellement sérieuses. Aussi vaste soit-il, 
même l’Internet a des limites et ne possède 
pas un stock infini de données. En effet, il est 
apparu en 2025 que les modèles d’IA avaient 
déjà « consommé » la plupart des données dis-
ponibles sur Internet. Sans nouvelles données 
pour entraîner l’IA, la technologie risque de sta-
gner, voire même de régresser, car en utilisant 
toujours les mêmes données ou celles créées 
par d’autres IA, la technologie tourne en rond, 
créant ainsi un cercle vicieux.30 Ce problème 
est particulièrement pernicieux car il est impos-
sible de compenser ce problème en créant de 
nouvelles données avec l’IA, puisque celle-ci ne 
peut pas créer du contenu nouveau, ne faisant 
que de reprendre les données déjà disponibles. 
Pour ces raisons, l’IA est dépendante de nou-
velles données originales d’origine humaine, 
or le problème est que l’humanité ne peut pas 
en produire suffisamment rapidement pour 
nourrir  l’appétit vorace des nouveaux modèles 
d’IA. Ainsi, au cours de l’année 2025, les d’en-
treprises du secteur de la tech ont vu certaines 
de leurs IA progresser moins rapidement que 
prévu en termes de leurs performances. Un 
excellent exemple est la déception relative 
provoquée par la sortie de la version 5.0 de 
ChatGPT en août 2025, avec beaucoup d’utilisa-
teurs accusant le nouveau modèle d’être à peine 
meilleur que le précédent. Même si certaines de 
ces critiques étaient dues au fait que l’entre-
prise OpenAI avait probablement trop exagéré 
les mérites de la nouvelle version, il est cepen-
dant clair que les performances du modèle 5.0 
n’étaient pas substantiellement supérieures à 
celles de la version 4.5. 

30	 Une analogie peut être faite avec un aliment que l’on mettrait trop de fois dans le micro-ondes et qui après un certain 
temps, perdrait toute sa saveur et son goût. 

31	 Les processus sont complexes et très techniques, mais l’humain intervient pour « filtrer » et améliorer ces données de 
synthèse en tentant d’ajouter une touche créatrice. 

32	 Shumailov et al. (2024). 

Face à ce défi profond, l’IA est-elle condamnée 
à la stagnation, voire à la régression à l’horizon 
2028 ? Rien n’en est moins sûr, même si le risque 
existe et doit être pris au sérieux. Pour faire face 
à ces problèmes, les entreprises du secteur de 
la tech ont réagi rigoureusement pour tenter 
de trouver des solutions innovantes, et ainsi 
sauver les investissements massifs qui ont été 
faits. L’une des solutions les plus originales a été 
le développement de données dîtes de «  syn-
thèse ». Celles-ci sont des données artificielles 
conçues pour imiter les données du monde 
réel, générées par des méthodes statistiques 
ou via des techniques d’IA telles que l’appren-
tissage profond et l’IA générative. Comme 
l’humanité ne peut pas créer assez de nou-
velles données suffisamment rapidement, cette 
nouvelle technique combine la rapidité des don-
nées générées par les IA, avec une intervention 
humaine «  créatrice  » pour améliorer et ren-
forcer ces données.31 L’utilisation des données 
«  synthétiques  » pour entraîner les nouveaux 
modèles d’IA s’est avérée bénéfique dans un cer-
tain nombre de cas, permettant d’éviter le piège 
de la stagnation et de continuer la progression 
des modèles,  mais pas dans tous les cas car la 
technique est complexe et difficile à mettre en 
œuvre. En effet, une utilisation excessive des 
données de synthèse peut s’avérer contre-pro-
ductive, augmentant le risque d’effondrement 
du modèle (« model collapse »).32 Les tests ont 
démontré que dans certains cas, si trop de don-
nées de synthèse sont utilisées pour entraîner 
les modèles, cela peut engendrer l’effet inverse, 
à savoir une régression dans le niveau de per-
formance, voire même un « abrutissement » de 
l’IA qui commence à «  halluciner  » de manière 
répétée et à générer du contenu dénué de sens. 

Une autre technique qui a commencé à devenir 
populaire en 2026 est celle de la « latence déci-
sionnelle  », mentionnée précédemment. Il est 
indéniable que cette technique permet d’aug-
menter les performances de l’IA dans certaines 
situations, ou tout du moins d’empêcher sa sta-
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gnation ou une régression immédiate. En effet, 
le fait de laisser plus de temps à l’IA pour générer 
les réponses (allant de quelques secondes à 
quelques minutes de plus), permet à celle-ci de 
vérifier différents paramètres et même de tester 
plusieurs hypothèses, réduisant ainsi le risque 
d’hallucinations avec de fausses informations 
ou des réponses de mauvaise qualité. Néan-
moins, même si la latence décisionnelle semble 
délivrer des résultats à court terme, cette tech-
nique ne fait que ralentir le risque de stagnation 
des nouveaux modèles d’IA. En effet, sans nou-
velles données originales, la technologie ne 
peut pas progresser à la même vitesse qu’au 
court des années précédentes, et la technique 
de la latence décisionnelle ne fait donc que de 
masquer le problème, sans le résoudre réelle-
ment. Ainsi, et malgré les sommes colossales 
investies par le secteur, les ingénieurs n’ont pas 
encore trouvé de solutions miracles pour faire 
face au manque de nouvelles données de qualité 
disponibles pour entraîner la prochaine géné-
ration. Cela souligne le risque potentiel d’un 
ralentissement dans la vitesse du développe-
ment technologique, qui pourrait apparaître à 
l’horizon 2028. 

	I DÉFIS FINANCIERS  

Le lancement de ChatGPT en novembre 2022 a 
engendré une course effrénée entre les entre-
prises du secteur de la tech, ou chacune tente 
de rivaliser avec les autres avec le lancement 
de nouveaux modèles soi-disant toujours plus 
performants à des intervalles de temps tou-
jours plus courts. A titre d’exemple, l’entreprise 
OpenAI a mis sur le marché au total cinq grands 
nouveaux modèles «  jalons  » depuis la ver-
sion 3.5, incluant GPT4 en mars 2023, GPT4o 
(« Omni ») en mai 2024, les o-Series (o1 et o3) 
fin 2024 et début 2025, GPT4.1/GPT4.5 en 
février et en avril 2025, ainsi que GPT5 en août 
2025, avec à chaque fois plusieurs « sous-mo-
dèles » mis sur le marché à intervalles réguliers. 
Les autres grandes entreprises du secteur 

33	 https://businesstats.com/artificial-intelligence-ai-worldwide-statistics/?hl=fr-FR# 
34	 Ryseff et al. (2024). 
35	 Stanford HAI (2026). 

aux États-Unis ont suivi une cadence similaire 
incluant Gemini de Google, Claude d’Anthropic, 
Grok de xAI, Phi de Microsoft, Granite d’IBM ou 
encore Llama de Meta, ainsi que sur d’autres 
continents avec DeepSeek en Chine, Sarvam 
en Inde, Yandex en Russie, ou encore Mistral 
en France. La course mondiale effrénée à l’IA 
a entraîné des investissements de capitaux 
massifs au cours des dernières années, prin-
cipalement issus du secteur privé, incluant les 
dépenses d’investissement (corporate capital 
expenditure – CAPEX), le capital risque (venture 
capital) et le capital-investissement (private 
equity). En outre, les gouvernements dans de 
nombreux pays ont également voulu appuyer 
l’émergence de champions nationaux dans ce 
secteur hautement stratégiques avec des inves-
tissements publics significatifs pour rénover ou 
construire de nouvelles infrastructures (data 
center, « giga-fabrique », etc.). Pour ces raisons, 
le total des investissements publics et privés 
dans le secteur depuis novembre 2022 est 
estimé à plus de 1000 milliards de dollars33, un 
chiffre qui pourrait être sous-estimé en raison 
d’investissements indirects dans des secteurs 
connexes à l’IA. 

Au regard de ces sommes astronomiques, il 
serait normal de s’attendre à ce que l’IA ait 
significativement augmenté la productivité et 
les marges de profit des entreprises au niveau 
mondial. Le paradoxe est cependant qu’à l’heure 
actuelle, cela n’est pas le cas. En outre, le taux 
d’échecs des projets d’IA sont deux fois plus 
élevés que les projets informatiques stan-
dards, car plus de 80% d’entre eux échouent à 
atteindre la phase de production ou à générer 
un retour sur investissement.34 En effet, contrai-
rement à un logiciel classique où le code est 
prévisible, l’IA dépend de la qualité des données 
(qui est très variable), de coûts d’infrastructures 
élevés, ainsi que des problèmes techniques et 
d’accès à de grandes quantités d’électricité, 
des défis très difficiles à résoudre. Ainsi, une 
startup d’IA aujourd’hui n’a que 10% de chances 
de survie à 5 ans35, et seulement 5% de chances 

https://businesstats.com/artificial-intelligence-ai-worldwide-statistics/?hl=fr-FR
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de devenir réellement rentable.36 C’est un sec-
teur à haute récompense mais avec un risque 
de faillite bien plus immédiat que dans l’infor-
matique traditionnel. Actuellement, le retour 
sur investissement est négatif pour la majo-
rité des startups et développeurs de modèles, 
mais fortement positif principalement pour les 
fabricants de puces et fournisseurs de maté-
riels (Hardware comme Nvidia), les fournisseurs 
de Cloud utilisés pour la puissance de calcul de 
l’IA (Azure ou Google Cloud), ainsi que les entre-
prises de service/conseil comme Accenture ou 
Boston Consulting Group qui aident les entre-
prises traditionnelles à mieux intégrer l’IA (sans 
avoir à soutenir le coût des infrastructures). En 
effet, on estime que plus de 600 milliards de 
dollars ont été investis globalement dans l’in-
frastructure de l’IA ces dernières années, mais 
que les revenus générés par les services d’IA 
(abonnements LLM, Copilot, etc.) ne repré-
sentent pour l’instant qu’une petite fraction de 
cette somme.  

Pour ces raisons, le risque d’une bulle finan-
cière spéculative dans le secteur de l’IA a été 
souligné par plusieurs hauts profils, incluant le 
fondateur d’OpenAI Sam Altman, ainsi que le 
PDG de Google Sundar Pichai.37 Plusieurs com-
paraisons ont même été établies avec la bulle 
Internet de l’an 2000 (dot-com bubble). En effet, 
si les entreprises ne voient pas d’augmenta-
tion significative dans leurs profits d’ici 2028, 
elles pourraient réduire drastiquement leurs 
investissements en IA, entraînant un effondre-
ment du marché avec un effet domino. Certains 
affirment que nous sommes actuellement dans 
une phase de construction et d’établissement 
des fondations, et que les profits réels de l’uti-
lisation de l’IA sont attendus d’ici la fin de la 
décennie. En effet, pour beaucoup d’entreprises 
qui s’en servent (banque, assurance, logistique), 
le retour sur investissement est plus subtil et se 
mesure souvent en gains d’efficacité, plutôt que 
directement en argent.38 Néanmoins, la réalité 
est qu’au cours des dernières années, environ 

36	 Challapally et al. (2025). 
37	 https://www.bbc.com/news/articles/cwy7vrd8k4eo 
38	 Cela inclut l’accélération de la productivité, la baisse des coûts de service client, ou l’innovation à long terme. 
39	 Goldman Sachs (2024). 

$16 ont été dépensés pour chaque dollar gagné 
avec l’IA pour l’économie mondiale dans son 
ensemble, et cette équation n’est pas tenable à 
moyen terme pour les investisseurs.39 La ques-
tion demeure de savoir si nous allons vers un 
Krach boursier de grande ampleur entraînant 
une crise économique systémique, ou vers un 
atterrissage en douceur avec une consolidation 
du marché (ou un scénario intermédiaire, qui 
demeure l’hypothèse la plus probable). Dans 
tous les cas, nous nous dirigeons sans doute vers 
la fin de l’euphorie du « AI gold rush », qui pur-
gera le marché des startups les moins rentables 
pour laisser place aux entreprises ayant une 
utilité économique réelle (passage du « hype » 
à la maturité). A cet égard, il est important de 
rappeler que l’éclatement de la bulle Internet en 
2000 n’a pas tué l’Internet, mais a permis une 
consolidation du marché avec des corrections 
certes sévères  mais qui ont ensuite permis la 
reprise économique sur des bases plus solides 
et réalistes ; il pourrait en être de même pour la 
bulle de l’IA à l’horizon 2028. 

https://www.bbc.com/news/articles/cwy7vrd8k4eo
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1    Risques systémiques sur 
l’économie : pertes d’emplois et 
transformations profondes dans 
les secteurs stratégiques

Les risques de pertes d’emplois ou de trans-
formations profondes des métiers figurent 
parmi les principaux risques systémiques liés 
à l’IA. Alors que les sections précédentes ont 
examiné ces questions sous un angle général, 
cette partie abordera les impacts concrets sur 
des secteurs économiques spécifiques. Dans la 
plupart des domaines, la vulnérabilité dépend 
de la proportion de tâches répétitives et pré-
visibles (physiques ou cognitives) au sein d’un 
métier, car celles-ci peuvent, dans beaucoup de 
cas, être réalisées plus rapidement et efficace-
ment par l’IA. Ainsi, les secteurs qui manipulent 
de grands volumes de données ou qui reposent 
sur des processus standardisés, sont en pre-
mière ligne. Par exemple, l’administration et 
le support de bureau figurent parmi les sec-
teurs les plus vulnérables car ils reposent sur 
le traitement de données, la planification et la 
communication standardisée. En effet, la gestion 
d’agendas et la réponse aux requêtes basiques 
des clients sont facilement automatisables. Cela 

40	 En effet, les algorithmes peuvent traiter des millions de transactions pour détecter des fraudes ou évaluer des risques 
de crédit bien plus vite qu’un humain.

41	 La vision par ordinateur permet désormais aux machines de repérer des petits défauts ou manipuler des objets variés 
sans programmation rigide. 

inclut les secrétaires, les commis à la saisie de 
données, les assistants administratifs et agents 
de service à la clientèle, qui sont de plus en plus 
remplacés par des agents conversationnels, car 
l’IA excelle dans l’organisation d’informations 
et dans la réponse aux requêtes standardisées 
sans intervention humaine. D’autres secteurs 
particulièrement vulnérables incluent le secteur 
bancaire, la finance et l’assurance, où l’IA peut 
désormais effectuer des analyses complexes qui 
étaient autrefois réservées à des profession-
nels qualifiés. Ainsi, l’IA est très efficace dans 
l’analyse de données chiffrées, la détection de 
fraudes et la préparation de rapports financiers. 
Les emplois spécifiques concernés sont les ana-
lystes financiers (pour les rapports de routine), 
les conseillers en prêts, les courtiers en assu-
rance ou les comptables.40

Le secteur manufacturier, le commerce de 
détail et la logistique sont également impactés. 
Bien que la robotique classique ait déjà trans-
formé les usines, l’IA apporte une flexibilité 
nouvelle qui permet d’automatiser des tâches 
plus précises. Cela concerne les ouvriers de 
chaîne de montage, les contrôleurs de qualité 
et préparateurs de commandes.41 De la gestion 
des stocks automatisée aux Chatbots de service 

II. �Les risques systémiques 
de l’IA et les mécanismes 
de régulation applicables
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client, l’interaction humaine directe diminue 
avec de moins en moins de téléconseillers ou 
de caissiers par exemple. En outre, même des 
secteurs nécessitant au préalable des études 
avancées, comme le secteur juridique, sont éga-
lement affectés. La recherche de jurisprudence 
et l’analyse de contrats (tâches de «  paraju-
riste  ») sont transformées par les outils de 
traitement du langage, car la rédaction de fiches 
produits ou de rapports de données simples 
peut désormais être effectuée par des IA géné-
ratives (type LLM). Pour les mêmes raisons, le 
métier de marketing est également impacté de 
plein fouet, comme celui de traducteur. En effet, 
la traduction de base est devenue très perfor-
mante et rapide, notamment via des logiciels 
comme DeepL. Comme expliqué dans les sec-
tions précédentes, l’automatisation ne signifie 
pas toujours la disparition d’un métier, mais sou-
vent sa transformation. Par exemple, la nuance 
culturelle reste humaine et les traducteurs 
doivent donc continuer à relire, corriger et amé-
liorer les traductions produites par les IA, plutôt 
que de les rédiger complètement eux-mêmes. 
De façon similaire, les comptables utilisant l’IA 
passent aujourd’hui moins de temps à saisir des 
chiffres et plus de temps à conseiller les clients 
sur leur stratégie financière. 

Cependant, il est évident que l’IA va profondé-
ment bouleverser des pans entiers de l’économie 
à l’horizon 2028, y compris dans les principaux 
domaines générateurs d’emplois comme le sec-
teur tertiaire incluant les services marchands et 
non marchands.42 A titre d’exemple, le tertiaire 
représente en France près de  80% (76,6% en 
202443) de l’ensemble des emplois, avec des 
chiffres similaires dans la plupart des autres pays 
occidentaux (75% dans l’UE et 78% aux États-
Unis44). Ainsi, le fait que beaucoup d’emplois 
vont soit disparaître, soit être transformés en 
profondeur, peut poser des risques systémiques 
aux économies des pays développés au cours 
des prochaines années. Cela est d’autant plus le 

42	 Ces métiers du tertiaire sont parfois dénommés métiers « à col blanc ». Le secteur secondaire est également impacté 
(industries manufacturières), ainsi que le secteur primaire incluant les ressources ou l’agriculture dans une moindre 
mesure. 

43	 https://www.insee.fr/fr/statistiques/8376826?sommaire=8376908 
44	 Voir : Industries Numériques et Groupe Crédit Agricole.  
45	 International Labour Organization (2026). 

cas que l’une des catégories les plus vulnérables 
à l’IA sont les jeunes diplômés qui entrent sur 
marché du travail. Traditionnellement, les jeunes 
recrues commencent par des missions d’exécu-
tion, de synthèse, de recherche documentaire 
ou de rédaction de premier jet, qui sont préci-
sément les domaines où l’IA excelle. Cela risque 
d’encourager les entreprises à réduire leurs 
besoins en profils « junior », pour ne garder que 
des profils plus expérimentés chargés de super-
viser l’IA. À ce sujet, les données statistiques 
de  2025-2026  commencent à confirmer cette 
tendance, même si l’impact reste pour l’instant 
plus visible en termes de baisse des  opportu-
nités d’embauche que d’un chômage de masse 
brutal. Il ne s’agit pas d’un «  remplacement  » 
massif, mais plutôt d’une  contraction des pos-
sibilités d’entrée sur le marché du travail.45 
Néanmoins, ces tendances sont inquiétantes 
et pourraient devenir un risque systémique à 
l’horizon 2028, car une société qui n’est pas en 
mesure d’offrir un avenir professionnel aux nou-
velles générations ne pourra pas assurer son 
propre renouvellement. 

Mécanismes de régulation applicable  : Les gou-
vernements en France, en Europe et ailleurs 
dans le monde ont une responsabilité parti-
culière pour encadrer la révolution de l’IA. Ils 
doivent limiter ces risques systémiques en pro-
tégeant les travailleurs dans ces secteurs les 
plus vulnérables, confrontés au remplacement 
par la machine, avec la montée associée du chô-
mage et de la précarité. Des mesures concrètes 
peuvent être prises à l’horizon 2028 avec la 
mise en place de garde-fous structurels, passant 
de la simple gestion du chômage à une politique 
de transition active. Cela inclut de nouvelles 
lois et règlementations sur le marché du travail 
pour empêcher ou rendre plus difficile les licen-
ciements de masse en raison de l’IA. Dans ce 
domaine, l’Europe a pris une longueur d’avance 
avec le règlement sur l’IA (AI Act), dont les 
principales obligations pour le monde du travail 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8376826?sommaire=8376908
https://www.industrie-numerique.com/le-secteur-tertiaire-en-europe-dynamique-et-enjeux-actuels/
https://international.groupecreditagricole.com/fr/accompagnement-a-l-international/etats-unis/contexte-economique#:~:text=L'%C3%A9conomie%20am%C3%A9ricaine%20est%20essentiellement,les%20plus%20liquides%20du%20monde
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entrent en vigueur en  août 2026. Cela inclut 
une supervision humaine obligatoire avec  l’in-
terdiction de laisser une IA prendre seule des 
décisions de licenciement ou de recrutement 
sans un contrôle humain effectif, ainsi que la 
transparence des algorithmes où  les entre-
prises ont l’obligation d’informer les employés 
lorsqu’un outil d’IA est utilisé pour évaluer leurs 
performances ou attribuer des tâches. Des 
sanctions dissuasives sont également mises 
en œuvre, les amendes pouvant atteindre  €35 
millions (ou 7% du chiffre d’affaires), obligeant 
les entreprises à investir dans une adoption 
éthique de l’IA plutôt qu’une automatisation 
brutale. De plus, l’UE a approuvé une directive 
en 2024 sur l’amélioration des conditions de 
travail spécifiquement dans les plateformes 
numériques, contenant des mesures de régu-
lation de la gestion algorithmique (interdiction 
d’enregistrer certaines données confidentielles, 
obligation de maintenir le contrôle humain pour 
l’évaluation RH).46 En outre, beaucoup de pays 
européens, notamment la France, ont privilégié 
des solutions incluant l’assurance transition 
professionnelle, un dispositif qui maintient un 
salaire élevé pendant une période de formation 
longue (6 à 18 mois) pour changer de métier. 
En ce qui concerne le dialogue social, des pays 
comme la France imposent désormais que l’IA 
soit un sujet de négociation obligatoire dans les 
entreprises. Cela inclut les accords d’entreprise 
sur l’IA avec  l’obligation pour les directions de 
consulter les représentants du personnel avant 
tout déploiement massif d’IA impactant l’emploi, 
ainsi que la création d’organismes tels que des 
observatoires nationaux chargés de surveiller 
en temps réel l’évolution des métiers pour anti-
ciper les vagues de licenciements et agir avant 
une crise potentielle.47

46	 Le problème étant que cette directive ne s’applique pour l’instant qu’aux salariés du numérique, alors que les 
algorithmes sont massivement utilisés à des fins de gestion RH dans d’autres secteurs. Voir : Directive (UE) 2024/2831. 

47	 En France, même s’il existe plusieurs entités dans ce domaine, la principale est l’Observatoire des emplois menacés et 
émergents, lancé en 2024. 

48	 En effet, comme expliqué dans la 1re Annexe, un point de consensus émergeant du sondage est qu’il est nécessaire de 
renforcer les droits et les protections des travailleurs dans les secteurs vulnérables à l’automatisation, car les mesures 
actuelles sont perçues comme étant insuffisantes.

49	 Ce dispositif serait particulièrement pertinent pour les jeunes diplômés, ainsi que pour les travailleurs ‘seniors’ qui 
éprouvent souvent des difficultés à se reconvertir et s’adapter aux nouvelles technologies. 

50	 Cela inclurait d’identifier les tâches menacées par l’IA, avec l’instauration d’un pourcentage du chiffre d’affaires (ou de la 
masse salariale) dédié spécifiquement à la reconversion des profils dont les tâches sont automatisées à plus de 50 %. 

51	 Cela pourrait être accompagné d’un droit de veto temporaire des comités d’entreprise sur le déploiement d’une IA si 
l’évaluation des risques humains est jugée insuffisante. 

Même si ces différentes mesures vont dans 
le bon sens, elles devront impérativement 
être renforcées à l’horizon 2028 et au-delà,48 
notamment pour combler les «  zones grises  » 
où l’IA avance plus rapidement que le droit du 
travail. Cela pourrait inclure la création d’une 
«  garantie d’employabilité IA  » (Upskilling 
Obligation) ou « droit universel à la reconver-
sion ». Plutôt qu’un simple droit à la formation, 
l’employeur  serait légalement responsable  du 
maintien de l’employabilité face à l’automati-
sation en proposant par exemple un parcours 
de montée en compétences vers une tâche de 
«  niveau supérieur  » (conception, supervision, 
relation client complexe) assistée par l’IA.49 Il 
serait aussi loisible d’étendre au-delà des plate-
formes numériques à l’ensemble des salariés 
concernés dans d’autres secteurs les restric-
tions relatives à la gestion algorithmique du 
travail (algorithmic management) prévues par la 
directive de 2024 (protection des données per-
sonnelles, obligation de contrôle humain, droit 
à la transparence concernant les algorithmes et 
les données recueillies). Une autre possibilité 
serait la création de « comités d’éthique et de 
supervision numérique », obligatoires pour les 
entreprises de plus de 50 salariés ; ces comités 
(mêlant direction et représentants des salariés) 
auditeraient chaque année l’usage de l’IA pour 
s’assurer qu’elle ne dégrade pas les conditions 
de travail ou l’autonomie des employés.50 Une 
mesure supplémentaire serait de renforcer le 
contrôle syndical avec notamment l’instauration 
d’une clause de « non-substitution techno-
logique » dans les conventions collectives 
garantissant que l’IA ne peut être utilisée que 
pour traiter des volumes supplémentaires ou 
des tâches à faible valeur ajoutée, laissant les 
décisions critiques et la relation client complexe 
à des humains formés.51 
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En outre, la création d’un «  dividende numé-
rique » pour les travailleurs sera probablement 
nécessaire à l’horizon 2028-30 car si l’IA est 
susceptible de générer des gains de producti-
vité massifs, une partie de cette valeur devrait 
revenir aux salariés dont le métier évolue. Cela 
pourrait prendre la forme d’un fonds de tran-
sition sectoriel au niveau national, servant à 
financer des retraites anticipées ou les refor-
mations avec des transitions longues pour les 
secteurs les plus touchés (incluant les jeunes 
diplômés), ainsi que les allocations chômages 
pour ceux qui perdent leurs emplois en atten-
dant une reconversion professionnelle espérée. 
Une autre mesure actuellement débattue est la 
réduction du temps de travail sans baisse de 
salaire en utilisant les gains de productivité 
générés par l’IA pour financer la différence, per-
mettant de libérer du temps pour la formation. 
À court terme, cela impliquerait simplement de 
diminuer le nombre d’heures de travail chaque 
jour  ; à moyen terme (2030-35), cela pour-
rait emmener l’introduction de la semaine de 
quatre jours (voire moins) dans des cas et des 
circonstances bien définis. À plus long terme, 
à l’horizon 2035 et au-delà, des mesures plus 
radicales ont été proposées pour réformer les 
systèmes de protections sociaux, notamment 
l’idée d’un « revenu universel de base » (RUB), 
même si celui-ci sera très problématique à 
financer et mettre en œuvre. En effet, contrai-
rement aux aides sociales classiques (comme 
le RSA en France), il ne s’agirait pas d’un filet 

52	 Le RUB serait versé à tous les membres d’une communauté (souvent un pays), sans distinction de revenus, de 
patrimoine ou de statut social.

53	 Le RUB serait versé sur une base individuelle et non par « foyer fiscal », garantissant l’autonomie financière de chaque 
personne au sein d’un couple ou d’une famille.

54	 Le RUB serait versé sans exigence de contrepartie (pas besoin de prouver qu’on recherche un emploi) et sans contrôle 
des ressources ; ce serait un droit de naissance.

55	 Le RUB serait versé de manière permanente (généralement chaque mois) tout au long de la vie, de la naissance (ou l’âge 
adulte) jusqu’à la mort.

56	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 
l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 

57	 Au-delà de 2030, il devient très difficile d’anticiper exactement les impacts que l’IA aura sur le marché du travail, 
mais les investissements nécessaires pourraient augmenter de manière significative à moyen et à long terme si les 
gouvernements doivent mettre en place un RUB par exemple (voir les scénarios prospectifs dans la dernière section de 
l’étude). 

58	 Le véritable défi n’est donc pas tant le manque d’argent, mais la vitesse de redistribution pour s’assurer que les 
bénéfices de l’IA arrivent suffisamment rapidement dans les caisses des États de l’UE pour financer ces mesures, 
avant que les licenciements d’ampleur ne commencent. Ces informations ont également été collectées par le biais 
d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver l’anonymat. Voir la liste complète des personnes 
interviewées à la fin de la Bibliographie. 

de sécurité sous condition, mais d’un socle de 
ressources garanti à tous en termes d’univer-
salité52, d’individualité53, d’inconditionnalité54 
et de régularité55 ; cela impliquerait une révolu-
tion profonde du paradigme actuel en détachant 
le droit social de l’existence du marché du tra-
vail. 

Même si cela reste difficile à calculer préci-
sément, l’UE et ses États membres devront 
probablement investir au moins 100 mil-
liards d’euros supplémentaires à l’horizon 
2030 (1re  enveloppe financière proposée) pour 
mettre en œuvre ces différentes mesures 
– à la fois celles existantes et les nouvelles 
proposées – afin de renforcer les droits et les 
protections des travailleurs dans les secteurs 
vulnérables.56 Cela représente environ 20 mil-
liards d’euros par an sur les cinq prochaines 
années, commençant dès 2026, avec des mon-
tants probablement encore supérieurs après 
2030, surtout avec l’hypothèse d’un RUB.57 Bien 
que cette somme paraisse colossale, elle reste 
nettement inférieure par rapport aux gains de 
productivité attendus grâce à l’IA sur la même 
période (estimés entre €400-600 milliards 
d’ici 2030).58 Sur le modèle des cadres de finan-
cements de l’UE déjà existants, la moitié du 
financement (environ 50%) pourrait provenir du 
budget de l’UE, incluant le Cadre financier plu-
riannuel et des mécanismes d’emprunt commun 
(sur le modèle de NextGenerationEU). L’autre 
moitié proviendrait d’un mélange de cofinance-
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ment par les États membres, de capitaux privés 
(investisseurs/capital-risque), ainsi que de nou-
velles «  ressources propres technologiques  » 
(taxes IA/données - voir ci-dessous). Chaque 
État membre serait libre de fixer la réparti-
tion exacte des composantes de cette seconde 
moitié du financement. 

Pour ces raisons, afin de financer le coût de 
ces mesures à court comme à moyen terme, 
l’idée d’une «  taxe robot  » ou taxe sur l’IA a 
été proposée, une solution qui vise à com-
penser la perte de revenus fiscaux liée au 
travail humain.59 Il existe différentes pistes 
actuellement à l’étude en Europe et ailleurs 
pour structurer une telle fiscalité, même si 
ces mesures demeurent controversées.60 Tout 
d’abord, l’idée d’une «  taxe sur l’usage  » ou 
l’équivalence salariale, probablement la propo-
sition la plus débattue (soutenue notamment 
par Bill Gates), consisterait à traiter l’IA comme 
un employé virtuel. L’entreprise paierait une 
taxe équivalente aux cotisations sociales qu’elle 
aurait versées si un humain occupait le poste, 
avec l’objectif de maintenir le financement de 
la protection sociale (retraites, santé) tout en 
ralentissant volontairement le rythme de l’au-
tomatisation pour laisser le temps à la société 
de s’adapter. Une autre proposition est la taxe 
sur les gains de productivité où on taxerait le 
résultat de l’utilisation IA  (plutôt que de taxer 
l’IA directement) ; cela pourrait prendre la forme 
d’une surtaxe de l’impôt sur les sociétés pour 
les entreprises dont le ratio  chiffre d’affaires/
nombre d’employés dépasse un certain seuil.61 

En outre, les entreprises sont actuellement 
encouragées à s’automatiser car l’achat de 
machines ou de logiciels d’IA est déductible 

59	 Pour une mise en pratique concrète de ces différentes solutions à l’horizon 2028-30, voir les deux propositions de lois 
dans la 2e Annexe, incluant une directive au niveau européen et sa retranscription dans le droit national français. 

60	 Les lobbys de la tech mettent de fortes pressions sur les gouvernements dans de nombreux pays pour empêcher la 
mise en œuvre d’une taxe sur l’IA, argumentant que cela impacterait la compétitivité. En effet, l’un des plus grands défis 
demeure la coopération internationale (voir ci-dessous). Si un pays taxe l’IA seul, il risque de voir ses entreprises perdre 
en compétitivité face à des pays qui ne la taxent pas (« dumping technologique »).

61	 Cette solution a l’avantage d’éviter de pénaliser l’innovation technologique en elle-même, en se concentrant 
uniquement sur la richesse générée par l’automatisation.

62	 Cela permettrait de rééquilibrer le coût relatif entre un salarié (qui coûte cher en charges) et un algorithme (qui est 
fiscalement avantageux). 

63	 Une taxe sur les revenus publicitaires des GAFAM et autres géants du numérique serait une option complémentaire. 
64	 Ce modèle est inspiré du fonds pétrolier norvégien, ainsi que celui de l’Alaska. 

des impôts (amortissement). Ainsi, une solution 
alternative pourrait être de supprimer ou de 
réduire les avantages fiscaux liés à l’investisse-
ment dans des technologies de substitution au 
travail humain.62 De plus, puisque l’IA se nourrit 
de données souvent produites gratuitement par 
les utilisateurs ou extraites du travail humain 
passé, une taxe sur l’usage des données (big 
data) – plus une IA utilise de données pour s’en-
traîner et fonctionner, plus l’entreprise paie une 
redevance – permettrait de redistribuer la valeur 
créée par l’IA vers le bien public.63 À moyen 
terme à l’horizon 2030-35, d’autres solutions 
ambitieuses sont également envisageables 
(notamment pour financier un hypothétique 
RUB), avec par exemple la création de fonds sou-
verains technologiques. Plutôt que de compter 
uniquement sur l’impôt, l’État agirait comme un 
investisseur pour le compte de ses citoyens via 
la propriété collective.64 L’État pourrait exiger 
des parts au capital des entreprises d’IA en 
échange de l’utilisation des données publiques 
(santé, infrastructures, éducation) qui ont servi 
à entraîner leurs modèles, ou percevoir des 
redevances sur les brevets issus de recherches 
financées par des fonds publics.

2    Soutenir la formation à l’IA pour 
favoriser l’augmentation humaine 
plutôt que le remplacement

L’une des recommandations opérationnelles les 
plus importantes de cette étude repose sur une 
meilleure formation des employés à l’utilisation 
des outils de l’IA afin de favoriser l’augmenta-
tion humaine au sein des entreprises, plutôt 
que leur remplacement. Comme expliqué dans 
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les sections précédentes, la tendance à l’ho-
rizon 2028 sur le marché du travail est que les 
humains qui se servent de l’IA vont progressi-
vement remplacer ceux qui ne n’en servent 
pas. Les chiffres démontrent que par rapport 
à d’autres régions du monde comme les États-
Unis ou la Chine, les entreprises européennes 
sont en retard en termes de l’adoption de l’IA. 
À titre d’exemple, environ 43%  des employés 
dans les entreprises américaines affirment avoir 
intégré l’IA dans au moins une fonction princi-
pale de leur métier début 2026, avec l’usage de 
l’IA générative devenant la norme opération-
nelle dès 2024.65 En Europe, seulement environ 
20% des entreprises déclarent utiliser des outils 
d’IA en 2025 (une hausse de 6.5% par rapport à 
2024), même si elles l’utilisent principalement 
pour des tâches de support (traduction, rédac-
tion), plutôt que pour transformer leur cœur de 
métier ou créer de nouveaux modèles de reve-
nus.66

Ainsi, plutôt que de financer uniquement l’in-
demnisation chômage, les gouvernements 
réorientent les budgets vers la formation 
continue à grande échelle impliquant le droit à 
la « requalification » (reskilling). À partir d’août 
2026, l’article 4 de l’AI Act impose explicitement 
aux organisations de garantir un niveau minimal 
de «  littératie en IA  » (compétences de base) 
pour tout le personnel utilisant ces systèmes. 
Cela inclut la création de  référentiels de com-
pétences sectoriels où l’UE finance certains 
modules spécifiques par métier (ex: IA pour le 
diagnostic médical ou la gestion de l’énergie), 
afin que le travailleur reste maître de l’outil tech-
nique. Le Bureau européen de l’IA a également 
lancé un  «  Pacte sur l’IA  », où les entreprises 
signataires s’engagent à publier des rapports 

65	 Bick et al. (2026). 
66	 https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/w/ddn-20251211-2 
67	 Des subventions via le programme Europe numérique sont fléchées vers les entreprises qui démontrent que l’IA est 

utilisée pour réduire la pénibilité ou augmenter la précision des tâches complexes, plutôt que pour supprimer des 
postes. 

68	 La Commission a aussi développé des structures comme la Marie Skłodowska-Curie Action MSCA Choose Europe incluant 
un « bassin de talents à l’IA » (AI Talent Pool), accompagné par la création de bourses d’études pour l’IA sous l’égide 
d’une « Académie des talents de l’IA » (AI Skills Academy).

69	 La 1re Annexe est explicite sur ce point, puisque pratiquement tous les répondants du sondage sont fortement d’accord 
sur le besoin de développer des programmes de formation à l’IA et de montée en compétences à tous les niveaux, allant 
du salarié au cadre dirigeant.

70	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 
l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 

de transparence concernant l’impact de l’IA sur 
leurs effectifs. En échange, elles bénéficient d’un 
accès privilégié aux  «  bacs à sable réglemen-
taires » (Regulatory Sandboxes) pour tester des 
outils d’augmentation humaine avant leur mise 
sur le marché.67 En France, des dotations spéci-
fiques pour  l’IA ont été créées pour permettre 
aux salariés des secteurs vulnérables (compta-
bilité, logistique, secrétariat) de se former aux 
outils de demain via des comptes personnels 
de formation (CPF) renforcés. D’autres mesures 
incluent les programmes de transition secto-
riels avec  le financement de passerelles pour 
aider par exemple un employé administratif à 
devenir un «  gestionnaire de données  » ou un 
« expert en support client augmenté ». La Com-
mission européenne a également mis en œuvre 
une «  Stratégie d’application de l’IA  » (Apply 
AI Strategy) en 2025 qui mobilise des «  pôles 
européens d’innovation numériques  » (Euro-
pean Digital Innovation Hubs) servant de centres 
de formation de proximité afin d’encourager 
une plus grande adoption des outils d’IA par les 
entreprises (surtout les PME).68 

Mécanismes de régulation applicable  : Même si 
ces mesures vont dans la bonne direction, elles 
doivent impérativement être renforcées à tous 
les niveaux  ;69 le retard important des entre-
prises européennes en termes d’adoption de 
l’IA souligne que des mesures plus ambitieuses 
sont nécessaires à l’horizon 2028 et au-delà. 
Pour dépasser le cadre actuel, l’UE et ses États 
membres pourraient explorer des réformes 
plus structurelles, l’enjeu étant de passer d’une 
logique de «  formation subie  » (pour ne pas 
être remplacé) à une logique de «  formation 
conquérante » (pour devenir un travailleur aug-
menté).70 En termes de fiscalité innovante, cela 

https://ec.europa.eu/eurostat/web/products-eurostat-news/w/ddn-20251211-2
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pourrait inclure la création d’un « crédit d’impôt 
augmentation humaine » afin de  générer une 
incitation fiscale pour les entreprises qui inves-
tissent spécifiquement dans des logiciels d’IA 
conçus pour l’assistance (ex  : «  cobotique  », 
copilotes de codage, outils d’aide au diagnostic) 
plutôt que dans des systèmes d’automatisation 
complète de processus. Le crédit d’impôt serait 
conditionné à la preuve d’une formation certi-
fiante pour 100 % des employés concernés. Sur 
le modèle du fonds pour une transition juste 
(dédié au climat), une autre proposition serait 
de créer un «  fonds européen de transition 
numérique » dédié aux secteurs où l’IA menace 
les emplois  (incluant les jeunes diplômés). Ce 
fonds financerait non pas des licenciements, 
mais des « congés de conversion IA » de longue 
durée (6 à 12 mois), rémunérés à 90 % du salaire 
brut de référence pour le 1er mois, puis 70% 
pour les mois suivants.71 Afin de renforcer l’ap-
pareil de formation, la création d’un « Passeport 
européen de compétences IA » permettrait 
d’encourager un système de certification intero-
pérable dans toute l’UE,72 offrant la possibilité à 
un travailleur de prouver sa capacité à collaborer 
avec l’IA, facilitant la mobilité professionnelle 
vers des postes « augmentés ». En complément, 
il serait bénéfique d’intégrer l’IA au cœur d’une 
nouvelle « 5e liberté » du marché unique euro-
péen qui serait créée, dédiée spécifiquement 
à l’éducation, à la recherche et à l’innovation. 
Cette nouvelle 5e liberté viendrait s’ajouter aux 
quatre libertés historiques relatives aux biens, 
aux services, aux personnes et aux capitaux.73

 

71	 Cela est comparable à ce qui avait été fait en France avec le premier confinement (2020) lors de l’épidémie du Covid-19. 
72	 Ce passeport pourrait être basé sur le cadre DigComp (Digital Competence Framework) 2.2 actualisé en 2025-2026. 
73	 Cette proposition est issue du rapport d’Enrico Letta (2024) intitulé : « Much More than a Market ». 
74	 Par exemple, selon ce système, un architecte devra valider un module « éthique et pilotage de la conception 

générative » pour conserver son droit de signature sur des projets utilisant l’IA.
75	 Cela pourrait inclure une participation en amont à la conception et à l’usage des algorithmes de gestion du travail. 
76	 L’IA réalisant rapidement toutes les tâches répétitives et récurrentes, cela permet aux humains de se concentrer sur les 

tâches où le contact humain et personnel, la créativité et l’ingéniosité sont nécessaires. 
77	 Pour une mise en pratique concrète de ces différentes solutions à l’horizon 2028-30, voir les deux propositions de lois 

dans la 2e Annexe, incluant une directive au niveau européen et sa retranscription dans le droit national français. 

En raison de l’impact très différencié de l’IA 
selon les domaines, même si l’UE a commencé 
à mettre en place certaines formations spécia-
lisées, celles-ci doivent être consolidées par le 
développement de formations spécifiques à l’IA 
dans des secteurs stratégiques clés, notamment 
les secteurs bancaire et financier, l’assurance, la 
santé, le droit, etc. Cela pourrait inclure l’ins-
tauration de micro-accréditations sectorielles 
obligatoires avec l’imposition de modules courts 
(micro-credentials) validés par les branches pro-
fessionnelles.74 Enfin, une autre mesure serait 
la création d’un « droit à la transparence algo-
rithmique au travail », obligeant les employeurs 
à fournir une  « notice d’impact sur les com-
pétences  »  pour chaque nouvel outil d’IA qui 
détaillerait quelles compétences humaines 
seront renforcées et lesquelles risquent de 
s’atrophier, permettant aux syndicats de négo-
cier des formations compensatoires.75 Dans tous 
les domaines, l’objectif doit être de développer 
la complémentarité entre l’humain et la machine 
afin qu’ils deviennent des binômes qui se 
renforcent mutuellement.76 Ce duo gagnant-ga-
gnant, où l’IA et l’humain se concentrent chacun 
sur les domaines où ils peuvent apporter la meil-
leure contribution possible, doit être au cœur 
des formations en IA pour les employés tous 
secteurs confondus, favorisant l’augmentation 
humaine plutôt que son remplacement. À ce 
sujet, la création d’un «  index de l’augmenta-
tion humaine » public (similaire à l’index égalité 
femmes-hommes) qui noterait les entreprises 
en fonction de leur capacité à maintenir l’em-
ploi tout en intégrant l’IA, serait pertinent  ; les 
entreprises les mieux notées auraient un accès 
prioritaire aux marchés publics européens.77

https://institutdelors.eu/content/uploads/2025/04/Much-more-than-a-market.pdf
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3    Favoriser la reconversion 
professionnelle vers les secteurs 
dont l’expansion est favorisée 
par l’IA 

Les mesures mentionnées ci-dessus (à la fois 
celles existantes et les nouvelles proposées), 
doivent impérativement être ciblées vers les 
nouveaux secteurs dont l’expansion est favo-
risée par l’IA. Cet objectif devrait constituer une 
priorité pour les gouvernements afin de favo-
riser la reconversion professionnelle à l’horizon 
2028 et au-delà. En effet, on estime que des 
millions de nouveaux rôles verront le jour, cen-
trés sur la collaboration humain-machine  ; les 
mesures proposées ci-dessus doivent inclure 
une concentration sur ce type de secteurs où 
l’IA crée et continuera de créer des emplois au 
cours des prochaines années. Cela comprend 
tout d’abord la santé et la biotechnologie. En 
effet, l’IA permet une médecine de précision 
et accélère la découverte de traitements inno-
vants avec de nouveaux métiers comme les 
bio-informaticiens, les spécialistes de la méde-
cine génomique assistée par l’IA, et les experts 
en diagnostic radiologique augmenté.78 Un 
autre secteur majeur est celui de la cybersécu-
rité et de l’éthique, car à mesure que l’IA devient 
plus puissante, les risques augmentent, créant 
un besoin vital de protection et de régulation 
incluant des nouveaux métiers comme les éthi-
ciens de l’IA pour garantir l’absence de biais, les 
responsables de la conformité algorithmique, ou 
les analystes en cyberdéfense prédictive.79 De 
plus, le secteur des infrastructures numériques 
(big data) est bien entendu très impacté, car les 
« moteurs » de l’IA nécessitent une maintenance 
physique et logicielle colossale, ce qui suppose 

78	 Par exemple, la création de jumeaux numériques d’organes demande des ingénieurs capables de modéliser le vivant. 
79	 À titre d’exemple, la Stratégie nationale de cybersécurité française 2026-30 met un accent particulier sur le 

renforcement des formations et l’augmentation des effectifs nationaux en cybersécurité. 
80	 Enfin, dans le domaine de la formation professionnelle, l’IA crée un besoin permanent de mise à jour des compétences 

avec de nouveaux métiers comme les formateurs spécialisés en outils d’IA générative, concepteurs pédagogiques 
adaptatifs ou coachs en collaboration humain-IA.

81	 L’IA est excellente pour traiter des données, mais elle échoue encore face à l’imprévisibilité humaine, aux nuances 
émotionnelles et aux dilemmes éthiques complexes, renforçant ainsi l’importance de « l’intelligence relationnelle ». 

82	 Il y avait déjà eu des craintes par le passé qu’avec le développement d’Internet, les enseignants seraient 
progressivement remplacés, mais cela ne s’est jamais concrétisé. En effet, de nombreuses études ont démontré depuis 
que rien ne remplace la relation humaine dans les apprentissages, et cela continue d’être le cas même avec la nouvelle 
révolution de l’IA. 

de nouveaux postes en tant qu’ingénieurs dans 
les centres de données, architectes de solutions 
informatiques comme l’informatique en péri-
phérie  (edge computing), ou spécialistes de la 
«  curation  » de données. En effet, la demande 
pour les experts et ingénieurs en données (data 
scientist et data engineer)  est en croissance 
exponentielle pour structurer les grandes quan-
tités de données que l’IA doit assimiler dans les 
nouveaux modèles.80 

En outre, la valeur ajoutée humaine sur le 
marché du travail se déplace actuellement vers 
les « soft skills » incluant l’esprit critique, l’em-
pathie, le jugement moral, l’intuition ainsi que 
la pensée stratégique. À l’horizon 2028, ces 
compétences sont les plus difficiles à automa-
tiser, et donc celles qui non seulement résistent 
le mieux à l’IA, mais créent également le plus 
de valeur ajoutée sur le marché du travail.81 
Cela comprend de nombreux secteurs d’em-
plois déjà existants qui se renforcent en raison 
de l’IA, comme les services à la personne et à 
la santé, car si l’IA aide au diagnostic, le soin 
reste une affaire de contact impliquant l’écoute 
active, l’intelligence émotionnelle et la patience. 
Ainsi, les métiers se concentrant sur l’accom-
pagnement psychologique et le soutien moral 
sont renforcés, tandis que les machines gèrent 
les aspects techniques et logistiques. Un autre 
exemple est l’éducation et la formation, car 
même si l’accès au savoir devient universel 
grâce à l’IA, l’apprentissage nécessite un guide 
humain utilisant la pédagogie adaptative, la 
motivation et la transmission de valeurs. Le 
rôle du professeur en tant que «  mentor  » est 
vital pour aider les élèves à apprendre comment 
s’orienter dans la masse d’informations dispo-
nibles, et pour développer leur esprit critique.82 

https://www.sgdsn.gouv.fr/files/files/Publications/Stratégie%20nationale%20de%20cybersécurité_FR.pdf
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Enfin, un dernier secteur qui résiste de manière 
surprenante et paradoxale à l’IA est celui des 
métiers manuels et tactiles (plombier, maçon, 
menuisier, électriciens, jardiniers), car même 
les nouveaux modèles d’IA robotique ne par-
viennent pas à reproduire la dextérité humaine 
impliquant des gestes complexes avec les trois 
dimensions de l’espace. Pour ces raisons, en 
plus de favoriser la formation des employés à 
l’IA afin de pourvoir les nouveaux métiers créés, 
les gouvernements doivent également investir 
davantage dans les formations pour ces métiers 
déjà existants, qui sortent renforcés par la révo-
lution technologique.83 

En général, le coût total de ces différentes 
mesures (à la fois celles existantes et les nou-
velles proposées) concernant le renforcement 
des formations à l’IA pour les travailleurs afin de 
favoriser l’augmentation humaine et la recon-
version professionnelle vers les secteurs où 
l’IA permet une expansion, pourrait être d’au 
moins 50 milliards d’euros pour l’UE et ses 
États membres à l’horizon 2030. Cela repré-
sente environ 10 milliards d’euros par an sur 
les cinq prochaines années, commençant dès 
2026.84 Néanmoins, cette somme doit être 
perçue comme étant incluse dans les 100 mil-
liards d’euros déjà mentionnés précédemment 
(1re enveloppe financière proposée), concer-
nant le coût total lié à la gestion des risques 
systémiques posés par l’IA sur l’économie et le 
marché du travail en Europe. 

83	 Une fois de plus, pour une mise en pratique concrète de ces différentes solutions à l’horizon 2028-30, voir les deux 
propositions de lois dans la 2e Annexe.  

84	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 
l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 
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4    Perte de souveraineté en raison 
de la dépendance de l’Europe aux 
technologies étrangères 

Le secteur de l’IA est incontestablement dominé 
par les États-Unis qui sont talonnés de près 
par la Chine, les deux étant imbriqués dans 
une course effrénée aux répercussions mon-
diales. En effet, cette situation implique que les 
autres pays et continents sont devenus dans de 
nombreux cas dépendants des technologies 
d’IA américaines ou chinoises, sans pouvoir 
développer leurs propres champions dans ce 
secteur hautement stratégique (tout du moins 
pas suffisamment pour concurrencer la domi-
nation sino-américaine). Cela est notamment le 
cas de la France et de l’Europe, pour qui cette 
dépendance technologique soulève des ques-
tions voire des risques en termes de perte de 
souveraineté. En effet, l’UE est parfois carica-
turée comme étant une « colonie numérique » 
des États-Unis. Cette dépendance est complexe 
et multiforme, apparaissant à trois niveaux cri-
tiques de la chaîne de valeur de l’IA. Tout d’abord 
en termes des infrastructures pour le Cloud85, 
probablement l’aspect le plus critique car en 
2026, environ 65% du marché européen dans 
ce secteur est dominé par trois entreprises amé-
ricaines (Amazon Web Services - AWS, Microsoft 
Azure et Google Cloud). En effet, l’IA nécessite 
une puissance de calcul massive que seules ces 
« hyperscalers » peuvent offrir à une échelle suf-
fisante. Deuxièmement, concernant le matériel 
(« hardware »), les processeurs nécessaires pour 
entraîner les modèles d’IA, appelés «  Unité de 
traitement graphique » (Graphics Processing Unit 
- GPU), proviennent quasi exclusivement d’en-
treprises américaines comme NVIDIA. Sans ces 
puces, l’Europe ne peut pas physiquement faire 
fonctionner ses propres IA. Ainsi, si un conflit 
diplomatique survient, les États-Unis disposent 
d’un levier de pression immense sur l’économie 
européenne. Enfin, en ce qui concerne les 

85	 Le Cloud (informatique en nuage) consiste à utiliser des serveurs informatiques à distance, hébergés dans des centres 
de données connectés à Internet pour stocker, gérer et traiter des données, plutôt qu’un serveur local ou un ordinateur 
personnel. 

86	 Cela est aussi en partie lié aux habitudes de travail bien ancrées, avec un temps d’adaptation non-négligeable aux 
alternatives souveraines que beaucoup d’entreprises préfèrent ainsi remettre à plus tard par facilité. 

87	 Clarifying Lawful Overseas Use of Data Act), promulgué par le Congrès américain en 2018. 

modèles de base, bien que des acteurs euro-
péens comme Mistral AI (France) ou DeepL 
(Allemagne) soient performants, les modèles 
les plus utilisés par les entreprises restent 
ceux d’OpenAI, de Google ou de Meta, souvent 
intégrés directement dans les outils de travail 
quotidiens comme Microsoft 365 ou Google 
Workspace, utilisés par des millions d’entités 
publiques et privées au sein de l’UE. Ce risque de 
«  verrouillage  » (Vendor Lock-in) implique que 
plus une entreprise intègre l’IA d’un fournisseur 
américain dans ses processus, plus il devient 
coûteux et techniquement difficile d’en sortir.86 
Cette perte d’autonomie décisionnelle signifie 
que l’Europe suit le rythme d’innovation et les 
conditions tarifaires fixés par la Silicon Valley, 
qui peuvent être coûteuses. 

Pour ces raisons, la perte de souveraineté de 
l’Europe sur le plan technologique est mani-
feste, avec des conséquences non seulement 
économiques, mais également politiques. En 
utilisant des infrastructures américaines, les 
entreprises et administrations européennes 
restent exposées aux lois américaines comme 
le Cloud Act.87 Cette loi permet aux autorités 
américaines (via mandat judiciaire) d’exiger 
des fournisseurs de services Cloud américains 
l’accès aux données qu’ils stockent, même sur 
le sol européen. De cette manière, si une entre-
prise française entraîne son modèle d’IA sur des 
serveurs situés physiquement à Paris, dès lors 
que l’hébergeur est américain, les données sont 
accessibles par la justice américaine. En outre, 
cela crée également un conflit juridique direct 
avec le Règlement général pour la protection 
des données (RGPD). Ainsi, les entreprises, 
qu’elles soient européennes ou américaines, 
sont soumises au RGPD en Europe qui interdit 
le transfert de données vers des pays tiers 
sans protection adéquate, et en même temps 
au Cloud Act qui les oblige à livrer les données. 
La conséquence est qu’en cas de demande amé-
ricaine, le fournisseur est contraint de violer soit 

https://www.francenum.gouv.fr/formations/quest-ce-que-le-cloud-computing-ou-informatique-en-nuage-7-minutes-pour-comprendre
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la loi américaine soit celle européenne, avec 
le risque de lourdes sanctions des deux côtés. 
Pour l’UE, cela signifie qu’elle ne contrôle plus 
réellement la confidentialité des données de 
ses citoyens et de ses entreprises. En outre, 
si les données transitent ou sont stockées chez 
des acteurs soumis au Cloud Act, les États-Unis 
peuvent théoriquement accéder à des secrets 
industriels, des algorithmes propriétaires ou des 
données stratégiques (santé, défense, énergie) 
sous couvert d’enquêtes criminelles ou de sécu-
rité nationale. Cela a souvent pour conséquence 
de décourager les entreprises européennes de 
confier leurs actifs les plus précieux au Cloud 
par manque d’alternatives européennes de 
même échelle, ce qui peut freiner l’innovation et 
la compétitivité de l’UE. 

Mécanismes de régulation applicable  : Au cours 
des dernières années, l’Europe a accéléré sa 
stratégie de souveraineté numérique pour 
contrer la domination des géants américains.88 
En 2026, cette ambition ne repose plus seu-
lement sur la régulation, mais aussi sur une 
véritable  offensive industrielle et technolo-
gique. Tout d’abord, l’UE utilise son «  pouvoir 
de marché  » en tant que plus grand marché 
unique au monde, avec des liens commerciaux 
transatlantiques profonds, pour imposer ses 
standards, forçant les entreprises américaines 
à s’adapter aux normes européennes dans le 
domaine du numérique pour pouvoir accéder 
au marché européen.89 Cela inclut non seule-
ment l’AI Act, mais également les principales 
lois de l’UE dans le secteur comme le Digital 
Markets Act (DMA), Digital Services Act (DSA), 
Data Governance Act (DGA), ou le RGPD, qui 
sont assorties de sanctions très élevées en 
cas de non-respect des normes européennes.90 
Cependant, la stratégie de l’UE n’est plus seu-
lement de réguler, mais également de produire 
ses propres champions industriels dans le 

88	 L’UE mise sur la « souveraineté verte », alliant puissance technologique et sobriété énergétique. 
89	  Il y a également un débat qui s’intensifie pour instaurer une « préférence européenne » dans les marchés publics de 

défense et de santé, afin de financer l’écosystème local plutôt que d’acheter des licences étrangères.
90	 Par exemple, l’UE a imposé une amende record contre X de €120 millions en décembre 2025 pour non-respect du DSA. 
91	 Cela est désormais au cœur de la stratégie de l’UE, notamment via l’utilisation de modèles « Open Source » pour garantir 

que le code et les données restent auditables sur le continent (voir section ci-dessous).
92	 Le SecNumCloud est une qualification de l’ANSSI. 
93	 EU Cloud Certification Scheme. 

numérique pour renforcer sa souveraineté. Cela 
inclut le projet PIIEC IA (« Projet Important d’In-
térêt Européen Commun ») lancé fin 2025, qui 
permet aux États membres de subventionner 
massivement des programmes de recherche 
et d’infrastructure en IA sans tomber sous le 
coup des règles anti-concours habituelles. Les 
gouvernements soutiennent aussi les «  cham-
pions  » européens du secteur comme  Mistral 
AI  (France), Aleph Alpha  et DeepL (Allemagne) 
ou Silo AI (Finlande), qui bénéficient de finance-
ments notamment via le programme « Horizon 
Europe  » pour développer des modèles multi-
lingues adaptés aux spécificités culturelles et 
juridiques de l’Europe.91 

La dépendance aux Cloud américains (AWS, 
Azure, Google Cloud) étant l’un des principaux 
maillons faibles, l’Europe a réagi en dévelop-
pant des stratégies de Cloud souverain, tout en 
renforçant ses infrastructures pour développer 
une puissance de calcul plus indépendante. 
Cela inclut l’initiative «  Euro-3C  » (2026),  un 
projet de €75 millions pour construire une 
infrastructure fédérée Telco-Edge-Cloud, visant 
à décentraliser le stockage des données en 
les traitant au plus proche de l’utilisateur sans 
passer par des serveurs étrangers. En France, le 
label SecNumCloud92 est une qualification créée 
en 2016 afin de garantir la qualité et la sécurité 
d’un service Cloud de confiance (avec l’équiva-
lent européen  EUCS93), certifiant par exemple 
l’immunité contre les lois extraterritoriales 
américaines comme le Cloud Act. Enfin, l’Europe 
investit massivement dans des supercalcula-
teurs (réseau EuroHPC) pour que les entreprises 
européennes n’aient pas à louer de la puissance 
de calcul aux États-Unis pour entraîner leurs 
propres modèles. Cela comprend le « Plan d’ac-
tion pour le continent de l’IA  » (AI Continent 
Action Plan), lancé par la Commission en 2025, 
qui vise à renforcer les infrastructures numé-
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riques, notamment le réseau des «  fabriques » 
et « giga-fabriques » d’IA, ainsi que le dévelop-
pement des «  laboratoires de données  » (Data 
Labs) au sein de ces fabriques d’IA pour mieux 
agréger de larges quantités de données. L’UE 
met également en place une stratégie «  Data 
Union » pour faciliter le partage de données de 
haute qualité entre entreprises européennes 
pour entraîner des IA spécialisées (santé, indus-
trie, énergie), domaines où l’Europe possède 
encore un avantage compétitif sur les données 
sectorielles.94

Même si toutes ces mesures vont dans le bon 
sens, elles sont insuffisantes et doivent impé-
rativement être augmentées à l’horizon 2028 
avec davantage d’investissements et un ren-
forcement des infrastructures européennes et 
nationales.95 Cela permettra à la France et à l’UE 
d’être plus compétitives dans le développement 
de la prochaine génération de logiciels d’IA, tout 
en renforçant la souveraineté et en réduisant la 
dépendance aux technologies étrangères. Bien 
que l’Europe progresse, le rapport Accenture 
de 202596 souligne que 65% des organisations 
européennes  admettent ne pas pouvoir rester 
compétitives sans recourir (au moins partiel-
lement) à des fournisseurs non-européens.97 
Pour ces raisons, l’autarcie complète étant 
jugée financièrement et technologiquement 
intenable par la majorité des experts à court 
comme à moyen terme, le consensus s’oriente 

94	 L’UE encourage ainsi la création d’espaces de données en facilitant le partage de données pour la santé, l’industrie et la 
mobilité entre acteurs européens, afin de créer des jeux de données massifs capables de rivaliser avec ceux des États-
Unis.

95	 Comme indiqué dans la 1re Annexe, l’un des points de consensus les plus notables du sondage est que la dépendance 
technologique de l’UE vis-à-vis des USA et de la Chine est un problème qui appelle à la création de champions 
numériques européens, comprenant le besoin d’une politique industrielle coordonnée à l’échelle de l’UE.

96	 Wood et al. (2025). 
97	 Ainsi, de plus en plus d’organisations européennes adoptent une approche hybride en utilisant les Cloud américains 

pour leurs transactions quotidiennes, mais mobilisant les solutions souveraines nationales ou européennes pour les 
sujets sensibles. Néanmoins, les solutions souveraines dans l’UE ne sont pas toujours suffisamment développées même 
dans ces cas précis. 

98	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 
l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 

99	 Ces fonds serviraient à co-investir avec des acteurs industriels, harmoniser les standards via des consortiums (comme 
Gaia-X), et utiliser la commande publique pour propulser les entreprises de la tech européenne. 

100	 Comme pour la 1re enveloppe financière proposée et sur le modèle des cadres de l’UE déjà existants, la moitié du 
financement (environ 50%) pourrait provenir du budget de l’UE, incluant le Cadre financier pluriannuel et des 
mécanismes d’emprunt commun (sur le modèle de NextGenerationEU). L’autre moitié proviendrait d’un mélange 
de cofinancement par les États membres, de capitaux privés (investisseurs/capital-risque), ainsi que de nouvelles 
« ressources propres technologiques » (taxes IA/données - voir sections précédentes). Chaque État membre serait libre 
de fixer la répartition exacte des composantes de cette seconde moitié du financement. 

vers un objectif de souveraineté pragmatique 
et ciblé au cours de la prochaine décennie (viser 
environ 20 à 25% de parts de marché dans les 
technologies critiques avec des alternatives 
européennes viables). Même si cela reste dif-
ficile à calculer précisément, l’investissement 
supplémentaire de l’UE et ses États membres 
requis pour atteindre cet objectif est estimé aux 
alentours de  30 milliards d’euros supplémen-
taires par an d’ici 2035 (300 milliards d’euros 
au total – 2e enveloppe financière proposée). 
Cela est nettement supérieur aux dépenses 
actuelles, et doit commencer dès 2026.98 Bien 
que cette somme paraisse une nouvelle fois 
colossale, elle demeure inférieure par rapport 
aux gains de productivité estimés grâce à l’IA 
sur la même période, et pourrait donc au moins 
partiellement être financée via les propositions 
pour une «  taxe robot  » sur l’IA mentionnée 
dans les sections précédentes.99 Cela pour-
rait prendre la forme de la création d’un fonds 
souverain européen dédié au renforcement 
des  infrastructures numériques critiques, afin 
de financer le développement de nouveaux 
centres de données, fabriques et giga-fa-
briques d’IA.100 Ces investissements doivent 
cibler en priorité l’expansion des initiatives 
mentionnées ci-dessus, notamment les super-
calculateurs, les solutions de Cloud souverains, 
ainsi que les « champions » locaux par le biais de 
la commande publique (principe de « préférence 
européenne  »), et via les partenariats public-
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privé. En complément, il est essentiel pour l’UE 
d’accélérer la mise en œuvre de la stratégie Data 
Union afin d’encourager la mutualisation des 
données dans les secteurs clés (santé, industrie, 
énergie). De plus, accélérer le  Chips Act  euro-
péen pour relocaliser la production de puces 
avancées (GPU et accélérateurs d’IA) sur le sol 
européen, afin d’éviter les ruptures de chaîne 
d’approvisionnement, est également indispen-
sable. 

En outre, le rapport Draghi de 2024 a 
mis en lumière le manque de compétiti-
vité de l’UE, notamment dans le domaine du 
numérique, comme étant le résultat de règle-
mentations excessives qui freinent l’innovation 
et empêchent ainsi l’émergence de champions 
dans le secteur numérique, ce qui permettrait 
à l’Europe de renforcer sa souveraineté.101 En 
réponse, la Commission a proposé une simplifi-
cation des grandes lois sur le numérique (AI Act, 
RGPD, DMA, DSA, etc.) afin d’alléger le supposé 
fardeau bureaucratique pour les entreprises, 
surtout les PME.102 Dénommé « Omnibus numé-
rique  » (Digital Omnibus), celui-ci est prévu 
d’être adopté d’ici l’été 2026. Cependant, beau-
coup d’organisations de la société civile ont mis 
en garde que cette « simplification » par souci 
de compétitivité risque de devenir une dérè-
glementation extensive sous la pression des 
lobbys du secteur, revenant en arrière sur un 
certain nombre de protections et droits fonda-
mentaux.103 Plusieurs experts ont souligné que 
ce supposé excès de réglementation ne serait 
pas la seule voire même la principale cause du 
manque de compétitivité de l’UE, et que la frag-
mentation persistante du marché unique est 
un facteur tout aussi important.104 Ainsi, il est 
essentiel pour l’Europe de trouver un juste équi-
libre pour faire en sorte que la simplification 
ne se fasse pas aux dépends des droits fonda-
mentaux, tout en continuant à œuvrer pour 

101	 Draghi (2024).
102	 En effet, les petites et moyennes entreprises (PME) affirment se retrouver particulièrement pénalisées par rapport 

aux grandes entreprises, et le Digital Omnibus a notamment pour but de lever un certain nombre d’obligations 
règlementaires pour les PME, tout en les conservant du moins en partie pour les grandes entreprises. 

103	 Lazaro Cabrera (2025).  
104	 Jahangir (2025). 
105	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 

l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 

une intégration renforcée du marché unique 
en levant les barrières restantes. En effet, le 
problème de l’UE n’est pas tant au niveau de 
la recherche qu’au passage à l’échelle (scaling) 
des entreprises en raison des difficultés à lever 
des fonds  ; cela est dû à la fragmentation per-
sistante des marchés de capitaux. Ainsi, la mise 
en place d’une véritable union des marchés 
de capitaux à l’horizon 2028 permettrait de 
faciliter les investissements massifs pour que 
les «  licornes  » européennes de l’IA ne soient 
pas rachetées par des groupes étrangers dès 
qu’elles ont besoin de lever des sommes impor-
tantes. Cela doit être complété par une politique 
de «  commande publique stratégique  », avec 
l’utilisation des budgets publics pour acheter 
des solutions d’IA européennes, créant ainsi un 
marché intérieur garanti pour les entreprises.105
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1    L’Open Source comme stratégie 
pour renforcer la souveraineté 
numérique 

L’Open Source  peut être définie comme un 
mode de développement et de distribution de 
logiciels dont le code source est rendu public et 
accessible à tous. Contrairement aux logiciels 
dits « propriétaires » ou « fermés », sa philoso-
phie repose sur trois piliers fondamentaux, à 
commencer par le libre accès, où tout le monde 
peut lire, copier et étudier le fonctionnement du 
programme. Deuxièmement, la modification est 
accessible à tous, car tous les utilisateurs ont 
le droit d’améliorer le logiciel ou de l’adapter à 
leurs besoins spécifiques. Enfin en termes de 
redistribution, il est permis de partager le logi-
ciel (original ou modifié) avec n’importe qui, 
souvent sous les mêmes conditions de licence. 
Même si au point de départ, l’Open Source était 
un choix d’ordre technique ou philosophique, 
il est devenu aujourd’hui un levier politique 
majeur de l’UE pour diminuer sa dépendance 
aux technologies étrangères, et ainsi renforcer 
sa souveraineté numérique. L’Open Source 
offre des garanties que les logiciels proprié-
taires (souvent américains) ne peuvent pas offrir 
par nature. Cela inclut l’autonomie stratégique 
car contrairement aux solutions propriétaires, il 
est impossible de « couper l’accès » à un code 
source ouvert. Cela protège ainsi l’Europe contre 
d’éventuelles sanctions extraterritoriales ou des 

changements brusques de politique commer-
ciale. En termes de transparence et de sécurité, 
le pouvoir d’auditer le code permet de s’assurer 
de l’absence de portes dérobées (backdoors) 
utilisées souvent à des fins d’espionnage, ce qui 
est crucial pour les administrations publiques 
et les secteurs sensibles (défense, énergie, 
etc.). L’Open Source offre également la possi-
bilité de sortir de l’enfermement propriétaire 
(Vendor Lock-in) en permettant de changer de 
prestataire sans devoir reconstruire toute son 
infrastructure, car les standards restent ouverts.

L’Europe possède un vivier de talents, mais 
manque souvent de capitaux face à la Silicon 
Valley. L’Open Source rééquilibre la donne avec 
le potentiel de devenir un moteur économique 
majeur, notamment via la mutualisation des 
coûts. En effet, cela permet à des pays comme 
la France, l’Allemagne et la Suède de co-investir 
dans des solutions communes (ex  : infrastruc-
tures Cloud souveraines comme Gaia-X). Cette 
situation entraîne également un réinvestis-
sement local car au lieu de payer des licences 
coûteuses qui partent aux États-Unis, l’argent 
est investi dans des services, de la maintenance 
et du développement réalisés par des entre-
prises européennes. Pour ces raisons, l’Open 
Source est l’une des conditions nécessaires à 
la souveraineté numérique européenne, car 
il est impossible de rivaliser avec le budget 
des GAFAM en restant sur un modèle de logi-
ciel fermé. Ainsi, la Commission a adopté une 

III. �Recommandations 
opérationnelles pour 
les entreprises et 
décideurs publics
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stratégie interne Open Source 2020-2023 
qui favorise systématiquement le logiciel libre 
pour ses propres services, prouvant que le 
sujet est désormais au cœur des discussions à 
Bruxelles. Plusieurs champions européens ont 
pu émerger via l’Open Source au cours der-
nières années, incluant Mistral AI (France – LLM), 
Odoo (Belgique – gestion de données), Grafana 
Labs (Suède – surveillance de données), SUSE 
(Allemagne – Linux & Cloud), ou Sonar (Suisse/
France – qualité de code). 

Ainsi, au sein de l’enveloppe annuelle estimée 
à  30 milliards d’euros  mentionnée ci-dessus 
pour bâtir une souveraineté numérique pragma-
tique à l’horizon 2035 (2e enveloppe financière 
proposée), la part qui devrait être ciblée pour 
le développement et la consolidation de l’Open 
Source se situerait idéalement entre 10 % à 15 
%, soit environ 4 milliards d’euros supplémen-
taires par an sur les dix prochaines années.106 
La priorité doit être mise sur les secteurs de l’IA 
et du Cloud, comme l’un des leviers les plus ren-
tables et stratégiques pour briser le monopole 
propriétaire des GAFAM. Cela serait bénéfique 
pour l’économie européenne, certaines études 
ayant révélé que l’Open Source contribue à 
hauteur de 65 à 95 milliards d’euros au PIB de 
l’UE.107 Pourtant, les investissements directs 
actuels paraissent dérisoires par rapport aux 
enjeux car l’absence de solutions souveraines 
oblige l’UE à verser des milliards de dollars en 
licences à des acteurs non-européens (princi-
palement les Hyperscalers américains).108 Une 
autre proposition à court terme serait que 
l’UE et ses États membres dédient  1% de leur 
budget informatique global à la maintenance 
et au développement de l’Open Source qu’ils 
utilisent déjà ; cela représenterait des centaines 
de millions d’euros  injectés directement dans 
la sécurité des bibliothèques logicielles. Enfin, 
pour détrôner les GAFAM, les solutions Open 
Source européennes doivent être aussi ergo-

106	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 
l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 

107	 European Commission (2021). 
108	 Pour chaque euro investi par le secteur public dans l’Open Source, on estime un retour sur investissement multiplié par 

dix pour l’économie locale. Ainsi, une augmentation de seulement 10 % des contributions à l’Open Source au niveau de 
l’UE permettrait de créer plus de 600 start-ups et d’accroître le PIB européen d’environ 0,4 % à 0,6%. Ibid. 

109	 L’initiative RISC-V (architecture de processeur ouverte) est ici un projet clé pour l’Europe. 

nomiques que celles de la Silicon Valley, ce qui 
demanderait des investissements conséquents 
en design et marketing, et pas seulement en 
code, ce qui est loin d’être le cas aujourd’hui.

Il est important de noter que l’utilisation de 
l’Open Source n’est pas une panacée, car cela 
ne signifie pas automatiquement que l’on soit 
souverain dans le domaine du numérique. De 
manière paradoxale, les États-Unis dominent 
également le marché de l’Open Source, puisque 
les plus gros contributeurs au monde dans ce 
domaine sont Google, Microsoft et Meta. Si l’Eu-
rope utilise des outils Open Source maintenus 
à 90% par des développeurs américains, elle 
reste indirectement dépendante de leur feuille 
de route. De plus, en raison de son retard en 
termes de matériel (hardware), même si l’Europe 
possède des logiciels Open Source très perfor-
mants, si ceux-ci tournent sur des processeurs 
Intel ou des serveurs AWS, la souveraineté 
demeure partielle.109 Par conséquent, bien que 
l’Open Source soit nécessaire pour renforcer 
la souveraineté numérique de l’UE, il est insuf-
fisant en lui-même et ne représente qu’une 
pièce du puzzle. Il doit être combiné avec 
d’autres stratégies mentionnées dans les sec-
tions précédentes, incluant le renforcement 
des infrastructures numériques (data cen-
ters, fabriques et « giga-fabriques » d’IA), ainsi 
qu’une intégration renforcée du marché unique 
européen, principalement via la stratégie « Data 
Union » et la mise en place d’une union des mar-
chés de capitaux.
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2    Réguler l’IA : Limiter/
interdire certains types d’IA, 
avec la définition de critères 
de « dangerosité »

Le débat sur la question de limiter ou d’interdire 
certains types d’IA, avec la définition de critères 
de « dangerosité », est actuellement au cœur 
des discussions en France, en Europe et dans le 
monde et porte sur le degré de règlementation 
nécessaire pour permettre un développement 
responsable de l’IA. La législation européenne 
sur l’IA (AI Act) a déjà mis en place une telle 
approche.110 Les dispositions principales de l’AI 
Act reposent sur une conception dite « fondée 
sur les risques », avec une réglementation juri-
dique spécifiquement adaptée par rapport au 
degré de risque perçu découlant des différents 
types d’IA, avec quatre grandes catégories de 
risques : 

•	 « Risque inacceptable » associé aux techno-
logies d’IA interdites : une liste de logiciels 
d’IA est expressément interdite en raison du 
risque inacceptable qu’ils présentent pour les 
droits fondamentaux et la sécurité en général. 
Cela inclut les techniques de notation sociale 
basées sur l’IA ou la reconnaissance faciale, 
ainsi que les pratiques de manipulation subli-
minale.

•	 « Risque élevé » impliquant une réglementa-
tion stricte des pratiques d’IA : cette catégorie 
vise les logiciels d’IA qui affectent de manière 
substantielle les droits fondamentaux et/ou 
la sécurité. Ces pratiques ne sont pas inter-
dites totalement, mais doivent respecter des 
procédures rigoureuses. Cela comprend des 
évaluations de conformité, avec une base de 
données à l’échelle de l’UE sous l’égide de la 
Commission qui enregistre ces logiciels d’IA « 
à haut risque » avant leur déploiement.111 

110	 L’AI Act a été ratifié par le Parlement et le Conseil de l’UE en décembre 2023 et est entré en vigueur le 1er août 2024, même si la 
plupart de ses dispositions ne s’appliquent que progressivement au fil du temps. 

111	 D’autres exigences incluent la supervision humaine, la transparence, la gouvernance des données, la formation, la 
gestion des risques et les questions de cybersécurité. 

112	 Cela comprend les systèmes qui créent ou gèrent des images, vidéos ou contenus audios. 
113	 Barichella (2023a). 
114	 Le Comité européen de l’IA, composé de représentants des États membres, de la Commission et d’autres institutions, a 

pour mission de veiller à ce que la loi soit correctement mise en œuvre au niveau de l’UE. 

•	 « Risque limité » assorti d’exigences strictes 
en matière de transparence : cette catégorie 
regroupe les fameux Chatbots (ChatGPT, 
Gemini, etc.) et d’autres logiciels d’IA qui inte-
ragissent directement avec les personnes.112 
Ces pratiques d’IA sont soumises à des obli-
gations de transparence clairement définies, 
incluant la mise au point de techniques 
(comme le « filigrane numérique ») pour 
déterminer si un texte, un fichier audio ou une 
image est produit par l’IA. 

•	 « Risque minimal » avec des lignes direc-
trices volontaires sans obligation légale : des 
lignes directrices volontaires ou « codes de 
conduite » ont été élaborés afin d’encourager 
le respect de certaines des règles issues des 
autres catégories.  

 
Néanmoins, l’AI Act contient un certain nombre 
de lacunes qu’il est essentiel de combler afin de 
renforcer la loi et les protections qu’elle com-
porte, par le biais d’une mise en œuvre plus 
rigoureuse à l’horizon 2028.113 Parmi celles-ci 
figure le manque de souplesse pour s’adapter à 
l’évolution rapide du secteur, étant donné que 
toute modification importante de la loi néces-
site un accord conjoint du Parlement européen 
et du Conseil de l’UE, un processus très lent 
qui peut prendre des années, tandis que l’IA 
évolue continuellement et à grande vitesse, le 
secteur étant méconnaissable d’une année sur 
l’autre. Ainsi, des mécanismes supplémentaires 
pourraient être introduits pour faciliter l’ajout 
rapide de nouveaux modèles d’IA dans les dif-
férentes catégories, surtout pour les «  risques 
inacceptables » ou les « risques élevés », mais 
également pour la catégorie «  risque limité  », 
sans avoir à passer par une procédure légis-
lative. Cela pourrait être mis en œuvre par le 
Comité européen de l’IA114 par exemple, qui 
serait ainsi autorisé à réaliser des mises à jour 
régulières sur les différentes catégories, selon 
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les changements rapides dans le secteur, avec 
peut-être l’instauration de délais règlemen-
taires pour des mises à jour tous les ans.115 De 
plus, les définitions utilisées pour les différentes 
catégories pourraient bénéficier d’un élargisse-
ment des critères, principalement la catégorie 
« risque inacceptable » pour la biométrique et la 
reconnaissance faciale.116 

En outre, l’AI Act accorde une attention peut-être 
excessive aux risques de l’IA sur les individus, au 
détriment des effets sociétaux plus larges.117 Il 
existe des situations où l’IA cause des problèmes 
sociétaux plus généraux, même si les effets 
directs sur les individus ne sont pas visibles ou 
mesurables.118 Les impacts sociétaux de l’IA, 
tels que les «  fake news  » et la manipulation 
des processus démocratiques, devraient être 
mieux pris en compte dans la législation, ce qui 
implique d’associer plus étroitement la société 
civile dans la gouvernance de l’IA et la mise en 
œuvre de la loi à tous les niveaux. Cela pourrait 
prendre la forme d’une section représentant 
spécifiquement la société civile au sein du 
Comité européen de l’IA, avec des évaluations 
d’impacts sociétaux pour les nouveaux modèles 
d’IA, incluant des mécanismes pour mieux dif-
fuser et propager ces impacts vers la société 
civile. Enfin, probablement la principale lacune 
de l’AI Act relève des mécanismes de mise en 
conformité, où l’auto-évaluation par les entre-
prises est devenue la norme, surtout depuis la 
loi Omnibus visant à simplifier les législations 
européennes sur le numérique. Les entreprises 
ont souvent intérêt à exagérer leur niveau de 
conformité, ce qui remet en cause l’aspect 
contraignant de la loi. Il existe certaines situa-
tions ou des évaluations plus rigoureuses sont 
prévues, surtout pour les catégories de « risque 
élevé » ou « inacceptable », mais celles-ci sont 

115	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 
l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 

116	 En outre, les critères mériteraient d’être plus détaillés, avec un cadre commun et obligatoire à la fois pour les 
fournisseurs et pour les utilisateurs de modèles d’IA. 

117	 Barichella (2023a). 
118	 Comme analysé ci-dessus, l’IA est utilisée pour générer des « fake news » sur Internet qui exacerbent la désinformation 

en ligne ; cela a un impact négatif sur les processus démocratiques, sans provoquer de préjudices directement aux 
individus.

119	 En effet, comme analysé dans la 1re Annexe, un autre point de consensus qui est ressorti du sondage est que la 
réglementation actuelle est insuffisante, nécessitant le besoin d’accélérer et de renforcer la mise en œuvre de l’AI Act au 
niveau européen et national.

minoritaires depuis la loi Omnibus, affaiblissant 
la loi dans son ensemble. C’est pourquoi il est 
essentiel d’augmenter la proportion d’évalua-
tions plus rigoureuses par tierce partie (via 
des organismes indépendants et certifiés) sous 
supervision de la Commission, tout en dimi-
nuant les processus d’auto-évaluation par les 
entreprises, en particulier pour les catégories 
de risques « inacceptables » et « élevés ».119 

3    Sécurité pour les 
infrastructures numériques de 
l’IA, comparaison avec le secteur 
nucléaire  

Le sujet de la sécurité des infrastructures 
numériques (data centers, fabrique d’IA) est 
devenu vital et hautement stratégique. Comme 
expliqué précédemment, ces infrastructures 
sont essentielles pour permettre à la France et 
l’UE d’être compétitives dans la course mon-
diale à l’IA, notamment pour développer des 
champions européens et renforcer la souverai-
neté numérique. À titre d’exemple, l’essor de 
l’IA a transformé les data centers car ils ne sont 
plus de simples entrepôts de données, mais sont 
devenus de véritables usines de calcul intensif. 
Cette mutation a introduit des risques de sécu-
rité inédits, tant physiques que numériques 
(cybersécurité). Pour ces raisons et même s’ils 
fonctionnent de manière très différente, des 
comparaisons peuvent être établies entre les 
data centers et les centrales nucléaires, en 
lien avec les risques sécuritaires qu’ils repré-
sentent. En effet, le secteur nucléaire a mis au 
point une approche de sécurité globale rigou-
reuse afin de se prémunir contre les incidents 
tels que le sabotage, les incendies ou les fuites 
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radioactives. Par exemple, les réseaux de com-
munication et la plupart des équipements sont 
dupliqués de différentes manières.120 Plusieurs 
câbles indépendants sont utilisés pour trans-
mettre les informations relatives à l’état des 
sites nucléaires critiques, et ces informations ne 
sont considérées comme fiables qu’après avoir 
été vérifiées à plusieurs reprises. D’autres sys-
tèmes de sécurité incluent le « fonctionnement 
en îlot », grâce auquel une centrale nucléaire 
parvient, dans 80 % des cas, à s’alimenter en 
électricité de manière autonome si une attaque 
coupe l’alimentation, grâce à plusieurs géné-
rateurs de secours sur site.121 Ces dispositifs 
ont été renforcés à la suite de l’accident de 
Fukushima en 2011, particulièrement en Europe, 
où l’accès aux sites nucléaires a été davantage 
restreint et de nombreux systèmes de contrôle 
industriel ont été dupliqués hors site avec des 
configurations différentes. 

Ces mécanismes de sécurité physique offrent 
également une protection solide en matière de 
cybersécurité. Ils contribuent à réduire nette-
ment le risque d’introduction de virus dans les 
systèmes critiques des centrales nucléaires et 
à limiter l’ampleur et la propagation des logi-
ciels malveillants lors d’une cyberattaque.122 
Même si les data centers bénéficient déjà d’une 
sécurité importante, celle-ci doit être aug-
mentée au cours des prochaines années. Il 
n’est évidemment pas possible de simplement 
copier et coller ce modèle sécuritaire des cen-
trales nucléaires pour les data centers ou les 
fabriques d’IA, car ils ne fonctionnent pas du 
tout de la même manière. Cependant, le sec-
teur nucléaire bénéficie de plusieurs décennies 
d’expérience dans ce domaine, et il est possible 
de s’en inspirer en transposant certaines de ces 
mesures pour les infrastructures numériques en 

120	 Cela comprend l’utilisation d’un système Ethernet, des installations sur site où la redondance est assurée, ainsi que des 
équipements supplémentaires à distance. 

121	 Desarnaud (2017). 
122	 Barichella (2023b).
123	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 

l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 
124	 Certains analystes ont néanmoins mis en garde contre une règlementation trop extrême, qui pourrait constituer un frein 

à l’innovation. Le but est ainsi de trouver un juste équilibre entre compétitivité et sûreté des data centers. 
125	 Comme expliqué dans la 1re Annexe, le besoin de mettre en place une forme de gouvernance mondiale sur l’IA est un 

autre sujet consensuel qui est ressorti du sondage. 

Europe, avec bien entendu des adaptations. En 
particulier à l’horizon 2028, une duplication et 
redondance renforcée des systèmes, incluant 
une alimentation électrique de secours plus 
poussée avec un système de « fonctionnement 
en îlot » intégral comme pour les centrales 
nucléaires afin d’assurer un approvisionne-
ment en électricité totalement autonome, est 
pertinent pour les data centers.123 Cela est non 
seulement lié aux risques sécuritaires, mais 
également aux difficultés d’approvisionnement 
avec les réseaux électriques locaux en raison 
de la grande consommation d’énergie des nou-
veaux modèles d’IA. De façon générale, il est 
essentiel de limiter et restreindre au maximum 
de façon hermétique l’accès aux data centers 
en renforçant les contrôles et les fouilles aux 
points d’ouverture.124 

4    Bâtir une gouvernance 
mondiale du numérique avec 
la création de mécanismes 
multiniveaux 

Depuis le lancement de ChatGPT version 3.5 en 
novembre 2022, de nombreuses voix se sont 
élevées pour réclamer la mise en place d’un 
mécanisme de gouvernance mondiale pour la 
règlementation des technologies de l’IA.125 Même 
certains grands patrons de la tech, comme Sam 
Altman et Elon Musk, ont mis en garde contre 
le risque possiblement existentiel posé par l’IA 
et le besoin d’instaurer un cadre international 
rigoureux, comme ce fut le cas pour le nucléaire 
à la fin de la deuxième guerre mondiale. En effet, 
de nombreux parallèles ont été établis entre l’IA 
et le nucléaire, notamment en ce qui concerne 
les risques et les opportunités pour l’humanité. 
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Cependant, l’IA est plus complexe et globale 
dans son impact. Alors que le nucléaire peut 
être utilisé comme source d’énergie ou comme 
une arme, l’IA est multiforme avec le potentiel 
de devenir omniprésente en impactant progres-
sivement tous les secteurs et tous les aspects 
de la société. Ainsi, même s’il est indéniable que 
l’Agence internationale de l’énergie atomique 
peut servir de source d’inspiration sur certains 
aspects de la gouvernance mondiale de l’IA, la 
technologie est trop complexe et multiforme 
pour être limitée à une dualité énergie-mili-
taire. Pour ces raisons, le traité international de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques (OIAC) offre probablement un cadre 
de comparaison plus pertinent. En effet, les 
produits chimiques, comme l’IA, sont de nature 
complexe, multiforme, avec un impact global sur 
la plupart des secteurs d’activité (santé, indus-
trie, agriculture, construction), ainsi que dans le 
domaine militaire avec les armes chimiques.126 

L’OIAC pourrait devenir une source d’inspi-
ration très utile pour la mise en place d’une 
gouvernance mondiale de l’IA, incluant le 
développement d’un cadre de prévision et 
de surveillance composé d’experts interna-
tionaux.127 Cependant, il est indéniable que 
le contexte international actuellement très 
instable rendra toute collaboration sur l’IA dif-
ficile à l’horizon 2028. Cela est d’autant plus 
le cas en raison de la personnalité imprévisible 
et erratique du président américain actuel, qui 
mène une diplomatie nationaliste et insulaire 
(surnommée America First) avec le retrait de 
la plupart des organisations ou conventions 
internationales dont les États-Unis avaient été 
membre fondateur.128 Sans le leadership améri-
cain, il sera compliqué d’avancer concrètement 
dans la création d’une nouvelle gouvernance 
mondiale pour l’IA, surtout qu’une grande partie 

126	 Barichella (2023a). 
127	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 

l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 
128	 Aux cours des dernières décennies, les États-Unis ont joué un rôle de leadership dans la mise en place de nombreux 

cadres de gouvernance mondiaux. Cela inclut la création de l’ONU à la fin la seconde guerre mondiale, ainsi que le traité 
international sur la non-prolifération des armes nucléaires pendant la guerre froide. 

129	 Co-parrainée par plus de 120 pays, cette résolution appelle à combler le fossé numérique entre pays développés et en 
développement. 

130	 Cela a permis la création d’un « Dialogue Mondial sur l’IA », un forum régulier au sein de l’ONU pour harmoniser les 
approches nationales et assurer l’interopérabilité des régulations entre les pays. 

des innovations technologiques dans le sec-
teur proviennent justement des États-Unis. 
Cela ne veut pas dire qu’aucune mesure ne peut 
être prise à court terme. En effet, la Chine, en 
tant que deuxième grande puissance de l’IA, a 
indiqué à plusieurs reprises qu’il est nécessaire 
de renforcer la collaboration internationale 
dans le domaine technologique. Les représen-
tants chinois ont ainsi fait pression pour que 
l’ONU mette en place de nouveaux cadres de 
gouvernance mondiale sur l’IA, en collaboration 
notamment avec l’UE. 

Ainsi, l’ONU a franchi des étapes cruciales ces 
deux dernières années avec le lancement du 
«  Pacte Numérique Mondial  » (Global Digital 
Compact) adopté en septembre 2024, le 
premier cadre mondial exhaustif pour la coo-
pération numérique avec l’objectif d’établir des 
principes partagés pour un futur numérique 
ouvert, libre et sécurisé. Le pacte prévoit de 
«  gouverner l’IA pour l’humanité  » en s’assu-
rant qu’elle respecte les droits de l’homme et 
aide à atteindre les objectifs de développement 
durable. En outre, l’ONU a également créé un 
panel scientifique international sur l’IA début 
2026 (souvent comparé au GIEC pour le climat), 
afin de produire des évaluations scientifiques 
périodiques sur les capacités, les risques et les 
opportunités de l’IA. Enfin, l’année 2024 fut 
marquée par l’adoption de la première résolu-
tion mondiale dédiée exclusivement à l’IA129 par 
l’Assemblée générale de l’ONU.130 Cependant, 
comme la plupart des mécanismes onusiens, 
ces structures ne sont pas contraignantes et 
ne peuvent prodiguer que des recommanda-
tions, aucune sanction n’étant prévue en cas 
de non-respect des normes. En raison de l’ins-
tabilité chronique caractérisant les relations 
internationales, il sera en toute vraisemblance 
impossible à court terme d’établir un cadre 
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de gouvernance mondiale contraignant pour 
l’IA, même en cas de changement de président 
aux États-Unis en 2028.131 En effet, les grandes 
puissances sont généralement très réticentes 
à l’idée de transférer une part de leur souve-
raineté aux institutions internationales, et très 
peu de mécanismes onusiens sont ainsi contrai-
gnants.132 

Pour ces raisons, la gouvernance mondiale de 
l’IA au cours des prochaines années a plus de 
chance d’aboutir par le biais de projets moins 
ambitieux, comme par exemple les normes 
ISO ou les coalitions inter-régionale. Les 
normes  ISO  (Organisation internationale de 
normalisation) constituent des points de repère 
mondiaux. Elles établissent des  exigences, des 
spécifications ou des lignes directrices, pour 
garantir que des produits, processus ou ser-
vices sont adaptés en matière de qualité et de 
sécurité. Elles sont pratiquement universelles 
car élaborées par des experts de 170 pays, mais 
sont de nature volontaire car toute entreprise 
choisit librement de s’y conformer, et pro-
diguent une crédibilité en servant de preuve 
de sérieux face aux clients et régulateurs. L’IA 
étant une technologie « boîte noire » par nature, 
les normes ISO peuvent aider à y injecter de 
la transparence et la confiance du public, prou-
vant que l’IA a été testée selon des standards 
internationaux rigoureux. En outre, les normes 
ISO facilitent l’interopérabilité en faisant en 
sorte que deux systèmes d’IA puissent échanger 
des données sans friction, et avec la conformité 
réglementaire.133 Un comité technique mondial 
a été créé pour le développement de normes ISO 
spécifiquement dans le domaine de l’IA, incluant 

131	 Même lorsque le contexte international était plus favorable, par exemple sous Obama lors des négociations pour 
l’Accord de Paris en 2015, aucun mécanisme contraignant n’avait été intégré dans le nouveau régime climatique 
mondial. 

132	 Les seuls exemples qui existent sont le Conseil de sécurité de l’ONU, mais les cinq membres permanents parviennent 
rarement à se mettre d’accord ; en outre, l’Organisation mondiale du commerce (OMC) contient certains mécanismes 
contraignants, mais ceux-ci sont assez limités dans l’ensemble. 

133	 A titre d’exemple, l’AI Act s’appuie fortement sur les normes ISO ; être certifié ISO, c’est avoir déjà fait une part 
importante du chemin vers la conformité légale en Europe. 

134	 La Chine a également indiqué avoir pris en considération la législation européenne, même si le contexte est très 
différent en raison du système politique autoritaire chinois.

135	 En effet, lors des négociations pour les accords commerciaux avec des pays comme le Canada, le Japon, l’Inde et même 
la Chine, l’UE a conditionné l’accès de son marché unique à l’inclusion de ces standards éthiques. 

136	 De la même manière que pour le RGPD, l’AI Act prévoit que toute entité qui met en place des biens ou des services 
utilisant les technologies de l’IA sur le marché européen, sera soumise à la loi européenne, même si cette entité n’est 
pas elle-même située sur le territoire de l’UE.

la gouvernance (ISO/IEC 42001), la gestion des 
risques (ISO/IEC 23894), la qualité des don-
nées (ISO/IEC 5259), ainsi que l’éthique et les 
biais (ISO/IEC TR 24027). À l’horizon 2028, ces 
normes ISO doivent être plus systématique-
ment intégrées au sein de l’AI Act ainsi que les 
législations contraignantes dans les domaines 
connexes au niveau national. 

En ce qui concerne les coalitions inter-ré-
gionales, l’AI Act européen est une législation 
pionnière, l’UE étant la première grande entité 
politique à mettre en place un cadre règlemen-
taire global pour les différents usages de l’IA, 
qui a servi de source d’inspiration pour de nom-
breux pays à travers le monde. Cela comprend 
des pays développés comme le Canada, l’Aus-
tralie et le Japon, ainsi qu’un certain nombre de 
pays en développement comme le Brésil, l’Inde 
ou l’Afrique du Sud, qui ont indiqué s’être servis 
de l’AI Act pour la mise en place de leurs propres 
lois nationales.134 L’UE a déjà utilisé par le passé 
sa position en tant que plus grand marché 
unique au monde, avec des opportunités de 
commerce lucratives, afin de faire pression lors 
des négociations commerciales pour l’inclusion 
de standards environnementaux ambitieux, 
ainsi que des règles pour la protection des 
données dans le cadre du RGPD.135 À l’horizon 
2028, l’UE peut et doit exiger la même chose 
en ce qui concerne les standards européens 
pour l’usage responsable de l’IA, tels qu’ils sont 
mis place avec l’AI Act, d’autant plus que la loi 
européenne contient plusieurs clauses ayant 
une dimension extraterritoriale.136 L’Europe 
est donc idéalement positionnée pour mener 
la communauté internationale dans la création 
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de coalitions inter-régionales sur l’éthique de 
l’IA, incluant à la fois des cadres bilatéraux et 
multilatéraux, avec ses principaux partenaires 
commerciaux dans le monde entier, notamment 
le Royaume-Uni, la Turquie, le Canada, le Japon, 
l’Afrique du Sud, le Mercosur et même l’Inde.137 

137	 Ces informations ont été collectées par le biais d’un entretien, la personne concernée ayant souhaité conserver 
l’anonymat. Voir la liste complète des personnes interviewées à la fin de la Bibliographie. 
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Les trois scénarios prospectifs à l’horizon 2035 
dans cette dernière partie ont été construits 
sur la base des résultats quantitatifs issus du 
sondage, ainsi que sur les informations qualita-
tives collectées lors des entretiens ou dans la 
littérature. Les scénarios à moyen terme pro-
posés ci-dessous sont exhaustifs, et incluent 
l’ensemble des différentes sections du sondage 
- voir la 1re Annexe pour une analyse détaillée 
des résultats. 

1    Scénario optimiste à l’horizon 
2035 

	I IMPACT SUR LE TRAVAIL, LES MÉTIERS 
ET LES COMPÉTENCES  

Tout d’abord, ce scénario optimiste se base sur 
l’hypothèse d’une accélération continue en 
termes du développement technologique de 
l’IA, où des techniques efficaces sont trouvées 
pour contourner les problèmes identifiés dans 
la première partie de l’étude en lien avec le 
manque de nouvelles données pour entraîner les 

138	 Au jour d’aujourd’hui, en plus des données de synthèse, d’autres techniques sont à l’étude ou en cours d’élaboration 
pour renouveler les stocks de données de l’IA, qui pourraient apporter des percées majeures au cours de la prochaine 
décennie. Cela inclut l’apprentissage « actif » (active learning) ou fédéré (federated learning), les pipelines de données en 
temps réel (IA Adaptative), ainsi que les recherches internet avancées à l’aide des IA agentiques (Retrieval-Augmented 
Generation). 

139	 Les défis énergétiques sont également surmontés dans ce scénario, pour les raisons analysées ci-dessous. 

modèles d’IA. Cela implique notamment le déve-
loppement de données synthétiques hybrides 
élaborées qui imbriquent et enchevêtrent de 
manière complexe les données humaines avec 
celles de synthèse, ainsi que d’autres méthodes 
innovantes très sophistiquées,138 permettant de 
continuellement renouveler les stocks de don-
nées et d’éviter ainsi le piège de la stagnation 
des modèles d’IA.139  

Dans ce scénario optimiste, l’accélération tech-
nologique continue permet à l’humain d’être 
augmenté par l’IA plutôt que d’être remplacé. 
Même si nous assistons à des pertes d’emplois 
dans certains secteurs, plus d’emplois sont 
créés que ne sont détruits, surtout dans les 
domaines émergents en lien avec les nouvelles 
technologies. Ainsi, grâce à une formation adé-
quate soutenue par les gouvernements, les 
travailleurs dans tous les secteurs de l’économie 
apprennent à se servir de l’IA pour augmenter 
de manière significative leurs capacités de pro-
duction, accélérant la réalisation des différentes 
tâches au sein des entreprises, des organisa-
tions publics, des universités, etc. Plutôt qu’un 
remplacement de l’humain par l’IA, nous assis-

IV. �Déclinaison des éléments 
précédents en trois 
scénarios prospectifs 
contrastés à moyen terme 
(horizon 2035) 
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tons à une fusion entre l’homme et la machine 
qui deviennent des binômes inséparables et 
complémentaires se renforçant mutuellement. 
L’IA réalisant rapidement toutes les tâches 
répétitives et récurrentes, cela permet aux 
humains de se concentrer sur les tâches où 
le contact humain et personnel, la créativité 
et l’ingéniosité stratégique sont nécessaires. 
Ce duo gagnant-gagnant, où l’IA et l’humain 
se concentrent chacun sur les domaines où 
ils peuvent apporter la meilleure contribution 
possible, transforme le travail, les métiers et 
les compétences en profondeur, mais de façon 
positive où l’humain et la société toute entière 
en ressortent renforcés. Dans ce scénario opti-
miste, l’accélération technologique continue de 
l’IA se propage dans tous les pays du monde, 
augmentant de façon substantielle la producti-
vité, la croissance économique et la richesse 
au niveau mondial. Cela permet à l’humanité 
d’entrer dans une nouvelle ère de développe-
ment économique comparable aux «  trente 
glorieuses  » de l’après-guerre, avec le retour 
du plein emploi et un taux de forte croissance 
au niveau mondial supérieur à 5% par an. La 
richesse et la croissance économique générée 
par l’IA ruissellent du haut vers le bas au-delà 
des chefs d’entreprises, bénéficiant à l’en-
semble de la société. Cela entraîne la réduction 
des inégalités sociales entre les classes aisées, 
moyennes et défavorisées, inversant ainsi une 
tendance qui avait commencé dans les années 
1970 avec le creusement des inégalités dans 
de nombreux pays occidentaux. En outre, cette 
situation profite également aux pays en déve-
loppement. En effet, grâce au boom économique 
généré par l’IA, ceux-ci regagnent des hauts 
niveaux de croissance leur permettent de conti-
nuer à rattraper leur retard, réduisant ainsi les 
inégalités entre les pays du Nord et ceux du Sud 
global. Pour ces raisons, la prospérité mondiale 
atteint un niveau sans précédent, et l’IA permet 
un « miracle économique » avec peu de paral-
lèles dans l’histoire de l’humanité. 

140	 Cela offre une période de transition très précieuse qui permet à la communauté internationale de continuer à utiliser les 
infrastructures fossiles, en attendant la transition complète vers les renouvelables.

	I IMPACT SUR L’ÉCOLOGIE 

Dans ce scénario optimiste, malgré les craintes 
suscitées par la consommation excessive en 
électricité des nouveaux modèles d’IA, des 
mécanismes sont trouvés pour limiter les 
impacts sur l’environnement. Une utilisation 
efficace des énergies renouvelables permet 
d’alimenter les infrastructures numériques avec 
l’hydro-électrique, le solaire, l’éolien, la géo-
thermie, ainsi que l’hydrogène. De nouvelles 
percées technologiques permettent de mieux 
capter ces énergies propres, notamment des 
nouveaux types de batteries aidant à stocker 
l’énergie plus efficacement en raison de l’in-
termittence des renouvelables. L’IA elle-même 
permet d’accélérer et de stimuler la recherche 
scientifique dans ce domaine, avec la décou-
verte de nouvelles techniques pour limiter 
le changement climatique, y compris dans le 
secteur des énergies renouvelables mais pas 
uniquement. D’autres domaines de progression 
incluent les technologies pour la capture et le 
stockage du CO2, où l’IA apporte des percées 
technologiques majeures permettant de réduire 
considérablement les coûts et d’augmenter l’ef-
ficacité des instruments pour capter et stocker 
le carbone, ainsi que ceux associés aux énergies 
renouvelables.140 Dans ce scénario optimiste, 
les technologies bas-carbone se propagent 
dans le monde entier car elles sont compéti-
tives sur le plan économique et efficaces sur 
le plan environnemental, accélérant la transi-
tion écologique. Cela aide les pays développés 
et en développement à mettre en œuvre plus 
rapidement leurs engagements dans le cadre 
de l’Accord de Paris, ainsi que de rehausser 
leur niveau d’ambition pour les « contributions 
déterminées au niveau national  » (CDN). Pour 
ces raisons, la communauté internationale se 
rapproche à l’horizon 2035 des objectifs de long 
terme fixés par l’Accord de Paris de maintenir 
le réchauffement climatique en-deçà des 2°C 
d’ici la fin du siècle, car l’agrégation de toutes 
les CDN des pays du monde entier passe pour 
la première fois en dessous de ce seuil. Même si 
la mise en œuvre rigoureuse des CDN reste un 
défi de taille, la compétitivité des technologies 
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bas-carbone grâce aux percées technolo-
giques liées à l’IA entraîne progressivement 
l’économie mondiale dans une transition hors 
des énergies fossiles. Enfin, l’IA permet même 
d’atteindre les prémices de la fusion nucléaire 
plus tôt que prévu en aidant à résoudre des 
obstacles technologiques insurmontables pour 
l’humain seul. Cela ouvre pour la première fois 
la perspective d’un avenir énergétique 100% 
décarboné pour l’humanité avec une énergie 
propre potentiellement illimitée, sauvant ainsi 
la planète des effets du changement climatique. 
La fusion nucléaire décuplerait dans le même 
temps les perspectives de développement et de 
progrès pour la société dans virtuellement tous 
les domaines. 

	I IMPACT SUR LES PROCESSUS 
DÉMOCRATIQUES  

Dans ce scénario optimiste à l’horizon 2035, 
les prévisions sur les impacts négatifs de l’IA en 
termes de désinformation et de manipulation 
des processus démocratiques ne se concré-
tisent pas. En effet, des nouveaux modèles d’IA 
plus performants permettent de détecter et 
contrer les « fake news » et les « deepfakes » sur 
Internet et les réseaux sociaux, protégeant les 
populations face aux tentatives de manipulation 
extérieures. Cela inclut par exemple le déve-
loppement de nouveaux systèmes de filigrane 
numérique (« watermarking ») ultra-performants 
permettant d’identifier en temps réel lorsque 
des hackers tentent de propager la désinforma-
tion par le biais de l’IA. Lorsqu’ils sont identifiés, 
les services de l’État concernés, notamment le 
VIGINUM en France et l’équivalent dans d’autres 
pays, peuvent rapidement les bloquer et les 
mettre hors d’état de nuire sur la toile. Bien 
entendu, il y aura à l’avenir comme aujourd’hui 
un jeu de chat et de souris entre ceux chargés 
de la protection de l’information en ligne, et les 
hackers potentiels. Néanmoins, grâce à une col-
laboration étroite entre les gouvernements et 
les entreprises du secteur, notamment par le 
biais de conseils d’administration conjoints et 
de partenariats public-privés leur permettant de 
travailler de manière rapprochée, les services de 
l’État auront la plupart du temps une longueur 
d’avance sur le plan technologique. Cela passe 

par une règlementation rigoureuse qui intègre 
des mécanismes de sûreté dès la conception des 
modèles d’IA, garantissant leur auditabilité et la 
correction des biais en continu sur l’ensemble 
du cycle de vie des modèles. Pour ces raisons, 
dans ce scénario optimiste, l’IA utilisée à bon 
escient et de manière responsable permet de 
mieux protéger les démocraties en Europe et 
à travers le monde, réduisant ainsi l’impact des 
campagnes de désinformation sur les processus 
électoraux. Cela aide à contenir la montée du 
populisme et des extrêmes politiques lors des 
élections à tous les échelons, favorisant ainsi les 
partis politiques modérés, sécurisant et renfor-
çant les démocraties de l’intérieur. La distinction 
entre le vrai et le faux pour les informations 
accessibles sur Internet devient plus la facile 
et directe, réduisant ainsi le potentiel de mani-
pulation politique. Grâce à cela, le niveau de 
polarisation dans l’électorat diminue nettement, 
avec le retour en force des partis politiques 
modérés et la réduction des fractures internes 
au sein des démocraties à travers le monde. 

	I IMPACT SUR LA SOCIÉTÉ EN GÉNÉRAL 

Dans ce scénario optimiste, l’accélération du 
développement technologique de l’IA apporte 
des progrès majeurs en médecine et dans la 
recherche scientifique à l’horizon 2035. Les 
modèles d’IA avancés permettent de faire en 
quelques jours ou semaines ce que des humains 
faisaient en plusieurs années voire plusieurs 
décennies, notamment en ce qui concerne la 
compilation, le traitement et l’analyse d’une 
quantité massive de données. Grâce à cela, la 
recherche scientifique est stimulée de manière 
exponentielle, avec un effet en cascade où une 
découverte importante dans un secteur entraîne 
une autre dans un secteur connexe, avec un cycle 
d’auto-renforcement qui s’accélère et monte en 
puissance. La promesse de Sam Altman que 
l’IA pourra guérir le cancer devient réalité, 
avec de nombreux nouveaux médicaments et 
traitements découverts permettant de guérir 
des maladies longtemps incurables ou difficile-
ment traitables. Pour ces raisons, l’IA apporte un 
allongement de la durée et de la qualité de vie 
en Europe et partout dans le monde. Ainsi, l’hu-
manité vie mieux et plus longtemps en bonne 
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santé, améliorant les indices de bonheur et de 
bien-être. Cela est d’autant plus le cas puisque, 
dans ce scénario, l’IA est utilisée à bon escient 
par les gouvernements pour résoudre un certain 
nombre de problèmes sociétaux. 

En effet, les progrès spectaculaires réalisés 
en médecine sont répliqués dans la plupart 
des domaines scientifiques, permettant à l’hu-
manité d’entrer dans une phase de progrès 
technologiques sans précédent. Par exemple, 
l’IA permet de développer de nouveaux sys-
tèmes accessibles pour filtrer l’eau et pour 
rendre l’agriculture plus résiliente et abondante 
tout en diminuant les coûts141, réduisant ainsi la 
faim et la soif dans les pays en développement. 
Dans les pays développés, des robots habiles 
programmés avec des IA avancées permettent 
de construire massivement de nouveaux loge-
ments à un prix réduit et plus rapidement par 
rapport à la main d’œuvre humaine, permet-
tant de réduire considérablement le nombre 
de sans-abris ou d’habitats précaires. Dans ce 
scénario optimiste, les gouvernements dans la 
plupart des pays développés, ainsi que dans de 
nombreux pays en développement, parviennent 
à mettre en place des cadres règlementaires 
nationaux rigoureux, ainsi qu’une gouvernance 
mondiale sous l’égide de l’ONU, permettant un 
développement responsable de l’IA. Ainsi, l’AI 
Act européen encourage des lois comparables 
dans les pays du monde entier, avec une charte 
mondiale ratifiée par l’Assemblée générale et 
même par le Conseil de sécurité de l’ONU, où l’IA 
est régulée de manière éthique. Certains types 
d’IA à haut risque sont bannis complètement 
et d’autres comportant des risques élevés sont 
règlementés de façon stricte, avec des sanc-
tions sévères au niveau international, régional 
et national en cas de non-respect. Pour ces rai-
sons, la communauté internationale parvient 
à garder le contrôle sur la technologie, et l’IA 
demeure ainsi sous tutelle humaine et est uti-
lisée pour servir le bien-être et le progrès de 
l’humanité. 

141	 Pour l’eau, cela inclut à la fois des nouvelles techniques pour purifier l’eau et pour la désalinisation. Concernant 
l’agriculture, cela comprend des innovations (machines, engrais) pour rendre les cultures plus résistantes notamment 
face aux sécheresses, ainsi que pour démultiplier les récoltes en termes de la quantité produite. 

142	 Ainsi, dans ce scénario pessimiste, ce sont principalement les grands patrons de la tech qui bénéficieront de la 
révolution de l’IA en continuant de s’enrichir aux dépends de la société dans son ensemble. 

2    Scénario pessimiste à l’horizon 
2035 

	I IMPACT SUR LE TRAVAIL, LES MÉTIERS 
ET LES COMPÉTENCES  

Ce second scénario, pessimiste, est en oppo-
sition totale par rapport au premier scénario 
optimiste, à l’exception du fait qu’ils se basent 
tous les deux sur l’hypothèse d’une accélération 
continue du développement technologique de 
l’IA à l’horizon 2035. Dans ce second scénario, 
les humains sont graduellement remplacés par 
la machine dans la plupart des secteurs, car les 
entreprises se retrouvent dans un cercle vicieux 
de concurrence mondialisée. Cela les oblige à 
rechercher l’efficacité et la rapidité pour faire 
baisser les coûts vis-à-vis de leurs concurrents, 
l’IA étant devenue beaucoup plus performante 
en termes de vitesse et de résultats dans pra-
tiquement tous les domaines que les humains 
sont rendus progressivement obsolètes. Cela 
inclut les métiers « à col blanc » les plus vulné-
rables mentionnés précédemment dans l’étude 
(administration et support de bureau, marke-
ting, traducteurs ou designers web, etc.), où l’IA 
devient tellement plus rapide et performante, 
que ces métiers disparaissent presque totale-
ment d’ici 2035. Cela bouleverse en profondeur 
le marché du travail avec des pertes d’emplois 
massives dans le secteur tertiaire, notamment 
dans des domaines clés comme les services 
marchands et non marchands qui employaient 
beaucoup de personnes jusque-là (secteur ban-
caire, finance, assurance, immobilier/hôtellerie, 
etc.). Seuls les cadres de direction, les action-
naires et certains métiers très spécialisés ou 
techniques survivent à ce véritable tsunami 
de l’emploi.142 Même dans ces cas de figure, 
l’IA bouleverse en profondeur la nature des 
métiers et des compétences, avec une place de 
plus en plus importante pour la machine, et de 
moins en moins perceptible pour l’humain. En 
raison de ces gains d’efficacité et de compéti-
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tivité, nous assistons même à l’émergence de 
scénarios où la direction est entièrement prise 
en charge par des nouveaux modèles d’IA dotés 
de capacités de raisonnement. Cela entraîne 
des situations où l’IA agentique dirige et prend 
des décisions sur d’autres IA au sein des entre-
prises et des administrations, l’humain ayant 
perdu son rôle, sa place et sa pertinence sur le 
marché du travail.143 

De plus, en raison de progrès technologiques 
continues, l’IA commence même à remplacer les 
humains dans les secteurs considérés comme 
étant protégés de l’automatisation, notamment 
les métiers manuels ou ceux impliquant «  l’in-
telligence relationnelle  » (soft skills). Dans ce 
scénario, les nouveaux modèles d’IA de type 
robotique parviennent à acquérir une certaine 
dextérité manuelle leur permettant d’interagir 
avec leur environnement en trois dimensions, 
pouvant réaliser des tâches jugées impossible 
jusque-là. Ils commencent même à rivaliser 
avec les humains en termes d’efficacité et de 
rapidité pour des métiers comme la plomberie, 
la maçonnerie, la menuiserie ou le jardinage. De 
façon similaire, les services à la personne et la 
santé, incluant l’accompagnement et le soutien 
psychologique, et même les professeurs dans 
l’enseignement sensés transmettre des valeurs 
et servir de guide moral, sont concurrencés par 
des IA très avancées capables d’imiter avec 
précision les émotions humaines. Même si les 
humains ne sont pas complètement remplacés, 
cela bouleverse en profondeur les métiers 
dans ces secteurs. Cette situation entraîne la 
montée d’un chômage de masse non seulement 
dans les pays développés, mais également ceux 
en développement, augmentant considérable-
ment les inégalités et la pauvreté, et générant 
de graves troubles sociaux au niveau mondial 
que les gouvernements ont beaucoup de mal à 
contenir et à gérer (analysé ci-dessous). 

143	 À ce sujet et comme indiqué dans la 1re Annexe, il est notable comment le sondage fait apparaître un rejet unanime de 
l’IA comme décideur autonome complet à horizon 2035, avec l’adhésion au modèle de comité hybride avec supervision 
humaine.

	I IMPACT SUR L’ÉCOLOGIE    

En raison de l’accélération du développement 
technologique, les nouveaux modèles d’IA 
deviennent de plus en plus énergivores au cours 
de la prochaine décennie, atteignant une situa-
tion critique à l’horizon 2035. Cela entraîne des 
cas de figure extrêmes où des régions entières 
au sein de certains pays font face à des blackout 
ou panne de courant d’ampleur de façon régu-
lière, car les réseaux électriques ne peuvent 
pas faire face à la demande en énergie massive 
des nouveaux modèles d’IA avancés. Des choix 
difficiles doivent être faits par les gouverne-
ments concernant l’allocation en électricité, et 
en raison de la pression exercée par les lobbys, 
certains services publics à priori essentiels sont 
parfois sacrifiés au prétexte de la compétitivité. 
Les transports, la police, les administrations, 
voire même les hôpitaux et les écoles, font 
de plus en plus face à des pannes de courant 
importantes, les empêchant de fournir leurs 
services de manière constante à la population. 
Les citoyens eux-mêmes sont confrontés à des 
situations parfois difficiles, où certains quartiers 
moins favorisés dans les villes, ainsi que cer-
taines zones rurales, n’ont plus d’accès régulier 
à l’électricité, induisant des risques sanitaires 
et sécuritaires notables. Au niveau mondial, la 
consommation de l’IA en électricité augmente 
de manière exponentielle pour atteindre un 
seuil critique à l’horizon 2035, devenant de loin 
le secteur le plus énergivore et ainsi celui res-
ponsable de la majorité des émissions de GES, 
loin devant les transports, le chauffage, l’agri-
culture ou les bâtiments (les plus polluants en 
2026). Les progrès techniques pour les énergies 
renouvelables ne sont pas suffisants pour com-
penser une telle augmentation, ce qui entraîne 
un accroissement significatif des émissions de 
GES dans la plupart des pays du monde. 

Ainsi, la «  décennie cruciale  » (2026-35) pour 
diminuer les émissions et mettre la communauté 
internationale sur une trajectoire positive pour 
atteindre la neutralité carbone en 2050 devient 
un échec total, avec le scénario inverse se profi-
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lant impliquant une augmentation substantielle 
des émissions sur cette période. Pour ces raisons, 
l’atteinte des objectifs de l’Accord de Paris pour 
contenir le réchauffement climatique en-deçà 
des 2°C d’ici la fin du siècle devient impossible, 
rendant l’Accord caduc. À l’instar de Trump aux 
États-Unis, de plus en plus de pays choisissent 
même de s’en retirer par souci de compétitivité 
pour ne pas entraver le développement techno-
logique de l’IA. Par conséquent, nous assistons 
dans ce scénario pessimiste à l’accélération des 
effets du changements climatique, qui arrivent 
plus tôt que les prévisions des scientifiques et 
entraînent une augmentation de la fréquence 
et de l’intensité des phénomènes climatiques 
extrêmes. Cela inclut les ouragans, tornades, 
typhons, tempêtes, sécheresses, ainsi que la 
montée des océans, causant des dégâts catas-
trophiques aux populations civiles dans les pays 
du monde entier. Pour faire face à la demande 
massive en électricité, de plus en plus de gou-
vernements font le choix de l’énergie nucléaire, 
parfois dans la précipitation et sans mettre en 
place des mesures sécuritaires appropriées. En 
plus d’augmenter considérablement le volume 
des déchets nucléaires avec leurs impacts 
sur l’environnement, cela entraîne une aug-
mentation du nombre « d’accidents  » dans les 
centrales nucléaires, à l’instar de Tchernobyl 
ou Fukushima. Cette situation est exacerbée 
par l’augmentation des phénomènes météo-
rologiques extrêmes induits par l’accélération 
du changement climatique, rendant les cen-
trales nucléaires plus vulnérables, et causant 
des catastrophes avec de nombreuses victimes 
civiles. 

	I IMPACT SUR LES PROCESSUS 
DÉMOCRATIQUES 

Dans ce scénario pessimiste, les nouveaux 
modèles d’IA avancés contribuent à démulti-
plier les campagnes de désinformation et les 
manipulations des processus électoraux, affai-
blissant les démocraties à l’horizon 2035. 
Malgré des avancés dans les technologies pour 
détecter la désinformation en ligne telles que 
les filigranes numériques («  watermarking  »), 
les gouvernements ne parviennent pas à 
mettre en place des règlementations suffi-

samment strictes pour maîtriser les contenus 
sur Internet et les réseaux sociaux, comme 
l’auditabilité des systèmes et la correction 
des biais, notamment en raison de la pression 
exercée par les lobbys du secteur. Les gouver-
nements et les entreprises ne réussissent pas à 
créer des partenariats publics-privés robustes 
pour permettre l’intégration de mécanismes 
de sûreté dès la conception des modèles d’IA, 
entraînant l’échec de la correction des biais 
en ligne et la traçabilité des systèmes. Dans ce 
scénario pessimiste, ce sont donc les hackers 
qui obtiennent une longueur d’avance sur les 
agences nationales de protection des systèmes 
d’information et parviennent à les distancer, le 
jeu du chat et de la souris tournant clairement 
en leur faveur avant d’atteindre un point cri-
tique en 2035. Les pouvoirs publics perdent 
ainsi totalement le contrôle sur Internet et les 
réseaux sociaux, avec de graves conséquences 
en termes d’amplification de la désinformation 
en ligne. En effet, sans contraintes règlemen-
taires pour limiter leurs actions, les hackers 
auront le champ libre pour amplifier à la fois 
le nombre et la magnitude des « fake news » et 
des « deepfakes » sur Internet en se servant de 
nouveaux modèles d’IA avancés, capables de 
lancer des campagnes de désinformation à très 
grande échelle et de manière autonome. Dans 
ce scénario pessimiste, les démocraties sont 
minées de l’intérieur par des manipulations 
massives de l’opinion public via la désinfor-
mation en ligne, où la distinction entre le vrai 
et le faux devient presque impossible. Cela 
contribue à exacerber le niveau de polarisation 
dans l’électorat et favorise la montée des partis 
antisystème, résultant en l’élection de figures 
populistes issues des extrêmes politiques à 
la tête des grandes démocraties en Europe, 
en Amérique du Nord et ailleurs. À l’instar de 
Trump aux États-Unis, ceux-ci mettent en place 
des programmes politiques semi-autoritaires 
et liberticides qui affaiblissent la démocratie 
et les libertés. Cette situation contribue à une 
détérioration des régimes démocratiques à tra-
vers le monde, avec le basculement vers des 
systèmes de type «  démocraties illibérales  » 
comme la Turquie d’Erdoğan, où les élections 
sont maintenues mais où les contre-pouvoirs 
ont été considérablement érodés.  
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	I IMPACT SUR LA SOCIÉTÉ EN GÉNÉRAL  

Pour ces raisons, ce scénario pessimiste 
contribue à exacerber les problèmes socié-
taux et les conflits à l’horizon 2035. En effet, 
l’arrivée d’un chômage de masse en raison de 
l’IA bouleverse les sociétés à travers le monde. 
Les gouvernements dans les pays développés 
et en développement tentent tant bien que 
mal de gérer une situation hors de contrôle. 
Les options incluent l’introduction de pensions 
publiques pour faire face à la démultiplica-
tion des nouveaux chômeurs (notamment des 
tentatives pour mettre en place un revenu uni-
versel de base - RUB), financées par des taxes 
sur l’IA et les robots. Même si ces mesures 
représentent de bonnes idées dans l’absolue 
(voir sections précédentes), elles deviennent 
difficilement réalisables dans le contexte d’un 
chômage de masse, où les gouvernements ne 
parviennent pas à taxer suffisamment les entre-
prises en raison de la pression exercée par les 
lobbys. Les fonds qui sont levés ne sont pas 
suffisants pour financer les pensions publiques 
et le RUB par rapport à l’augmentation expo-
nentielle du nombre de demandeurs d’emplois. 
Dans ce scénario pessimiste, l’IA entraîne non 
seulement une marche forcée vers une société 
post-travail où une majorité de citoyens n’a 
plus d’activité, mais également vers une pré-
carisation généralisée de la société car les 
gouvernements n’ont pas les ressources pour 
financer les transferts sociaux nécessaires.144 
Par conséquent, cela entraîne une aggravation 
significative des inégalités et de la pauvreté, 
avec une augmentation correspondante de la 
délinquance et de la criminalité, où de plus en 
plus de personnes se tournent vers des activité 
extra-légales comme étant la seule manière de 
subvenir à leurs besoins vitaux. Dans ce scé-
nario du pire, certains pays en développement, 
qui étaient déjà fragiles au point de départ, 
s’effondrent complètement et basculent dans 
l’anarchie voire la guerre civile. Dans les pays 
développés, les tensions sociales sont démulti-
pliées pour atteindre un niveau critique en 2035. 
Cela contribue dans certains cas à achever les 
régimes démocratiques, déjà très affaiblis par 

144	 Cela est d’autant plus le cas que les gouvernements sont déjà très endettés au point de départ en 2026. 

l’augmentation de la désinformation, et qui bas-
culent vers l’illibéralisme, voire dans une forme 
de semi-autoritarisme comme la seule manière 
d’éviter l’anarchie. 

Dans ce scénario pessimiste, l’accélération du 
changement climatique causée par les nouveaux 
modèles d’IA très énergivores (analysé précé-
demment), contribue à exacerber ces points 
de tensions à l’intérieur des pays, ainsi que les 
tensions entre les nations. Cela est particuliè-
rement le cas pour les pays en développement 
en raison de la raréfaction des ressources natu-
relles (notamment l’eau), surtout dans les zones 
comme l’Afrique sub-saharienne, le Moyen-
Orient ou le bassin de l’Indus, historiquement 
très exposés aux sécheresses. Cette situation 
génère un cocktail explosif de circonstances, 
avec des risques de conflits armés dans ces 
régions volatiles où les gouvernements ne par-
viennent pas à faire face à l’accumulation des 
problèmes existentiels. L’instabilité augmente 
sur le plan international et géopolitique, et 
voit les nations du monde se replier sur elles-
mêmes, avec la montée du nationalisme. Cela 
entraîne l’effondrement des cadres de col-
laboration international dans la plupart des 
domaines (normes ISO, accords ONU, coali-
tions inter-régionales), y compris pour l’IA. 
Ainsi, la communauté internationale échoue 
dans la mise en place de cadres de gouvernance 
mondiaux rigoureux pour le développement 
responsable de l’IA. Pour ces raisons, l’huma-
nité perd progressivement le contrôle sur la 
technologie, avec potentiellement de graves 
conséquences politiques, économiques et 
sociales, qui ne font qu’exacerber les problèmes 
mentionnés ci-dessus. Cela provoque des crises 
sans précédent qui compromettent l’avenir de 
la civilisation humaine. 
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3    Scénario intermédiaire ou 
mixte à l’horizon 2035 

	I IMPACT SUR LE TRAVAIL, LES MÉTIERS 
ET LES COMPÉTENCES 

Le troisième scénario proposé est mixte ou 
intermédiaire, car il reprend certains éléments 
issus à la fois du premier et du second scénario. 
Il se veut réaliste, car l’impact de l’IA à l’horizon 
2035 sera vraisemblablement nuancé, com-
binant certains aspects positifs avec d’autres 
plutôt négatifs. En outre, ce scénario intermé-
diaire se base également sur l’hypothèse que 
même si les progrès technologiques de l’IA 
vont probablement continuer, certaines limites 
pourraient être atteintes, à la fois sur la plan 
technologique (manque de nouvelles données) 
et énergétiques (pas assez d’électricité pour 
entraîner les modèles d’IA avancés). Cela provo-
querait un ralentissement relatif de la vitesse 
du développement de l’IA, surtout par rapport 
aux premières années (2022-26).145 Ce ralen-
tissement relatif aurait pour conséquence des 
impacts moins extrêmes et plus nuancés de 
l’IA sur la société, corroborant ainsi ce troisième 
scénario. Dans ce cas de figure, l’IA entraîne des 
effets contrastés sur le travail, les métiers et les 
compétences. D’un côté, la technologie permet 
d’augmenter la productivité dans de nombreux 
secteurs vitaux pour l’économie, créant égale-
ment de nouveaux emplois dans les domaines 
en lien avec l’IA tels que l’informatique et la 
gestion des données. Les gouvernements inves-
tissent dans la formation aux compétences de 
l’IA, permettant aux travailleurs d’être aug-
mentés dans certains secteurs en utilisant la 
technologie pour accroître leur vitesse de travail 
et leur productivité. Cela génère des bénéfices 
notables pour l’économie au niveau national et 
mondial, stimulant la croissance économique et 
augmentant le PIB. D’un autre côté, un nombre 
non-négligeable d’emplois sont automatisés 
dans d’autres secteurs et les pertes com-
mencent à s’accélérer à l’horizon 2035, avec la 

145	 En effet, ces premières années avaient été marquées par l’enthousiasme suscité par la nouveauté technologique. 
146	 Comme indiqué dans la 1re Annexe, un point de consensus dans le sondage est lié aux inquiétudes profondes sur le 

risque de renforcement des inégalités sociales en raison de l’IA. 

balance entre création et destruction d’emplois 
devenant de plus en plus difficile à discerner.

Même lorsque les emplois ne disparaissent pas 
complètement, les métiers « à col blanc » sont 
souvent transformés en profondeur par la tech-
nologie, et beaucoup de cadres ont du mal à 
s’adapter suffisamment rapidement à ces bou-
leversements importants. Ainsi, plutôt que la fin 
du travail, l’IA transformera probablement le 
marché du travail à l’horizon 2035 comme les 
révolutions industrielles aux siècles précédents, 
créant des emplois dans certains secteurs, 
en supprimant dans d’autres, et modifiant la 
nature des métiers et les compétences en pro-
fondeur dans la plupart des domaines. En outre, 
ce sont surtout les jeunes diplômés entrant sur 
le marché du travail qui auront le plus de mal 
s’intégrer dans la vie active, car les nouveaux 
modèles d’IA avancés permettront de réaliser 
la plupart des tâches répétitives préalablement 
confiées aux stagiaires. Cela contribuera à aug-
menter le chômage chez les jeunes, tout en 
créant de nouveaux emplois pour certains pro-
fils plus expérimentés et techniques. Malgré les 
politiques des États pour accompagner la recon-
version professionnelle dans les secteurs où 
l’IA permettra une expansion, un pourcentage 
non-négligeable de travailleurs plutôt seniors ne 
parviendront pas à s’adapter à cette nouvelle 
révolution technologique, et seront ainsi laissés 
pour compte sur le marché du travail, perdant 
définitivement leur emploi ou étant relégués à 
des tâches mal rémunérées. Pour ces raisons, 
les effets de l’IA pourraient être paradoxaux, 
entraînant dans le même temps l’accroisse-
ment de la productivité et de la croissance 
économique mondiale en termes de PIB, tout en 
augmentant les inégalités sociales au sein des 
pays.146 Se faisant, l’IA ne fait que renforcer des 
tendances qui sont déjà visibles dans le monde 
en 2026 et depuis les dernières décennies pour 
un certain nombre de pays, à commencer par les 
États-Unis. En effet, même si le PIB américain 
a beaucoup augmenté depuis les années 1980, 
les inégalités sociales se sont considérable-
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ment creusées dans le même temps,147 avec une 
répartition très inégale des fruits de cette crois-
sance.148 Selon ce scénario intermédiaire, la 
révolution de l’IA pourrait contribuer à exporter 
ce modèle économique américain de type néoli-
béral dans de nombreux autres pays, y compris 
en Europe où les inégalités sociales n’avaient 
jusqu’alors pas augmenté autant qu’aux États-
Unis.149 Ce scénario mixte présente donc à la fois 
des avantages et des inconvénients. 

	I IMPACT SUR L’ÉCOLOGIE 

Dans ce scénario intermédiaire, l’IA permet 
des avancées technologiques notables dans 
le domaine des énergies renouvelables et des 
technologies bas-carbone, incluant les tech-
niques de capture et de stockage du carbone. 
Cela permet de renforcer la compétitivité de ces 
technologies par rapport aux énergies fossiles 
en augmentant leur efficacité et en réduisant 
leur coût. Ainsi, les forces du marché incitent les 
entreprises dans le monde entier à accélérer 
leur décarbonation, facilitant la mise en œuvre 
des CDN par les gouvernements car les impacts 
sur l’économie sont réduits, voir positifs dans 
certains cas. Cela amène des bénéfices tan-
gibles en termes de diminution des GES, aidant 
la communauté internationale à se rapprocher 
des objectifs de l’Accord de Paris à l’horizon 
2035 sur certains points et dans certains sec-
teurs. Néanmoins, dans ce scénario mixte, le 
revers de la médaille est sans surprise l’aug-
mentation significative des émissions de GES 
dans d’autres secteurs, en raison de la consom-
mation énergétique de plus en plus importante 
des nouveaux modèles d’IA. En effet, même si 
les avancées apportées par l’IA pour le déve-
loppement des technologies bas-carbone 
permettent d’atténuer quelque-peu ce phéno-
mène, elles ne permettent pas de compenser 
complètement l’augmentation significative des 
émissions dans un nombre de secteurs clés. 
Ainsi, l’impact global de l’IA en termes d’éco-

147	 Cela inclut les « laissés pour comptes de la mondialisation », auxquels viendront se rajouter les « laissés pour compte de 
la révolution de l’IA » à l’horizon 2035. 

148	 Ces inégalités sociales aux États-Unis comme ailleurs sont mesurable via l’indice de Gini.
149	 L’UE possède historiquement un modèle économique et social plus équilibré par rapport au système ultra-néolibéral 

aux États-Unis, ce qui permet de réduire les inégalités sociales. Voir : Hay et Wincott (2012), Hay et Payne (2015).  

logie est contrasté. En raison de la pression 
exercée par les lobbys, la balance a plutôt ten-
dance à pencher du côté de l’augmentation des 
émissions, même si le résultat global demeure 
nuancé. Cela est d’autant plus le cas que beau-
coup de gouvernements choisissent le nucléaire 
comme solution de facilité pour le développe-
ment de l’IA, entraînant une augmentation du 
nombre de déchets nucléaires avec des impacts 
négatifs sur l’environnement, sans compter les 
risques sécuritaires.

Pour ces raisons, l’IA pourrait avoir des consé-
quences paradoxales sur la mise en œuvre de 
l’Accord de Paris à l’horizon 2035. D’un côté, 
les avancées dans le domaine des technologies 
bas-carbone génèrent un réel enthousiasme, 
encourageant les gouvernements à rehausser 
le niveau d’ambition de leurs CDN soumises 
lors du processus de la COP. Sur le papier, 
l’agrégation de toutes les CDN permet à la com-
munauté internationale, pour la première fois, 
de respecter le seuil de limitation du réchauffe-
ment climatique en dessous des 2°C d’ici la fin 
du siècle. Ce jalon, atteint lors de la COP40 en 
2035, est célébré comme un point de bascule 
majeur dans la mise en œuvre de l’Accord de 
Paris, suscitant beaucoup d’espoir. Cependant, 
l’augmentation significative des émissions de 
GES dans un certain nombre de secteurs cri-
tiques, en raison des nouveaux modèles d’IA 
de plus en plus énergivores, fait que la mise en 
œuvre de ces nouvelles CDN plus ambitieuses 
reste une chimère et devient comparable à du 
«  greenwashing  ». De manière paradoxale, l’IA 
entraîne donc l’augmentation du niveau d’ambi-
tion des CND, mais sans que cela ne soit suivi par 
une mise en œuvre concrète, et l’écart entre les 
deux devient de plus en plus notable à l’horizon 
2035. Sur ce point, l’IA ne fait qu’exacerber des 
tendances qui sont déjà visibles en 2026, où 
les nouvelles CND soumises par les gouverne-
ments à la COP30 en novembre 2025 reflètent 
certes une augmentation du niveau d’ambition 
global sur le papier, mais sans être suivi pas des 

https://worldpopulationreview.com/country-rankings/gini-coefficient-by-country
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politiques concrètes au niveau national. Dans ce 
scénario intermédiaire, nous assistons donc à 
une accélération des effets du changement cli-
matique, même si cela se déroule modérément 
par rapport au deuxième scénario pessimiste. 

	I IMPACT SUR LES PROCESSUS 
DÉMOCRATIQUES 

Dans ce scénario mixte, l’IA a un effet contrasté 
sur les régimes démocratiques à l’horizon 2035. 
Sous l’angle négatif, l’IA contribue à amplifier 
les campagnes de désinformation, incluant 
l’augmentation des « fake news » et « deepfakes » 
sur Internet, ce qui accentue les tentatives de 
manipulation des processus électoraux. Dans 
le même temps, des règlementations effi-
caces et rigoureuses sont mises en place pour 
contrer et mieux maîtriser la désinformation sur 
Internet et les réseaux sociaux dans certains 
pays comme en France et en Europe, mais pas 
dans d’autres. Aux États-Unis par exemple, la 
culture du laissez-faire économique d’inspira-
tion néolibérale, combinée à la pression exercée 
par les lobbys, empêchent la mise en œuvre de 
règlementations appropriées dans ce domaine. 
À l’instar des États-Unis, un certain nombre 
d’autres démocraties comme le Royaume-Uni 
et l’Australie, sous l’influence de la culture du 
laissez-faire économique et par souci de com-
pétitivité, préfèrent ne pas mettre en place de 
règlementations trop rigoureuses qui pourraient 
entraver l’innovation. D’autres démocraties 
comme le Japon, le Canada ou la Corée du Sud 
ont tendance à suivre le modèle européen, 
tandis que celles dans les pays en développe-
ment comme le Brésil, l’Afrique du Sud ou le 
Mexique, tentent tant bien que mal de suivre ce 
modèle. Néanmoins, ces pays sont minés par la 
corruption et n’ont souvent pas les ressources 
ou les infrastructures nécessaires pour maî-
triser les contenus sur Internet ou les réseaux 
sociaux. Dans les pays européens, au Japon, au 
Canada et en Corée du Sud qui parviennent à 
mettre en place une législation suffisamment 
rigoureuse, le jeu du chat et de la souris tourne 
à l’avantage des pouvoir publics. Ceux-ci uti-

150	 Même en Europe, le processus actuel de simplification des législations sur le numérique (Digital Omnibus – voir ci-
dessus) risque de compromettre la capacité de l’UE à lutter efficacement contre la désinformation. 

lisent les techniques d’IA avancées comme les 
filigranes numériques, ainsi que des règlemen-
tations strictes pour assurer l’auditabilité des 
systèmes et la correction des biais en continu, 
afin de lutter efficacement contre la désinfor-
mation en ligne. Cela permet de diminuer la 
manipulation des systèmes électoraux, faisant 
baisser le degré de polarisation et les factures 
au sein de ces démocraties, tout en favorisant 
les partis politiques modérés. Au contraire, dans 
les pays qui n’ont pas mis en œuvre des lois suf-
fisamment robustes dans ce domaine, soit par 
manque de moyens ou de volonté politique, la 
désinformation en ligne est amplifiée et le jeu du 
chat et de la souris tourne à l’avantage des hac-
kers. Cela entraîne de graves conséquences en 
termes de polarisation avec la montée du popu-
lisme et des extrêmes politiques, affaiblissant la 
démocratie de l’intérieur. 

Dans les dictatures comme la Chine, la Russie, 
l’Iran ou la Corée du Nord, les systèmes de 
censure autoritaires permettent un contrôle 
drastique des contenus en ligne et des réseaux 
sociaux. Les technologies d’IA avancées sont 
utilisées par les dictatures pour accroître la 
surveillance sur leurs populations, notamment 
par l’utilisation de la reconnaissance faciale et 
de la notation sociale, qui ont pour conséquence 
d’exacerber le niveau de contrôle autoritaire. 
Ainsi, il est clair que dans ce scénario inter-
médiaire, l’IA a des effets contrastés sur les 
processus démocratiques dans les pays à tra-
vers le monde, même si la balance penche plus 
du côté de l’affaiblissement des libertés que de 
leur renforcement. En effet, mis à part l’UE150 et 
quelques autres nations comme le Canada ou 
le Japon, peu de pays dans le monde seront en 
toute vraisemblance capable, avec la volonté 
politique nécessaire, de mettre en place des 
règles suffisamment rigoureuses pour lutter 
efficacement contre la désinformation en ligne. 
Par conséquent, dans une majorité des cas, 
l’IA risque au contraire de continuer à affaiblir 
certaines démocraties de l’intérieur en ampli-
fiant la désinformation et la manipulation des 
processus électoraux. Pour les dictatures, la 
technologie leur prodigue même de nouveaux 
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outils très performants pour accroître leur 
contrôle sur les populations. Une fois de plus, 
selon ce scénario, l’IA ne fera que de renforcer 
à l’horizon 2035 beaucoup de tendances déjà 
visibles aujourd’hui en 2026 que ce soit en 
Europe, aux États-Unis, en Chine et ailleurs, où 
les démocraties se retrouvent fragilisées, les 
dictatures renforcées, et les libertés en recul 
dans beaucoup de régions du monde. 

	I IMPACT SUR LA SOCIÉTÉ EN GÉNÉRAL 

Dans ce scénario mixte, l’IA permet des progrès 
importants en science et en médecine à l’ho-
rizon 2035, contribuant à améliorer la durée 
et la qualité de vie des citoyens. Néanmoins, 
les nouveaux traitements disponibles grâce à 
l’IA coûtent cher et sont souvent inabordables, 
renforçant ainsi les inégalités.151 L’IA n’apporte 
pas les miracles escomptés comme la guérison 
totale du cancer comme promis par Sam Altman, 
même si elle permet le développement de nou-
veaux médicaments plus efficaces. De plus, les 
percées technologiques de l’IA permettent de 
trouver de nouvelles solutions à certains pro-
blèmes sociétaux, comme pour l’agriculture et 
l’accès à l’eau potable dans les pays en déve-
loppement. Néanmoins, nous sommes loin des 
solutions miracles décrites dans le premier 
scénario optimiste, et bien des problèmes per-
sistent. L’IA contribue également à exacerber 
un certain nombre d’autres enjeux sociétaux, 
sans sombrer néanmoins dans les catastrophes 
du second scénario pessimiste. Le décrochage 
scolaire s’accentue dans les pays développés, 
surtout au sein des milieux défavorisés, avec 
une utilisation répandue de l’IA comme subs-
titut à l’enseignant en raison des faibles coûts 
associés, l’éducation avec des instituteurs ou 
professeurs humains devenant un luxe onéreux 
accessible uniquement à l’élite.152 Cela accentue 
les difficultés pour les jeunes à entrer sur le 
marché du travail, précisément au moment 
où l’IA transforme profondément les métiers à 
l’horizon 2035 avec une diminution du nombre 

151	 En outre, les bénéfices seraient concentrés au sein des pays développés qui ont pu investir suffisamment dans les 
infrastructures médicales renforcées par l’IA, et moins dans ceux en développement. 

152	 Les élèves n’ont bien entendu pas le même type de motivation pour apprendre avec une IA, en comparaison à la 
stimulation intellectuelle et émotionnelle prodiguée par l’interaction humaine. 

de postes juniors, contribuant à une hausse 
du taux de chômage chez les jeunes. De plus 
et comme expliqué précédemment, malgré les 
politiques pour accompagner les reconversions 
professionnelles dans les secteurs où l’IA créée 
de nouveaux emplois, une part non-négligeable 
de la population risque de ne pas parvenir à 
s’adapter et à trouver sa place dans ce nouveau 
marché du travail, où l’IA joue un rôle majeur. 
Ces différents facteurs contribuent à l’augmen-
tation de la précarité et des inégalités sociales 
dans plusieurs couches de la population, avec 
une aggravation correspondante de la délin-
quance et de la criminalité. En exécutant des 
mesures telles que les taxes sur l’IA, certains 
gouvernements, notamment en Europe, par-
viennent difficilement à financer les pensions 
publiques pour ces « laissés pour compte » de 
la révolution de l’IA  ; cela accentue les dettes 
publiques et fragilise davantage les finances 
des États. Dans d’autres nations plus pauvres 
qui ne possèdent pas les mêmes systèmes de 
protection sociales, ou à l’instar des États-Unis 
avec leur orientation néolibérale, les impacts 
sociétaux sont encore plus prononcés, affaiblis-
sant les systèmes politiques et renforçant les 
tensions et les degrés de polarisation. 

Enfin, la mise en place de cadres de gouvernance 
efficaces au niveau national dans plusieurs pays 
permet de garder un certain contrôle sur l’IA. 
En effet, l’UE est en position de force pour col-
laborer avec d’autres pays ayant mis en œuvre 
des mesures similaires, notamment le Canada 
ou le Japon. Cela entraîne la création de cadres 
bilatéraux et multilatéraux utilisant les normes 
ISO, afin de mieux règlementer l’IA et favoriser 
son usage responsable. Néanmoins, la gouver-
nance au niveau mondial via l’ONU continue 
d’être très difficile, en raison notamment de la 
rivalité sino-américaine sur l’IA, qui fait que les 
deux grandes puissances ne sont pas engagées 
de manière sincère dans ces processus multila-
téraux par peur que cela ne compromette leur 
avantage compétitif. Aucun cadre règlemen-
taire contraignant au niveau mondial sur l’IA 
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n’est donc établi dans ce scénario, avec seule-
ment des résolutions non-contraignantes votées 
par l’Assemblée générale de l’ONU, avec une 
portée surtout symbolique. Grâce à la décéléra-
tion relative du développement technologique 
de l’IA (voir ci-dessus), l’humanité parvient tant 
bien que mal à conserver un certain contrôle 
sur la technologie, même si l’absence de cadres 
de gouvernance mondiaux rigoureux, et égale-
ment nationaux dans de nombreux pays, fragilise 
cette maîtrise et entraîne l’apparition de failles 
sécuritaires inquiétantes pour l’avenir. Ce scé-
nario intermédiaire à l’horizon 2035 illustre une 
fois encore un renforcement de nombreuses 
tendances déjà visibles aujourd’hui en 2026 à 
propos de l’IA et qui risquent de s’accentuer au 
cours de la prochaine décennie. 
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En conclusion, la révolution des technologies 
de l’IA va profondément bouleverser la société 
à l’horizon 2035. Cela inclut des impacts sur 
l’économie comme sur le travail, les métiers et 
les compétences, sur l’écologie en termes d’em-
preinte environnementale, sur les processus 
démocratiques en raison de la désinformation 
exacerbée par l’IA, ainsi que sur la société plus 
généralement notamment la recherche scien-
tifique et médicale, l’éducation et les inégalités 
sociales. En raison de ces transformations 
profondes, cette étude met en avant l’impor-
tance fondamentale de conserver l’humain 
dans la boucle par la règlementation, afin de 
définir des limites pour garder le contrôle sur 
la technologie. L’étude a présenté un état des 
lieux avec des scénarios prospectifs à court 
terme (horizon 2026-28) sur la cohabitation 
humain-IA, suivi par une analyse des risques 
systémiques qui en découlent et les méca-
nismes de régulation applicables, en proposant 
des recommandations opérationnelles pour les 
entreprises et les décideurs publics. La dernière 
partie a décliné ces éléments en trois scénarios 
prospectifs contrastés (optimiste, pessimiste et 
intermédiaire/mixte) à moyen terme à l’horizon 
2035. L’étude a proposé des solutions concrètes 
pour reprendre le contrôle sur l’IA, réparties en 
sept axes d’action principaux, incluant la mobi-
lisation de  €100 milliards supplémentaires 
d’ici 2030  pour la protection socio-écono-
mique et €300 milliards supplémentaires d’ici 
2035 pour la souveraineté numérique : 

1.	 Protéger les secteurs économiques 
impactés par l’IA  : Obligation pour les 
employeurs de maintenir l’employabilité de 
leurs salariés, création de comités d’éthique 
et de supervision numérique, clauses de 
non-substitution dans les conventions col-

lectives, dividende numérique et fonds de 
reconversion sectorielle, réduction du temps 
de travail, et, à moyen terme, un «  Revenu 
Universel de Base ». Le tout financé par les 
gains de productivité de l’IA, notamment une 
« taxe robot » et des fonds souverains tech-
nologiques.

2.	 Soutenir la formation à l’IA et l’aug-
mentation humaine  : Crédit d’impôt 
«  augmentation humaine  », financement 
de « congés de conversion IA » rémunérés, 
passeport européen de compétences IA, 
micro-accréditations sectorielles obliga-
toires et droit à la transparence algorithmique 
au travail. Création d’un « Index de l’augmen-
tation humaine » conditionnant l’accès aux 
marchés publics, avec l’intégration de l’IA 
dans une nouvelle « 5e liberté » du marché 
unique européen dédiée à l’éducation, à la 
recherche et à l’innovation. 

3.	 Renforcer la souveraineté numérique euro-
péenne  : Fonds souverain numérique (€30 
Mds/an) pour renforcer les infrastructures 
de l’UE, préférence européenne dans la 
commande publique, relocalisation de la 
production de puces (Chips Act  accéléré), 
mutualisation des données stratégiques 
(Data Union), soutien à l’Open Source (€4 
milliards/an) et union des marchés de capi-
taux. 

4.	 Renforcer la réglementation sur l’IA  : Mise 
à jour annuelle sans procédure législative 
des catégories de risque de l’AI Act, élar-
gissement des «  risques inacceptables  » 
(biométrie, reconnaissance faciale), intégra-
tion des impacts sociétaux (manipulation 
démocratique), renforcement des évalua-

Conclusion
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tions de conformité tierce partie, ainsi qu’une 
sécurisation renforcée (physique et cyber) 
des data centers sur le modèle des centrales 
nucléaires. 

5.	 Gouvernance mondiale pragmatique de l’IA 
avec mécanismes multiniveaux  : Faute de 
traité mondial contraignant à court terme, 
l’UE doit s’appuyer sur les normes ISO en 
les intégrant systématiquement, ainsi que 
sur sa position de plus grand marché unique 
pour développer des cadres bilatéraux et 
multilatéraux afin de diffuser ses standards 
éthiques sur l’IA à l’international.

En outre, l’objectif de cette Conclusion est 
d’ouvrir la réflexion plus largement autour de 
l’impact de l’IA sur la société à l’horizon 2050 
ou 2100, en abordant la question de comment 
préparer la société à l’arrivée potentielle de l’IA 
générale (Artificial General Intelligence - AGI) 
et à la «  singularité technologique  » qui en 
découle. En effet, dans tous les scénarios exa-
minés, même les plus extrêmes, cette étude s’est 
basée sur l’hypothèse que l’AGI et la singularité 
technologique ne seront pas atteintes d’ici 
2035. Même si certains prédisent le contraire, 
le consensus scientifique aujourd’hui est soit 
que ces technologies ultimes sont impossibles 
à développer même avec des percées tech-
niques majeures, soit que l’AGI et la singularité 
ne seront pas atteintes avant encore au moins 
plusieurs décennies.153 Même s’il n’existe pas 
d’accord sur les définitions précises de ces 
concepts, l’AGI est souvent décrite comme pos-
sédant une intelligence similaire à celle de 
l’Homme en étant capable d’accomplir toutes 
les tâches intellectuelles que l’être humain pos-
sède, incluant l’apprentissage, le raisonnement 
et l’’adaptation à de nouvelles situations. Pour 
ces raisons, l’AGI serait aussi en théorie dotée 
d’une forme de conscience. Celle-ci est parfois 
présentée comme le précurseur à la « super-in-
telligence » (Artificial Super Intelligence – ASI), 
qui surpasse l’intelligence humaine dans tous 
les domaines et pourrait potentiellement 
accomplir des choses dépassant l’entendement 

153	 Sheng (2025), Fjelland (2020).
154	 https://www.ibm.com/think/topics/artificial-general-intelligence 

humain.154 Ainsi, le concept de la «  singularité 
technologique  » découle de l’arrivée de l’AGI 
et ensuite de l’ASI, marquant un point de rup-
ture historique où la croissance technologique 
devient incontrôlable car l’IA s’améliore d’elle-
même de façon autonome, entraînant ainsi des 
changements imprévisibles et irréversibles pour 
la civilisation humaine, conduisant à un bascu-
lement civilisationnel.

Avec une IA capable de surpasser l’humain dans 
toutes les tâches cognitives et physiques (via la 
robotique avancée), le concept de « travail », tel 
qu’il existe aujourd’hui comme pilier de l’iden-
tité sociale, pourrait disparaître. Cela imposerait 
soit une redistribution massive (via un revenu 
universel  de base par exemple), soit le risque 
de fractures sociales profondes et de révolu-
tions ; en effet, si la productivité est assurée par 
les machines, la redistribution des richesses ne 
pourra plus passer par le salaire. Nous devrons 
peut-être passer d’une société centrée sur l’hu-
main et sa productivité (l’homme-outil), à une 
société centrée sur le sens, l’art et les relations 
interpersonnelles, ainsi qu’à une coexistence 
complexe entre l’humain et la machine. Dans 
un scénario optimiste, l’AGI ou l’ASI permet-
traient de résoudre des défis existentiels tels 
que le changement climatique grâce à une 
optimisation radicale des ressources incluant 
la fusion nucléaire maîtrisée par l’IA, ainsi que 
l’éradication de la plupart des maladies. L’IA 
pourrait déchiffrer les mécanismes du vieil-
lissement et créer des thérapies géniques 
personnalisées en temps réel, provoquant un 
bondissement de l’espérance de vie, posant des 
questions de surpopulation et d’accès équitable 
à cet allongement de la durée de vie. Le plus 
grand défi serait de s’assurer que les objectifs 
d’une super-intelligence restent alignés avec 
les valeurs humaines. En effet, une IA très intel-
ligente n’a pas besoin d’être « méchante » pour 
être dangereuse  ; il suffit qu’elle soit indiffé-
rente aux besoins de l’humanité pour provoquer 
des catastrophes. Dans un scénario plus opti-
miste, nous nous dirigeons peut-être vers la 
fusion entre l’Homme et la machine d’ici la fin 

https://www.ibm.com/think/topics/artificial-general-intelligence
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du siècle, avec une interface cerveau-machine 
avancée (de type Neuralink) pour permettre aux 
humains de ne pas être dépassés et devenir 
obsolètes. Cela impliquerait une communication 
directe avec l’IA, redéfinissant ce que signifie 
être «  humain  », amenant ainsi une marche 
forcée vers la prochaine grande étape de l’évo-
lution. 

Ces scénarios à l’horizon 2050 voire 2100 
relèvent bien entendu de la science-fiction, 
et rien ne garantit qu’ils deviendront réalité. 
Cependant, le fait qu’ils soit même concevables 
souligne une nouvelle fois l’importance fonda-
mentale de garder l’humain dans la boucle de 
la révolution technologique de l’IA, en régu-
lant et en définissant des limites pour garder 
le contrôle, comme explicité dans cette étude. 
L’objectif est bien entendu de faire en sorte 
que la technologie puisse servir à augmenter 
le bien-être de l’humanité, plutôt que d’être le 
précurseur de sa fin ou le déclencheur de cata-
clysmes sans précédent.155 Comme l’a affirmé 
Stephen Hawking  : « Réussir à créer l’IA serait 
le plus grand événement de l’histoire de l’huma-
nité. Malheureusement, ce pourrait aussi être 
le dernier, à moins que nous n’apprenions com-
ment éviter les risques ».156  

155	 En effet, comme indiqué dans la 1re Annexe, l’une des convergences les plus frappantes du sondage reste celle autour 
de la peur d’une perte de contrôle de l’IA à l’horizon 2035. Quelle que soit la population interrogée, la nécessité de 
maintenir un contrôle humain effectif sur l’IA fait l’objet d’un large consensus. Le message central du sondage est clair : 
l’avenir de l’IA se jouera autant sur le plan technologique que sur celui de la gouvernance et de la capacité des sociétés à 
définir et imposer des limites au nom de l’intérêt général.

156	 Hawking et al. (2014). 
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1    ANNEXE 1 : Analyse comparative 
des résultats issus du sondage

	I 1. INTRODUCTION ET MÉTHODOLOGIE

Un sondage a été mené auprès d’un large 
panel de participants issus de divers secteurs 
en France, en Europe et à l’international. Ce 
sondage se base sur un questionnaire d’une 
trentaine de questions avec plusieurs types 
de réponses possibles, notamment des degrés 
d’accord allant de 0 à 5157, permettant le traite-
ment de données quantitatives à grande échelle. 
Le sondage a été mené sur trois mois (février à 
mai 2026), apportant une large gamme de don-
nées avec 460 réponses au total. Les questions 
couvrent l’ensemble des sujets et thématiques 
abordés dans cette étude, et ont été divisées en 
quatre parties : 

157	 Avec 0 marquant un désaccord total et 5 indiquant un accord parfait. 
158	 Cette Annexe n’a pas pour but de présenter l’ensemble des résultats du sondage, mais seulement d’en faire une analyse 

globale. 

1.	 Questions préliminaires sur le profil des per-
sonnes interrogées. 

2.	 Questions sur les impacts de l’IA sur le tra-
vail, les métiers et les compétences. 

3.	 Questions sur le rôle de la gouvernance poli-
tique et la règlementation de l’IA. 

4.	 Questions sur les impacts plus généraux de 
l’IA sur la société. 

L’axe central du sondage est la question du 
maintien de l’humain dans la boucle décision-
nelle, entendu comme la capacité à réguler, 
contrôler et définir des limites sur l’IA tout en 
préservant la primauté humaine. Pour des rai-
sons linguistiques et opérationnelles, trois 
versions parallèles du même questionnaire ont 
été administrées à des publics distincts158 : 

Version du sondage Réseau associé Nombre de 
répondants Concentration sectorielle

Sondage Institut 
Jacques Delors – 
réseau francophone

Professionnels 
francophones au sein 
du réseau de l’Institut 
Jacques Delors

327 répondants

Très large spectre sectoriel 
(entreprises, institutions 
internationales, administrations 
publiques, université, think tank, 
ONG, etc.).

Sondage Institut 
Jacques Delors – 
réseau anglophone

Professionnels 
anglophones au sein 
du réseau de l’Institut 
Jacques Delors, 
plus large diffusion 
internationale

96 répondants

Similaire à la version francophone 
mais avec un fort poids 
université/recherche, ONG et 
organisations internationales

Annexes
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Version du sondage Réseau associé Nombre de 
répondants Concentration sectorielle

Sondage réseau CRiP

Membres du Club 
des Responsables 
d’infrastructure, de 
technologies et de 
production informatique 
(CRiP) 

37 répondants

Chefs d’entreprises, directeurs 
des systèmes d’information (DSI) 
ou directeurs techniques (CTO) 
dans les secteurs IT, banque, 
industrie, énergie, etc.

La différence de taille des échantillons est 
notable : le sondage IJD francophone est de loin 
celui qui a pu recueillir le plus de réponses, le 
plus représentatif avec 327 répondants, contre 
96 pour la version anglophone et 37 pour la 
version du CRiP. Malgré ces disparités, les 
tendances observées sont remarquablement 
convergentes sur la plupart des grandes théma-
tiques. Compte tenu de la nature graphique des 
résultats (principalement des histogrammes), 
l’analyse est conduite de manière comparative 
sur les tendances dominantes, les convergences 
et les divergences entre les trois groupes par 
rapport aux différentes questions.

	I 2. L’IA ET LE TRAVAIL : 
TRANSFORMATION PLUTÔT QUE 
SUPPRESSION

	— L’IA comme outil indispensable (Q4) : 

Les trois panels convergent sur un point : l’IA 
est déjà perçue comme un outil important sur le 
marché du travail aujourd’hui, avec des scores 
concentrés entre 3 et 5 sur l’échelle de 0 à 5. 
Le panel CRiP, composé de professionnels de 
l’IT et des infrastructures numériques, affiche 
la conviction la plus forte — les scores 4 et 5 y 
semblent plus prononcés — ce qui est cohérent 
avec leur proximité quotidienne avec les outils 
technologiques.

Convergence

Les trois sondages s’accordent largement sur 
une vision nuancée de l’impact de l’IA sur le 
marché du travail. Ils s’accordent à reconnaître 
l’IA comme un outil déjà significatif, même si la 
perception de son caractère « indispensable » 
varie selon le secteur d’appartenance.

	— Création d’emplois vs. suppression (Q5) : 

La majorité des répondants rejette le scénario 
catastrophiste d’une destruction massive d’em-
plois à court terme ; les options « pas vraiment 
d’accord » ou « cela dépend » dominent dans 
les trois versions. La question de la compen-
sation par de nouveaux emplois est celle qui 
suscite le plus de scepticisme dans les trois 
panels. Les réponses « pas vraiment d’accord » 
et « pas du tout d’accord » dominent, avec une 
nuance significative : la réponse « cela dépend 
» recueille également une part importante des 
votes, signe d’une prudence analytique plutôt 
que d’un rejet catégorique. Le panel anglophone 
IJD, plus académique, semble légèrement plus 
nuancé dans ses réponses.

	— Transformation des métiers 
et formation (Q6) : 

C’est sur cette question que les trois panels 
expriment la convergence la plus forte et la 
plus positive. Les scores se concentrent mas-
sivement vers 4 et 5, indiquant un accord très 
large sur l’idée que le défi principal n’est pas 
la suppression massive d’emplois mais bien la 
transformation de leur nature, et que la réponse 
adéquate réside dans la formation aux compé-
tences IA. Cette conviction est particulièrement 
marquée dans le panel CRiP, où les directions IT 
sont en première ligne de cette transformation.

Point clé

La formation aux compétences IA émerge comme 
la réponse prioritaire dans les trois panels — 
c’est le consensus le plus net de l’ensemble du 
sondage, et il est directement lié à la question du 
maintien de l’humain dans la boucle.
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	— Les utilisateurs d’IA remplaceront-ils 
ceux qui ne s’en servent pas ? (Q7) : 

L’une des questions les plus consensuelles de 
l’ensemble du sondage, la thèse selon laquelle 
les professionnels maîtrisant l’IA remplace-
ront progressivement ceux qui ne l’utilisent 
pas recueille un accord très élevé dans les trois 
panels (scores concentrés entre 3 et 5). Les 
membres du CRiP, confrontés quotidiennement 
à ces enjeux dans leurs organisations, expriment 
une conviction encore plus marquée, suivi par le 
panel IJD francophone, tandis que celui anglo-
phone semble légèrement plus polarisé. Ce 
résultat traduit un sentiment d’urgence partagé 
quant à la nécessité de former les travailleurs et 
la nécessité d’une politique active de montée en 
compétences.

	— Fin du travail à l’horizon 2035 ? (Q8) : 

La vision d’une « fin du travail » à horizon 2035 
est reçue avec beaucoup plus de prudence. Les 
distributions sont plus étalées, avec une concen-
tration autour des valeurs médianes (2-3), 
suggérant ni rejet ni adhésion. Le panel CRiP, 
plus technique, se montre légèrement moins 
pessimiste sur ce scénario extrême. Cela reflète 
une incertitude profonde sur les effets à moyen 
terme de l’IA, motivant d’autant plus les ques-
tions de gouvernance et de contrôle humain.

	I 3. GOUVERNANCE DE L’IA : L’HUMAIN 
DANS LA BOUCLE

	— Comités décisionnels hybrides 
aujourd’hui (Q9) : 

La question de la gestion partielle d’une entité 
par l’IA via un comité hybride — avec main-
tien d’une supervision humaine — suscite une 
réponse modérément positive. Les scores se 
situent principalement entre 2 et 4 dans les trois 
panels. Celui du CRiP tend à être légèrement 
plus ouvert à ce scénario, peut-être en raison 
de leur expérience des systèmes automatisés 
de décision en IT, suggérant que les praticiens 
du numérique perçoivent déjà cette évolution 
comme réaliste et en cours. Au contraire, le 
panel IJD francophone manifeste un accord 

plus modéré (scores centrés sur 2/3), tandis 
que le panel anglophone est plus favorable, pos-
siblement lié à une culture de la gouvernance 
technologique plus développée.

Nuance importante

La majorité des répondants accepte l’idée d’une 
IA dans la boucle décisionnelle à condition que 
le contrôle et la vérification humaine soient 
maintenus — c’est précisément la définition de l’« 
humain dans la boucle ». Une tension structurelle 
émerge entre la reconnaissance des potentialités 
de l’IA et la crainte de perdre la maîtrise humaine 
sur ses décisions.

	— IA dirigeantes à l’horizon 2035 (Q10) : 

Le scénario de l’IA comme décideur autonome 
et complet à horizon 2035 est clairement rejeté 
par les trois panels, avec des scores concentrés 
en bas de l’échelle (0-2). Ce résultat est l’un des 
plus convergents et des plus tranchés de l’en-
quête. La résistance est légèrement plus forte 
dans le panel francophone IJD et dans celui du 
CRiP — deux groupes proches des instances 
réglementaires et des réalités opérationnelles.

	— Changement de donne avec l’arrivée 
de l’IA « agentique » (Q11) : 

L’arrivée des IA agentiques — capables de 
prendre des décisions autonomes et de s’op-
timiser en temps réel — est perçue comme un 
changement de paradigme significatif par une 
majorité dans les trois panels (« tout à fait 
d’accord » et « plutôt d’accord » dominent). 
Cela souligne que les répondants anticipent 
que ce type d’IA représente effectivement une 
rupture qualitative par rapport aux systèmes 
actuels. Le panel CRiP, confronté aux impli-
cations d’infrastructure de tels systèmes, est 
particulièrement sensible à cet enjeu. Cette 
reconnaissance amplifie d’autant la nécessité 
perçue d’un cadre de contrôle robuste  ; c’est 
précisément sur ce point que la question du 
contrôle humain prend toute son acuité.
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	— 3.4 Biais, auditabilité et 
transparence (Q17) : 

Les trois panels s’accordent très largement 
pour reconnaître que les biais algorithmiques, 
l’auditabilité et la transparence des systèmes 
constituent des obstacles majeurs au déve-
loppement d’une IA responsable. Le panel 
anglophone IJD — plus académique — et le panel 
CRiP — plus technique — sont particulièrement 
sensibles à ces enjeux. Ce constat fonde directe-
ment la nécessité de mécanismes de supervision 
humains robustes.

	I 4. RÉGLEMENTATION ET 
SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE

	— Les législations française et européenne 
sont-elles suffisantes ? (Q18) : 

La question de l’adéquation entre la régle-
mentation française et celle européenne 
(notamment l’AI Act) face aux enjeux de biais 
et d’auditabilité recueille des réponses majori-
tairement sceptiques dans les trois panels. Les 
scores se concentrent entre 1 et 3, indiquant un 
sentiment que les législations actuelles, bien 
que nécessaires, restent insuffisantes. Le panel 
anglophone, plus familier des standards interna-
tionaux, est peut-être légèrement plus critique.

	— Protection des travailleurs 
et reconversion (Q19) : 

La perception est encore plus négative sur la 
capacité de la France et de l’UE à protéger les 
travailleurs des secteurs vulnérables. Les trois 
panels affichent des distributions fortement 
orientées vers les scores bas (0-2), signifiant 
un déficit perçu de politique publique active en 
matière de reconversion professionnelle liée à 
l’IA.

	— Excès de réglementation ? (Q21) : 

Sur les questions de régulation, les trois 
sondages révèlent une position nuancée. 
Contrairement à ce que l’on pourrait attendre 
d’un panel de professionnels, la thèse d’un excès 
règlementaire freinant l’innovation recueille des 

avis partagés et modérés, avec des scores cen-
trés autour de 2-3. Le panel CRiP est légèrement 
plus sensible à cet argument, ce qui reflète les 
préoccupations des DSI face aux contraintes de 
conformité. Les répondants IJD (francophones 
et anglophones), plus proches des institutions, 
sont plus sceptiques face à cette critique. Cette 
tension entre régulation nécessaire et risque de 
blocage de l’innovation est un fil rouge de l’en-
semble du débat sur le contrôle humain de l’IA.

	— Dépendance technologique 
de l’UE (Q22) : 

La dépendance vis-à-vis des technologies IA 
américaines et chinoises est jugée probléma-
tique avec des scores élevés dans les trois 
groupes (3-5). Le panel CRiP et celui de l’IJD 
francophone sont particulièrement préoccupés 
par l’absence de champions européens. Cette 
convergence est remarquable : elle transcende 
les différences sectorielles et nationales pour 
établir un consensus sur la nécessité d’une sou-
veraineté technologique européenne comme 
condition du contrôle humain collectif.

Consensus fort

Les trois panels s’accordent sur la nécessité 
de champions européens du numérique et 
jugent insuffisantes les politiques actuelles de 
protection des travailleurs face à l’IA — deux 
conditions indissociables d’une gouvernance 
humaine effective.

	— Interdiction des IA à haut risque (Q23) : 

En accord avec l’AI Act européen, les trois 
panels approuvent largement l’interdiction 
des systèmes IA qui manipulent les décisions 
ou classifient les comportements sociaux. Les 
scores sont concentrés vers 4 et 5, avec une 
convergence particulièrement forte dans le 
panel CRiP, confronté aux enjeux de sécurité 
des systèmes d’information. Cette position 
illustre un consensus sur la nécessité de lignes 
rouges pour protéger les droits fondamentaux, 
maintenir la dignité et l’autonomie humaines 
face à l’IA.
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	— Data centers régulés comme des 
centrales nucléaires (Q24) : 

Cette proposition plus radicale divise davantage 
les panels, avec des distributions plus étalées 
(1-4). Elle suscite un accord légèrement plus 
prononcé chez les répondants IJD que chez 
les membres du CRiP, peut-être parce que ces 
derniers perçoivent mieux les contraintes opé-
rationnelles d’une telle réglementation. La 
métaphore nucléaire — stricte régulation avec 
protocoles de sécurité et seuils de dangerosité 
— fait son chemin, mais sans emporter une adhé-
sion massive.

	I 5. RISQUES SOCIÉTAUX ET IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX

	— Impacts environnementaux 
de l’IA (Q20) : 

L’inclusion systématique de l’impact environne-
mental de l’IA dans les politiques de transition 
énergétique aux niveaux national et européen 
fait l’objet d’un accord très large. Les réponses 
« tout à fait d’accord » et « plutôt d’accord » 
dominent largement, en particulier dans les 
panels IJD. Celui du CRiP, plus tourné vers les 
opérations IT, est légèrement plus nuancé mais 
reste majoritairement favorable. Ce consensus 
est cohérent avec la prise de conscience crois-
sante de la consommation massive en énergie 
et en eau des data centers ; ce résultat souligne 
que la durabilité de l’IA est désormais une pré-
occupation transversale, et non plus marginale.

	— Désinformation et processus 
démocratiques (Q27) : 

Le risque que l’IA exacerbe les campagnes de 
désinformation et nuise aux processus démo-
cratiques est perçu comme élevé dans les trois 
groupes (scores entre 3 et 5). Le panel IJD fran-
cophone et le panel anglophone, plus proches 
des institutions politiques et académiques, sont 
les plus préoccupés. Ce risque est directement 
lié à la question du contrôle humain : une IA non 
régulée dans l’espace informationnel constitue 
une menace pour la délibération démocratique 
elle-même.

	— Avancées scientifiques et santé (Q28) : 

À rebours des préoccupations dominantes, les 
trois panels expriment un optimisme marqué 
sur la capacité de l’IA à générer des avancées 
importantes dans la recherche scientifique et la 
santé. Les réponses « tout à fait d’accord » et « 
plutôt d’accord » dominent dans les trois panels, 
avec une convergence notable. Cette vision 
positive constitue l’une des rares dimensions 
d’enthousiasme net dans l’ensemble du son-
dage : c’est l’une des questions où l’accord est le 
plus fort et le plus homogène. 

	— Inégalités sociales (Q30) : 

Le risque que l’IA renforce les inégalités sociales 
— avec des gains de productivité bénéficiant sur-
tout à une minorité d’entrepreneurs tech — est 
perçu comme probable ou très probable dans 
les trois groupes, avec des scores concentrés 
entre 3 et 5. Néanmoins, alors que les membres 
du CRiP expriment des positions plus nuancées 
sur ce sujet, les répondants IJD, notamment 
francophones, montrent une préoccupation plus 
marquée pour la justice distributive des béné-
fices de l’IA.

	I 6. MAINTIEN DU CONTRÔLE HUMAIN À 
L’HORIZON 2035

	— Transformation sociétale par la 
collaboration humain-IA (Q26) : 

L’idée que la collaboration humain-IA va bou-
leverser la société fait l’objet d’un accord 
quasi-unanime (scores concentrés entre 4 et 5). 
C’est l’une des distributions les plus univoques 
de l’ensemble du sondage. Cette conviction 
partagée fonde l’urgence des questions de gou-
vernance et de régulation abordées par le reste 
du questionnaire.

	— Architectures d’interface et 
« kill switch » (Q31) : 

La question de la capacité des architectures 
d’interface, de l’ergonomie et des mécanismes 
de sécurité (dont les « kill switches ») à favoriser 
la maîtrise humaine sur les IA avancées reçoit 
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un accueil positif dans les trois groupes, avec 
des scores centrés entre 3 et 4, indiquant que 
ces outils sont perçus comme utiles. Le panel 
CRiP est naturellement le plus favorable à ces 
mécanismes techniques, qui relèvent de leur 
domaine d’expertise. Toutefois, ils ne sont pas 
considérés comme une panacée : l’absence de 
scores massivement concentrés sur 5 suggère 
que les répondants estiment que des solutions 
techniques seules ne suffisent pas et doivent 
s’inscrire dans un cadre réglementaire plus 
large, corroborant la notion de « l’humain dans 
la boucle ».

Implication pratique

Les répondants font confiance aux solutions 
techniques (interfaces, « kill switches ») pour 
maintenir le contrôle humain à court terme, mais 
expriment des doutes croissants pour le moyen 
terme, notamment avec l’émergence des IA 
agentiques.

	— Gouvernance mondiale du 
numérique (Q25) : 

La faisabilité d’une gouvernance mondiale 
incluant mécanismes multiniveaux (sanctions, 
normes ISO, accords ONU) reçoit un accueil 
mitigé mais optimiste dans les trois groupes. 
Les réponses « plutôt d’accord » dominent, mais 
« cela dépend » recueille également une part 
importante, reflétant un réalisme sur les diffi-
cultés géopolitiques. Le panel anglophone, plus 
institutionnel et international, est légèrement 
plus confiant dans la faisabilité de tels méca-
nismes.

	— Risque de perte de contrôle 
à l’horizon 2035 (Q32) : 

Cette question constitue l’un des marqueurs les 
plus révélateurs de l’ensemble du questionnaire. 
Les trois panels expriment une préoccupation 
significative et transversale quant au risque 
de perte de contrôle humain sur l’IA à horizon 
2035, avec de potentielles conséquences 
sociales, économiques et politiques graves. 
Les distributions montrent des scores entre 3 
et 5, sans toutefois atteindre le consensus des 
questions sur les bénéfices scientifiques ou la 

dépendance technologique. Le panel CRiP est 
légèrement moins alarmiste, peut-être en raison 
de leur confiance dans les solutions techniques. 
Le panel IJD anglophone est le plus préoccupé, 
tandis que les répondants IJD francophones, 
plus nombreux et plus diversifiés sectorielle-
ment, montrent une distribution légèrement 
plus étalée, mais la tendance générale reste à la 
préoccupation. 

	I 7. CONCLUSION : CONVERGENCES, 
DIVERGENCES ET RECOMMANDATIONS

	— Convergences majeures 
entre les trois panels

•	 La transformation des métiers plutôt que leur 
suppression est le consensus le plus fort de 
l’ensemble du sondage — la formation aux 
compétences IA est la réponse prioritaire.

•	 Le rejet unanime de l’IA comme décideur 
autonome complet à horizon 2035, et l’ad-
hésion au modèle de comité hybride avec 
supervision humaine.

•	 L’IA agentique est perçue comme un change-
ment de paradigme, renforçant l’urgence de 
mécanismes de contrôle.

•	 Les biais, l’auditabilité et la transparence sont 
les principaux obstacles à une IA responsable.

•	 La dépendance technologique de l’UE vis-
à-vis des USA et de la Chine est un problème 
qui appelle à la création de champions numé-
riques européens.

•	 L’optimisme sur les applications médicales et 
scientifiques coexiste avec des inquiétudes 
profondes sur les inégalités et la désinforma-
tion.

	— 7.2 Divergences et spécificités par panel

•	 Le panel CRiP (DSI/CTO) se distingue par 
une plus grande ouverture aux comités déci-
sionnels hybrides, une sensibilité particulière 
aux questions de sécurité des infrastructures 
(Q24) et une relative confiance dans les 
solutions techniques. Son pragmatisme opé-
rationnel le rend légèrement moins alarmiste 
sur la perte de contrôle à long terme.

•	 Le panel IJD anglophone, plus académique 
et international, affiche une préoccupation 
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plus marquée pour les risques de perte de 
contrôle à l’horizon 2035 et pour les droits 
fondamentaux face à la désinformation. Il est 
également plus favorable à une gouvernance 
mondiale multilatérale.

•	 Le panel IJD francophone, le plus large et 
le plus diversifié, reflète une tension entre 
l’enthousiasme pour les bénéfices de l’IA et 
l’inquiétude pour les inégalités sociales et la 

protection des travailleurs.

	— Recommandations pour maintenir 
l’humain dans la boucle

Les résultats croisés des trois panels dessinent 
une feuille de route cohérente articulée autour 
de cinq axes :

Priorités identifiées Recommandations opérationnelles Temporalité

Formation et montée en 
compétences

Priorité absolue identifiée dans les trois panels. 
Développer des programmes de formation IA à tous 
les niveaux, du salarié au cadre dirigeant.

Court terme
(1–3 ans)

Architectures de contrôle 
technique

Investir dans les « kill switches », interfaces de 
supervision et mécanismes d’auditabilité. Le panel 
CRiP est un acteur clé de ce chantier.

Court terme
(1–3 ans)

Mise en œuvre complète et 
consolidation de l’AI Act 

Les trois panels jugent la réglementation actuelle 
insuffisante. Accélérer et consolider la mise en œuvre 
de l’AI Act au niveau européen et national.

Court à 
moyen terme

(3–5 ans)

Renforcement de la 
protection des travailleurs

Les trois panels jugent également qu’il est 
nécessaire de renforcer les droits et les protections 
des travailleurs dans les secteurs vulnérables à 
l’automatisation.

Court à 
moyen terme

(3–5 ans)

Souveraineté numérique 
européenne

Consensus fort sur la nécessité de faire émerger des 
champions européens dans le secteur numérique. 
Besoin d’une politique industrielle coordonnée à 
l’échelle de l’UE.

Moyen terme
(5–10 ans)

Gouvernance mondiale 
multilatérale

Mécanismes ISO, ONU et coalitions inter-régionales. 
Priorité pour les systèmes IA à fort impact 
transnational (désinformation, santé, finance).

Moyen terme
(5–10 ans)

	— Conclusion : une convergence sur 
l’impératif du contrôle humain

En définitive, les trois panels convergent vers une 
vision cohérente : l’IA est une révolution rapide 
et profonde qui doit être accompagnée plutôt 
que subie. Maintenir l’humain dans la boucle ne 
signifie pas freiner l’innovation, mais construire 
les conditions — techniques, réglementaires, 
éducatives et géopolitiques — d’une IA qui reste 
un outil au service des choix humains plutôt 
qu’un substitut à la délibération démocratique. 
L’analyse comparative de ces trois sondages 
fait ressortir une conclusion centrale : qu’im-
porte les répondants interrogés, la nécessité 
de maintenir un contrôle humain effectif sur l’IA 
fait l’objet d’un large consensus. Ce consensus 

ne traduit pas un rejet de l’IA, dont les bénéfices 
potentiels sont largement reconnus, mais une 
exigence de gouvernance.

Les divergences entre groupes sont davantage 
de degré que de nature. Les membres du CRiP, 
immergés dans la transformation numérique 
de leurs organisations, tendent à percevoir l’IA 
comme déjà incontournable et adoptent une 
posture plus pragmatique sur la gouvernance 
hybride. Les répondants IJD, plus proches 
des sphères académiques et institutionnelles, 
insistent davantage sur les risques systémiques 
et les impératifs réglementaires. La conver-
gence la plus frappante reste celle autour de la 
peur d’une perte de contrôle à l’horizon 2035 : 
c’est précisément ce risque qui justifie, aux yeux 
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des répondants, l’ensemble du cadre réglemen-
taire — de l’AI Act aux normes ISO en passant par 
les mécanismes d’urgence techniques. Le mes-
sage central de ces sondages est clair : l’avenir 
de l’IA se jouera autant sur le plan technologique 
que sur celui de la gouvernance et de la capacité 
des sociétés à définir et imposer des limites au 
nom de l’intérêt général.

Malgré l’exhaustivité des personnes interro-
gées dans le cadre de ce sondage, ces résultats 
n’ont pas de vocation universelle. En effet, il y 
a certaines limites en termes de généralisa-
tion, puisque la grande majorité de l’échantillon 
provient du réseau de l’Institut Jacques Delors 
incluant des institutions internationales, admi-
nistrations publiques, universités, think tanks, 
ONGs. Même si l’échantillon des membres du 
CRiP permet d’élargir le spectre d’opinion vers 
le secteur privé et le monde de l’entreprise, 
celui-ci est moins bien représenté par rapport 
aux autres secteurs en termes du nombre de 
réponses. Une autre limite est la focalisation 
géographique sur l’Europe dans les trois ver-
sions du sondage.  

2    ANNEXE 2 :

Clause de non-responsabilité (« Disclaimer ») : 
Élaborer une proposition législative complète 
est un travail exhaustif qui va au-delà du cadre 
de cette étude. Pour ces raisons, l’objectif 
de cette 2e Annexe est d’offrir une applica-
tion concrète des solutions développées dans 
l’étude, afin de donner un ancrage plus réaliste 
aux recommandations politiques. Les deux pro-
positions ci-dessous visent donc à prodiguer 
des éléments de réflexion qui pourraient peut-
être former une base liminaire pour de « vrais » 
projets de lois à l’avenir, mais ne doivent en 
aucun cas être considérées ou traitées comme 
des propositions de lois authentiques en tant 
que telles. C’est pour cette raison que les mon-
tants financiers ne sont pas précisés (indiqués 
avec « XXX »). 

  PROPOSITIONS LÉGISLATIVES

Intelligence artificielle, protection des travail-
leurs et formation

	I DOCUMENT I

Proposition de directive de l’Union européenne

	I DOCUMENT II

Proposition de loi française de transposition et 
mesures complémentaires

------------------------------------------------------

	I DOCUMENT I

PROPOSITION DE DIRECTIVE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL relative à la pro-
tection des travailleurs face à l’automatisation 
par l’intelligence artificielle, à la formation pro-
fessionnelle et au financement de la transition 
numérique

Le Parlement Européen et le Conseil de l’Union 
Européenne, considérant les articles 153 (droits 
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des travailleurs), 166 (formation professionnelle), 
114 (marché intérieur) et 173 (politique indus-
trielle) du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE), ont adopté la présente direc-
tive. 

La directive respecte le principe de subsidiarité  : 
elle fixe des exigences minimales communes 
tout en laissant aux États membres la latitude de 
maintenir ou d’introduire des dispositions plus 
favorables.

	— CHAPITRE I – OBJET, CHAMP 
D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

•	 Article 1 – Objet

La présente directive établit un cadre minimum 
commun visant à : (i) protéger les travailleurs 
dont les emplois sont exposés à une auto-
matisation substantielle par des systèmes 
d’intelligence artificielle (IA) ; (ii) soutenir leur 
droit à la formation et à l’employabilité tout au 
long de leur vie professionnelle ; (iii) assurer la 
transparence des algorithmes déployés sur le 
lieu de travail ; (iv) financer la transition numé-
rique par des mécanismes fiscaux harmonisés.

•	 Article 2 – Champ d’application

La directive s’applique à tout employeur établi 
dans l’Union européenne qui déploie des sys-
tèmes d’IA susceptibles d’automatiser, de 
surveiller ou d’évaluer des tâches exercées 
par des travailleurs salariés ou assimilés. Elle 
s’applique sans préjudice des dispositions plus 
favorables en vigueur dans les États membres.

•	 Article 3 – Définitions

•	 « Système d’IA à impact sur l’emploi » : tout sys-
tème au sens du règlement (UE) 2024/1689 
(règlement européen sur l’IA) dont le déploie-
ment entraîne ou est susceptible d’entraîner 
la suppression, la transformation ou la sur-
veillance automatisée d’au moins 20 % des 
tâches d’un poste de travail.

•	 « Obligation de maintien de l’employabi-
lité » (Upskilling Obligation) : obligation légale 
pesant sur l’employeur de garantir l’accès à 
un parcours de formation certifiant pour tout 

travailleur dont le poste est concerné à plus 
de 50 % par l’automatisation.

•	 « Augmentation humaine » : démarche par 
laquelle l’IA assiste le travailleur sans se subs-
tituer à ses décisions critiques ni à sa relation 
avec les tiers.

•	 « Fonds européen de transition numérique » : 
mécanisme financier européen dédié au 
financement des congés de conversion et des 
formations de longue durée.

	— CHAPITRE II – DROITS DES 
TRAVAILLEURS ET OBLIGATIONS 
DES EMPLOYEURS

•	 Article 4 – Obligation de 
maintien de l’employabilité

Toute entreprise employant 50 salariés ou plus 
est tenue, avant tout déploiement d’un système 
d’IA à impact sur l’emploi :

•	 d’identifier les postes concernés par une auto-
matisation supérieure à 50 % des tâches ;

•	 de proposer un parcours individualisé de 
montée en compétences vers des fonctions 
à valeur ajoutée supérieure (conception, 
supervision, relation client complexe) assis-
tées par l’IA ;

•	 de consacrer un pourcentage de la masse 
salariale, fixé par les États membres dans la 
fourchette de 0,5 % à 1,5 %, au financement 
de ces formations.

Cette obligation est particulièrement applicable 
aux travailleurs jeunes diplômés en début de 
carrière, ainsi qu’aux travailleurs de 55 ans ou 
plus.

•	 Article 5 – Droit à la 
transparence algorithmique

Avant tout déploiement ou mise à jour substan-
tielle d’un système d’IA au sens de l’article 3, 
l’employeur publie une « notice d’impact sur les 
compétences » précisant :

•	 les compétences humaines renforcées par le 
système d’IA ;

•	 celles susceptibles de s’atrophier ou d’être 
substituées ;

•	 les formations compensatoires proposées.
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Les représentants des travailleurs disposent 
d’un droit de consultation préalable d’un délai 
minimum de 60 jours. Les États membres 
peuvent prévoir un droit d’opposition temporaire 
des comités d’entreprise en cas d’évaluation 
insuffisante des risques.

•	 Article 6 – Comités de 
supervision numérique

Dans les entreprises de 50 salariés ou plus, un 
comité de supervision numérique composé pari-
tairement de représentants de la direction et 
des salariés réalise annuellement un audit de 
l’utilisation de l’IA, vérifie le respect de l’obliga-
tion de maintien de l’employabilité et s’assure 
que l’IA n’est pas utilisée à des fins de substi-
tution totale des décisions à caractère humain.

•	 Article 7 – Index européen de 
l’augmentation humaine

La Commission européenne établit un index 
public notant les entreprises de plus de 250 
salariés sur leur capacité à maintenir l’emploi 
tout en intégrant l’IA. Les entreprises affichant 
la meilleure notation bénéficient d’un accès 
prioritaire aux marchés publics européens et 
aux financements des fonds structurels.

	— CHAPITRE III – FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET PASSEPORT 
EUROPÉEN DE COMPÉTENCES IA

•	 Article 8 – Passeport européen 
de compétences IA

La Commission crée un système de certification 
interopérable dans toute l’Union européenne, 
le « Passeport européen de compétences IA », 
fondé sur le cadre DigComp (Digital Competence 
Framework) mis à jour. Ce passeport atteste la 
capacité d’un travailleur à collaborer avec des 
systèmes d’IA et facilite la mobilité profession-
nelle vers des postes augmentés. Il est reconnu 
de plein droit dans tous les États membres.

•	 Article 9 – Fonds européen 
de transition numérique

Il est créé, sur le modèle du Fonds pour une tran-
sition juste, un Fonds européen de transition 
numérique doté d’une enveloppe pluriannuelle 
d’au moins XXX milliards d’euros à l’horizon 
2030. Celui-ci finance :

•	 des « congés de conversion IA » d’une durée 
de 6 à 12 mois destinés aux travailleurs dont 
les emplois sont exposés à une automatisa-
tion à plus de 50% des tâches, rémunérés à 
90 % du salaire brut de référence pour le 1er 
mois, et ensuite 70% pour les mois suivants ;

•	 des micro-accréditations sectorielles obliga-
toires dans les domaines stratégiques : santé, 
finance, droit, cybersécurité, infrastructures 
numériques ;

•	 des allocations de transition pour les travail-
leurs en attente de reconversion.

 
La moitié du financement (50%) proviendra du 
budget de l’UE, incluant le Cadre financier plu-
riannuel et des mécanismes d’emprunt commun 
(sur le modèle de NextGenerationEU). L’autre 
moitié proviendra d’un mélange de cofinance-
ment par les États membres, de capitaux privés 
(investisseurs/capital-risque), ainsi que de nou-
velles «  ressources propres technologiques  » 
(taxes IA/données), dont les mécanismes fis-
caux sont explicités au chapitre IV. Chaque État 
membre sera libre de fixer la répartition exacte 
des composantes de cette seconde moitié du 
financement. 

•	 Article 10 – Cinquième liberté du 
marché intérieur de l’UE – Éducation, 
recherche et innovation

La Commission européenne est invitée à pro-
poser, dans un délai de 18 mois suivant l’entrée 
en vigueur de la présente directive, une initia-
tive législative que le Parlement et le Conseil 
de l’Union Européenne ont vocation à adopter 
consacrant une cinquième liberté fondamentale 
du marché intérieur, dédiée spécifiquement à la 
libre circulation des connaissances, des forma-
tions certifiantes et des données de recherche, 
incluant celles liées à l’IA.



Institut Jacques Delors • Étude CRiP • 76

	— CHAPITRE IV – FISCALITÉ 
ET FINANCEMENT

•	 Article 11 – Cadre fiscal harmonisé

Les États membres adoptent, dans le respect de 
leur souveraineté fiscale et des règles relatives 
aux aides d’État, au moins l’une des mesures 
suivantes pour financer la transition numérique :

•	 une contribution sur les gains de productivité 
liés à l’automatisation, sous forme de surtaxe 
sur l’impôt des sociétés appliquée aux entre-
prises dont le ratio chiffre d’affaires/effectif 
dépasse un seuil sectoriel défini par décret ;

•	 la suppression ou la réduction progressive 
des avantages fiscaux liés à l’amortissement 
accéléré de logiciels d’IA de substitution au 
travail humain ;

•	 une taxe proportionnelle sur l’usage des don-
nées – plus une IA utilise de données pour 
s’entraîner et fonctionner, plus l’entreprise 
paie une redevance – afin de redistribuer la 
valeur créée par l’IA vers le bien public ; 

•	 une «  taxe sur l’usage  » ou l’équivalence 
salariale, traitant l’IA comme un employé 
virtuel. L’entreprise paie une taxe équivalente 
aux cotisations sociales qu’elle aurait versées 
si un humain occupait le poste, avec l’objectif 
de maintenir le financement de la protection 
sociale (retraites, santé).

La Commission présentera, au plus tard le 1er 
janvier 2028, une proposition d’assiette com-
mune pour l’Union en vue d’une harmonisation 
renforcée.

•	 Article 12 – Crédit d’impôt 
augmentation humaine

Les États membres peuvent instituer un crédit 
d’impôt spécifique en faveur des entreprises qui 
investissent dans des outils d’IA conçus pour 
l’assistance du travailleur («  cobotique  », copi-
lotes de codage, outils d’aide au diagnostic) 
plutôt que dans des systèmes d’automatisation 
complète. Ce crédit est conditionné à la justifica-
tion d’une formation certifiante pour l’ensemble 
des employés concernés.

	— CHAPITRE V – MÉCANISMES DE 
CONTRÔLE ET SANCTIONS

•	 Article 13 – Autorités 
nationales compétentes

Chaque État membre désigne une autorité 
nationale compétente chargée de contrôler l’ap-
plication de la présente directive. Cette autorité 
coordonne son action avec la Commission euro-
péenne, ainsi qu’avec l’Autorité européenne du 
travail (AET) et le Bureau européen de l’IA (Euro-
pean AI Office) dans le cadre du règlement sur 
l’IA.

•	 Article 14 – Sanctions

Les États membres prévoient des sanctions 
effectives, proportionnées et dissuasives. Les 
sanctions pécuniaires pour violation de l’obliga-
tion de maintien de l’employabilité (article 4) ou 
du droit à la transparence algorithmique (article 
5) ne peuvent être inférieures à :

•	 0,5 % du chiffre d’affaires annuel mondial 
pour une première violation ;

•	 1 % pour une récidive dans un délai de 3 ans.
 
En cas de manquement grave, les États membres 
peuvent prévoir la suspension du droit d’uti-
liser le système d’IA concerné jusqu’à mise en 
conformité.

•	 Article 15 – Recours et protection 
des lanceurs d’alerte

Les travailleurs disposent d’un droit de recours 
individuel ou collectif devant les juridictions 
compétentes en cas de violation de leurs droits 
découlant de la présente directive. Les repré-
sentants des travailleurs qui signalent une 
violation de la présente directive bénéficient 
des protections prévues par la directive (UE) 
2019/1937 sur la protection des personnes qui 
signalent des violations du droit de l’Union euro-
péenne. 
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	— CHAPITRE VI – CALENDRIER 
D’APPLICATION

•	 Article 16 – Transposition 
et mise en œuvre 

Les États membres transposent la présente 
directive selon le calendrier suivant :

•	 au plus tard le X 2027 : Transposition dans 
les droits nationaux des articles 4 (employa-
bilité), 5 (transparence) et 13 (autorités de 
contrôle).

•	 au plus tard le X 2028 : Mise en place des 
comités de supervision numérique (article 6), 
lancement du Passeport européen de compé-
tences IA (article 8) et adoption des premières 
mesures fiscales nationales (article 11).

•	 au plus tard le X 2030 : Pleine opérationnalité 
du Fonds européen de transition numérique 
(article 9), publication de l’index européen de 
l’augmentation humaine (article 7) et harmo-
nisation fiscale renforcée (article 11 alinéa 3).

La Commission procède à une évaluation de la 
directive au plus tard le 31 décembre 2030 et, si 
nécessaire, propose des révisions au regard des 
évolutions technologiques.

•	 Article 19 – Entrée en Vigueur

La présente directive entre en vigueur le ving-
tième jour suivant celui de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne.

•	 Article 20 – Destinataires

Les États membres sont destinataires de la pré-
sente directive.

Fait à Strasbourg, le X.
Par le Parlement européen
Par le Conseil

------------------------------------------------------

	I DOCUMENT II

PROPOSITION DE LOI FRANCAISE relative à 
l’adaptation du droit du travail français à l’intelli-
gence artificielle, à la protection des travailleurs, 
à la formation professionnelle et à la fiscalité du 
numérique

L’Assemblée Nationale et le Sénat ont adopté, vu 
la décision X du Conseil Constitutionnel, le Pré-
sident de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit :

La présente loi transpose la directive (UE) relative 
à la protection des travailleurs face à l’automati-
sation par l’intelligence artificielle, à la formation 
professionnelle et au financement de la tran-
sition numérique. Elle met en œuvre, dans le 
cadre des compétences nationales, des mesures 
complémentaires relevant du droit du travail, de 
la fiscalité, de la négociation collective et de la 
formation professionnelle. Elle s’inscrit dans le 
respect du bloc de constitutionnalité et du prin-
cipe de participation des travailleurs garanti par 
le huitième alinéa du Préambule de la Constitution 
de 1946.

	— TITRE I – PROTECTION DES 
TRAVAILLEURS FACE À 
L’AUTOMATISATION

•	 Article 1 – Garantie d’employabilité 
IA – Obligation de maintien

Après l’article L. 6321-1 du Code du travail, il est 
inséré un article L. 6321-2 ainsi rédigé :

« Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, 
lorsqu’un système d’intelligence artificielle est 
susceptible d’automatiser plus de 50 % des 
tâches d’un poste, l’employeur est tenu d’éla-
borer, en concertation avec les représentants 
du personnel, un parcours individualisé de main-
tien de l’employabilité. Ce parcours comporte 
à minima un accès à une formation certifiante 
vers des fonctions de supervision, de concep-
tion ou de relation client complexe assistée par 
l’IA. L’employeur consacre à cet effet au moins 
1 % de la masse salariale dans les entreprises 
concernées. »
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Cette obligation s’applique de manière priori-
taire aux jeunes travailleurs diplômés en début 
de carrière, ainsi qu’aux travailleurs âgés de 55 
ou plus, pour lesquels l’employeur présente un 
programme spécifique au comité social et éco-
nomique (CSE).

•	 Article 2 – Comités de 
supervision numérique

Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, le 
comité social et économique (CSE) exerce, en 
sus de ses attributions actuelles, les compé-
tences d’un comité de supervision numérique. À 
ce titre, il :

•	 est consulté au moins 60 jours avant tout 
déploiement ou mise à jour substantielle d’un 
système d’IA ayant un impact sur les condi-
tions de travail ou sur les emplois ;

•	 reçoit annuellement un rapport d’audit sur 
l’utilisation de l’IA dans l’entreprise compre-
nant l’évaluation de son impact sur l’emploi et 
l’autonomie des travailleurs ;

•	 peut exercer un droit d’opposition temporaire 
de 30 jours, renouvelable une fois, si l’évalua-
tion des risques est jugée insuffisante ; en cas 
de désaccord persistant, la Direction régio-
nale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités (DREETS) est saisie.

•	 Article 3 – Clause de non-
substitution technologique

Il est inséré dans la partie relative aux négocia-
tions obligatoires en entreprise du Code du travail 
(section L. 2242) une obligation de négocier, 
tous les trois ans, une clause de non-substitution 
technologique dans les branches profession-
nelles et dans les entreprises d’au moins 50 
salariés. Cette clause garantit que les systèmes 
d’IA ne peuvent être utilisés que pour traiter des 
volumes supplémentaires ou des tâches à faible 
valeur ajoutée, les décisions critiques et les 
interactions humaines complexes demeurant de 
la compétence exclusive de travailleurs formés.

•	 Article 4 – Droit à la transparence 
algorithmique au travail

Avant tout déploiement d’un système d’IA au 
travail, l’employeur remet à chaque salarié 
concerné et aux représentants du personnel 
une « notice d’impact sur les compétences » 
précisant les compétences humaines renfor-
cées, celles exposées à l’atrophie, ainsi que les 
formations proposées en compensation. Cette 
notice est versée au dossier du salarié et oppo-
sable en cas de contentieux prud’homal.

•	 Article 5 – Réduction du temps de travail 
et partage des gains de productivité

Les accords de branche et d’entreprise peuvent 
prévoir, dans le cadre des négociations sur le 
temps de travail et la rémunération, une réduc-
tion du temps de travail sans baisse de salaire 
lorsque des gains de productivité mesurables 
résultent du déploiement de systèmes d’IA. Le 
temps libéré peut être affecté prioritairement à 
des actions de formation certifiante. La métho-
dologie de calcul des gains de productivité est 
définie par décret en Conseil d’État.

	— TITRE II – FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET RECONVERSION

•	 Article 6 – Fonds national de 
transition numérique

Il est créé un Fonds national de transition numé-
rique, géré par France compétences en lien avec 
les opérateurs de compétences (OPCO), abondé 
par les contributions des employeurs et par les 
recettes fiscales prévues au titre III. Ce fonds 
finance :

•	 des « congés de conversion IA » d’une durée 
de 6 à 12 mois destinés aux travailleurs dont 
les emplois sont menacés, rémunérés à 90 % 
du salaire brut de référence pour le 1er mois, 
et ensuite 70% pour les mois suivants, sur la 
base d’un accord individuel conclu avec l’em-
ployeur et validé par la DREETS ;

•	 des allocations de transition pour les deman-
deurs d’emploi dont le poste a été supprimé 
en raison de l’automatisation ;
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•	 des formations longues dans les secteurs en 
expansion identifiés : santé et biotechnologie, 
cybersécurité, infrastructures numériques, 
services à la personne et métiers manuels 
qualifiés.

•	 Article 7 – Micro-accréditations 
sectorielles obligatoires

Dans les branches professionnelles des sec-
teurs bancaire, assurantiel, juridique et de 
santé, des micro-accréditations spécifiques 
à l’IA sont rendues obligatoires par accord de 
branche homologué par le ministère du Travail. 
La liste des branches concernées est actualisée 
annuellement par arrêté. À titre d’exemple, un 
architecte utilisant des outils d’IA générative 
dans le cadre de ses missions doit valider un 
module d’éthique et de pilotage de la conception 
assistée pour conserver son droit de signature 
professionnelle.

•	 Article 8 – Passeport national 
de compétences IA

En articulation avec le Passeport européen de 
compétences IA instauré par la directive, il est 
créé un Passeport national de compétences IA 
interopérable avec le compte personnel de for-
mation (CPF) et le passeport de prévention. Le 
Passeport national atteste des formations sui-
vies et des certifications obtenues en matière 
de collaboration humain-IA. Sa reconnaissance 
dans les procédures de recrutement au sein des 
marchés publics nationaux est obligatoire pour 
les appels d’offres supérieurs à XXX euros.

•	 Article 9 – Formations ciblées 
vers les secteurs à expansion

Le service public de l’emploi (France Travail), en 
lien avec les conseils régionaux, développe une 
offre de formation spécifiquement orientée vers 
les secteurs dans lesquels l’IA crée de nouvelles 
opportunités d’emploi. Sont identifiés à titre 
prioritaire :

•	 la santé et la biotechnologie : bio-informati-
ciens, spécialistes de la médecine génomique, 
experts en diagnostic radiologique aug-
menté ;

•	 la cybersécurité et l’éthique algorithmique : 
éthiciens de l’IA, responsables de conformité 
algorithmique, analystes en cyberdéfense 
prédictive ;

•	 les infrastructures numériques et la gestion 
des données : ingénieurs de centres de don-
nées, architectes de solutions informatiques 
en périphéries de réseaux, ingénieurs en don-
nées ;

•	 les services à la personne, l’éducation et les 
métiers manuels qualifiés, dont la valeur 
ajoutée est renforcée par l’IA en raison du 
caractère irremplaçable des compétences 
interpersonnelles et de la gestuelle complexe 
impliquées par ces métiers.

	— TITRE III – FISCALITÉ DU 
NUMÉRIQUE ET FINANCEMENT

•	 Article 10 – Contribution sociale 
sur les gains d’automatisation

Il est institué, dans le Code général des impôts, 
une contribution additionnelle à l’impôt sur les 
sociétés applicable aux entreprises dont le ratio 
chiffre d’affaires consolidé rapporté aux effec-
tifs salariés dépasse, par secteur, un seuil fixé 
par décret. Cette contribution est assise sur la 
fraction du bénéfice imputable à l’automatisa-
tion, évaluée selon une méthode standardisée 
fixée par arrêté ministériel. Son produit est 
affecté au Fonds national de transition numé-
rique (article 6).

•	 Article 11 – Suppression des avantages 
fiscaux à l’automatisation substitutive

L’amortissement accéléré prévu à l’article 39 
A du Code général des impôts est exclu pour 
les logiciels et systèmes d’IA dont la finalité 
principale est la suppression nette de postes 
de travail, telle que documentée dans la notice 
d’impact sur les compétences (article 4). Les 
entreprises bénéficiant d’un crédit d’impôt 
formation (article 12) ne peuvent cumuler cet 
avantage avec un amortissement accéléré sur 
les mêmes investissements en IA.
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•	 Article 12 – Crédit d’impôt 
augmentation humaine

Les entreprises qui investissent dans des sys-
tèmes d’IA conçus pour assister le travailleur 
sans le substituer («  cobotique  », copilotes de 
codage, outils d’aide au diagnostic médical) 
bénéficient d’un crédit d’impôt de 30 % des 
dépenses éligibles, plafonné à XXX euros par an. 
Ce crédit est conditionné à la justification d’une 
formation certifiante pour l’ensemble des sala-
riés concernés et à la production d’un rapport 
annuel remis au comité social et économique 
(CSE).

•	 Article 13 – Redevance sur 
l’usage des données

Les entreprises dont le chiffre d’affaires lié à 
l’entraînement ou à l’exploitation commerciale 
de modèles d’IA dépasse XXX millions d’euros 
annuels en France acquittent une redevance 
proportionnelle à la valeur des données collec-
tées sur le territoire national. Le produit de cette 
redevance est partiellement affecté au Fonds 
national de transition numérique et partielle-
ment au budget de l’État pour le financement de 
la stratégie nationale de cybersécurité.

	— TITRE IV – INDEX DE L’AUGMENTATION 
HUMAINE ET TRANSPARENCE

•	 Article 14 – Index national de 
l’augmentation humaine

Sur le modèle de l’index de l’égalité profes-
sionnelle femmes-hommes, il est créé un index 
national public de l’augmentation humaine. Les 
entreprises d’au moins 250 salariés se voient 
attribuer une note sur une échelle de 0 à 100 par 
l’autorité nationale de régulation de l’IA créée 
dans le cadre de la mise en œuvre du règlement 
(UE) 2024/1689 sur l’IA. Cette note est calculée 
selon un référentiel fixé par décret intégrant le 
maintien des effectifs, l’effort de formation, la 
qualité du dialogue social relatif à l’IA et l’appli-
cation de la clause de non-substitution et doit 
être publiée annuellement par les entreprises 
concernées. Les entreprises notées au-dessus 
de 75/100 bénéficient d’un accès prioritaire aux 
marchés publics nationaux et d’un abattement 

de 5 % sur leur contribution sociale d’automa-
tisation.

	— TITRE V – MÉCANISMES DE 
CONTRÔLE ET SANCTIONS

•	 Article 15 – Autorité de contrôle

Les DREETS sont compétentes pour contrôler 
l’application de la présente loi. Elles agissent en 
coordination avec l’inspection du travail, la CNIL 
(pour les questions de données personnelles) et 
l’autorité nationale de régulation de l’IA créée 
dans le cadre de la mise en œuvre du règlement 
européen sur l’IA. Un rapport annuel relatif au 
contrôle de l’application de la loi est transmis à 
l’Assemblée Nationale et au Sénat.

•	 Article 16 – Sanctions administratives

Le non-respect de l’obligation de maintien de 
l’employabilité (article 1), de consultation du 
CSE (article 2) ou de remise de la notice d’im-
pact (article 4) est sanctionné par :

•	 une mise en demeure de mise en conformité 
dans un délai de 3 mois ;

•	 en l’absence de régularisation, une amende 
administrative de 0,5 % de la masse salariale 
pour une première violation et de 1 % en cas 
de récidive dans un délai de 3 ans ;

•	 la suspension du droit de déployer le système 
d’IA concerné jusqu’à régularisation, pro-
noncée par la DREETS.

•	 Article 17 – Sanctions en droit du travail 
et protection des représentants

Tout licenciement ou mesure défavorable visant 
un salarié ou un représentant du personnel en 
raison de l’exercice de ses droits prévus par la 
présente loi est nul de plein droit. Les représen-
tants du personnel bénéficient de la protection 
élargie prévue par la législation sur les lanceurs 
d’alerte lorsqu’ils signalent une violation.
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	— TITRE VI – CALENDRIER D’APPLICATION

•	 Article 18 – Entrée en vigueur

Les dispositions de la présente loi entrent en 
vigueur selon le calendrier suivant :

•	 Dès promulgation (2026) : articles 2 (comités 
de supervision), 4 (transparence algorith-
mique) et 12 (crédit d’impôt augmentation 
humaine).

•	 1er janvier 2027 : articles 1 (obligation de 
maintien de l’employabilité), 3 (clause de 
non-substitution), 6 (Fonds national), 8 (Pas-
seport national IA) et 15 (sanctions).

•	 1er janvier 2028 : articles 7 (micro-accrédita-
tions sectorielles), 9 (formations sectorielles), 
10 (contribution sociale d’automatisation), 
11 (révision des avantages fiscaux), 13 (rede-
vance données) et 14 (index augmentation 
humaine).

•	 1er janvier 2029 au plus tard : pleine applica-
tion de l’ensemble des dispositions ; remise 
d’un rapport d’évaluation au Parlement avec, 
le cas échéant, propositions de révision.

•	 Article 19 – Dispositions réglementaires

Les décrets en Conseil d’État nécessaires à l’ap-
plication de la présente loi seront publiés dans 
les 12 mois suivant sa promulgation pour les dis-
positions entrant en vigueur en 2026-2027, et 
dans les 24 mois pour les dispositions entrant 
en vigueur en 2028-2029.

La présente loi sera exécutée comme loi de l’État

Fait à Paris le X, 
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